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PRÉAMBULE : COMPÉTENCES DE LA LFP La Ligue de football professionnel représente, gère et coordonne les activités sportives professionnelles des clubs visés à l’article 101. Elle est garante des intérêts du football professionnel, veille au respect, par l’ensemble des personnes physiques et morales participant à ces activités, des dispositions législatives et réglementaires applicables en matière sportive, et assure l’application du présent règlement. Les organes de la Ligue de football professionnel vérifient notamment le respect, par les clubs, des conditions fixées pour prendre part aux compétitions qu’elle organise. Ils veillent également au respect, par les dirigeants des clubs et par les personnes placées sous leur autorité, du présent règlement, des règlements généraux de la Fédération française de football, de la Charte du football professionnel, de la Convention collective des personnels administratifs et assimilés du football et de la Charte éthique du football. Pour remplir ses missions, la Ligue de football professionnel peut demander à la Direction nationale du contrôle de gestion de procéder à des investigations pour assurer notamment le contrôle juridique et financier des clubs.
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TITRE I : Les clubs ARTICLE 100 LES CONDITIONS DE PARTICIPATION ET D'EXCLUSION DES COMPÉTITIONS



Les clubs visés à l’article 101 du présent règlement doivent, pour participer aux championnats de France de Ligue 1 et de Ligue 2, respecter les conditions générales de participation à ces compétitions fixées au Titre 1 du présent règlement. Les clubs qui ne remplissent pas, ou plus, ces conditions peuvent être exclus de la participation aux compétitions susmentionnées. La décision d’exclusion est prise par le conseil d’administration de la Ligue de football professionnel. Cette décision est motivée. Lorsque la décision d’exclusion se fonde sur le chapitre 2 du présent règlement, elle est prise après avis de la Commission des stades de la Ligue de football professionnel. Lorsqu’elle se fonde sur l’article 108 du présent règlement, elle est prise après avis de la Direction nationale du contrôle de gestion



CHAPITRE 1 - Structure des clubs SECTION I : L'ORGANISATION JURIDIQUE ET LE STATUT PROFESSIONNEL DES CLUBS



ARTICLE 101 STRUCTURE JURIDIQUE



Les clubs participant aux championnats de France de Ligue 1 et de Ligue 2 sont des groupements sportifs composés d'une association affiliée à la Fédération française de football conformément aux articles 22 et suivants des Règlements généraux de ladite fédération et d'une société constituée conformément aux dispositions des articles L. 122-1 et suivants du Code du sport.



ARTICLE 102 LE STATUT PROFESSIONNEL



Les clubs doivent disposer du statut professionnel. Seuls les clubs disposant du statut professionnel sont autorisés à employer des joueurs professionnels. Le conseil d’administration de la Ligue de football professionnel accorde



ou retire le statut professionnel par une décision motivée prise après avis de la commission de contrôle des clubs professionnels de la direction nationale du contrôle de gestion. Pour prendre la décision d’octroi ou de retrait du statut professionnel, le conseil d’administration de la Ligue de football professionnel se fonde sur des éléments objectifs tels que la situation économique, financière, juridique ou administrative du club concerné, et prend en compte, notamment, la rigueur de la gestion dudit club, le respect de l’éthique sportive dont font preuve ses dirigeants, ainsi que le respect par le club et ses dirigeants de leurs engagements. Il tient compte également des intérêts du football professionnel. Lorsqu'un club est relégué sportivement ou administrativement en Championnat National, il perd le statut professionnel. Pendant les deux saisons qui suivent cette relégation, et sous condition qu'il dispute le Championnat National, le club concerné peut se voir à nouveau accorder le statut professionnel sous réserve qu'il en fasse la demande par courrier recommandé avec avis de réception dans les 15 jours qui suivent la dernière journée du championnat entraînant la relégation sportive, ou la décision définitive de relégation administrative, auprès de la Fédération française de football avec copie à la Ligue de football professionnel. Conformément à la procédure habituelle, le Comité Exécutif de la FFF statue sur la demande de maintien du statut professionnel après avis du conseil d'administration de la LFP, et au vu de l'avis de la commission de contrôle des clubs professionnels de la direction nationale du contrôle de gestion. S'il est accordé, le statut professionnel l'est pour une saison. Le maintien du statut professionnel pour une deuxième et dernière saison disputée en Championnat National pourra être sollicité puis éventuellement octroyé dans les mêmes conditions de formes que sus énoncées. S'il renonce volontairement au statut professionnel en ne formulant pas la demande de maintien de ce statut dans les conditions ci-dessus invoquées, le club concerné ne pourra plus formuler une demande d'octroi du statut professionnel, quel que soit son classement lors des deux saisons suivantes et ne pourra donc être admis à participer aux Championnats de France professionnels pendant cette période. Pour obtenir le statut professionnel un club accédant en Ligue 2 doit présenter au plus tard le 31 mai de la saison en cours les éléments (bilan et prévisions) permettant de justifier de capitaux propres positifs au 30 juin de la même saison. Si le club concerné se voit accorder le statut professionnel, il lui est attribué à titre probatoire pour une saison. Le conseil d'administration de la Ligue de football professionnel examine à nouveau sa situation au terme de cette saison.
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ARTICLE 103 LES CONSÉQUENCES D'UNE PROCÉDURE DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE



Le club qui fait l’objet d'une procédure de redressement judiciaire est, au terme de la saison, rétrogradé dans la division immédiatement inférieure à celle pour laquelle il aurait été sportivement qualifié la saison suivante.



SECTION II : L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE DES CLUBS Sous-section 1 Dispositions relatives aux dirigeants ARTICLE 104 DÉFINITION ET LICENCE DE DIRIGEANT



Est dirigeant, au sens du présent règlement, toute personne physique munie d’une licence de dirigeant délivrée par l'intermédiaire de la Ligue de football Professionnel. La licence "Dirigeant" est délivrée par la Fédération française de football aux seuls représentants légaux de la société après avis du conseil d’administration de la Ligue de football professionnel, dans les conditions fixées par les règlements généraux de la Fédération Française de Football.



ARTICLE 105 OBLIGATIONS DES Les dirigeants de clubs exercent leur activité conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, notamment celles des DIRIGEANTS



articles L.122-7, L.122-9 et L.222-5 à L.222-11 du Code du sport. Ils respectent les dispositions du présent règlement, des règlements généraux de la Fédération française de football, les stipulations de la Charte du football professionnel et de la Convention collective des personnels administratifs et assimilés du football ainsi que les dispositions de la Charte éthique du football. Les dirigeants de clubs concourent à la régularité et au bon déroulement des compétitions organisées par la Ligue de football professionnel et respectent l’éthique sportive.



ARTICLE 106 Les dirigeants de clubs veillent à ce que l’ensemble des personnes qui SANCTIONS EN CAS DE VIOLATION exercent des fonctions au sein de leur club ou qui participent à son actiDES OBLIGATIONS vité se soumettent aux exigences décrites aux articles 105, 211 et 202 du



présent règlement. Si lesdites personnes ne s’y soumettent pas, les dirigeants de clubs peuvent être regardés comme responsables et, le cas échéant, faire l’objet de sanctions disciplinaires.



Sous-section 2 Dispositions relatives au fonctionnement des clubs ARTICLE 107 L'ADMINISTRATION L'administration et la gestion des clubs sont professionnalisées. Les clubs disposent d’un personnel administratif, sportif et médical susceptible de ET LA GESTION garantir, d’une part, une saine gestion financière des clubs et, d’autre part, DES CLUBS



la protection de la santé de leurs joueurs. Chaque club dispose, en particulier, pour assurer la transmission de documents à l’attention de la Ligue de football professionnel ou d’un autre club, d’un réseau informatique sécurisé dit isyFoot. Toutefois, en cas d’interruption du fonctionnement de isyFoot, les formulaires fournis par la Ligue de football professionnel se substituent aux documents électroniques établis à l’aide de isyFoot.



ARTICLE 108 LA SITUATION FINANCIÈRE DES CLUBS



La situation financière des clubs doit être compatible avec leur organisation administrative et sportive. Elle est appréciée en fonction de la compétition pour laquelle les clubs sont qualifiés sportivement, au regard des documents produits par les clubs à la demande de la Direction nationale du contrôle de gestion et des investigations que cette dernière peut conduire, en application de l’annexe à la convention entre la Fédération française de football et la Ligue de football professionnel.



ARTICLE 109 DÉSIGNATION D'UN DOS



Chaque club doit désigner un Directeur de l’organisation et de la sécurité. Ce dernier doit être investi de l’autorité nécessaire et disposer pour cela de tous les moyens lui permettant d’assurer pleinement les missions qui lui sont dévolues. Son nom doit être mentionné sur la feuille de match. Le Directeur peut être salarié du club ou appartenir à une société de sécurité agréée prestataire du club. Dans ce dernier cas, le club doit désigner, parmi ses salariés, un interlocuteur référent sur les questions de sécurité. Afin d’assurer dans les meilleures conditions sa mission de liaison avec les responsables de la police, les dirigeants du club, le délégué principal de la LFP, les responsables des services incendie et de secours, le Directeur de l'organisation et de la sécurité doit pouvoir disposer d’un moyen radio lui permettant d’être en contact direct et constant avec ces différentes personnes. Il doit se présenter au délégué de la LFP, dès l’arrivée de celui-ci et lui apporter sa collaboration dans le cas où un problème survient avant, pendant et après la rencontre. Il doit aussi, contacter le responsable de la police dès son arrivée et lui faire part de son appréciation de la situation en l’informant notamment sur l’ambiance générale du match et sur le comportement des supporters.
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ARTICLE 110 ATTRIBUTIONS DU Le directeur de l'organisation et de la sécurité doit s’assurer que le club a effectué les déclarations annuelles stipulées dans le décret du 31 mai DOS



1997 (N° 97-646). Avant chaque match, le directeur de l'organisation et de la sécurité doit afin d’éviter tout incident ou accident : - apprécier au mieux les risques que présente le match considéré (contexte général, « contentieux » entre les deux clubs...), en informer les dirigeants de son club et en aviser le responsable de la police locale ; - participer aux réunions visées à l’article 544 ; - organiser en liaison avec le président du club, le responsable local de la police et avec toutes les autres parties intéressées une concertation ou, si nécessaire, une réunion où est évoqué l’ensemble des questions relevant de l’organisation de ces rencontres ; - apporter une attention toute particulière aux supporters, qu’ils appartiennent à son club ou au club adverse, et intervenir, en cas de besoin, auprès du responsable de la police pour qu’il décide des mesures d’accompagnement et d’encadrement adaptées avant et après la rencontre ; - veiller, en liaison avec le responsable de la billetterie, à ce que l'organisation des ventes des billets respecte la séparation obligatoire entre les supporters des deux clubs en présence ainsi que les dispositions prévues à l'article 531 ; - participer au contrôle des personnels chargés de vérifier les entrées et, éventuellement, faire, avec le responsable des guichets et de la billetterie, modifier ou renforcer le dispositif mis en place dans ce domaine ; - organiser la mise en place et le contrôle des supporters des clubs en présence dans des tribunes séparées qui leur ont été attribuées et prendre, en liaison avec leurs représentants et le responsable de la police, toutes dispositions concernant l’utilisation des objets d’animation ; - mettre en oeuvre le protocole opérationnel des supporters en déplacement validé par la Commission nationale de sécurité et d'animation dans les stades ; - renseigner dans isyFoot au plus tard dans les 72 heures suivant le match le rapport de sécurité relatif à la rencontre. La non-production de ce rapport donnera lieu à la perception d’une amende de 300 €, plus 15 € par jour de retard. A chaque récidive, l’amende précédente est doublée.



ARTICLE 111 DÉSIGNATION D'UN RESPONSABLE DE BILLETTERIE



Les clubs professionnels ont en charge la gestion et la distribution de la billetterie des matches disputés à domicile dans le cadre des compétitions organisées par la LFP. Chaque club doit désigner un Responsable de Billetterie. Ce dernier assure, en tenant compte des impératifs de sécurité, la mission d'organisation des activités de gestion et de distribution de la billetterie mise en circulation à l'occasion des matchs disputés à domicile dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Le Service Stades de la Ligue de Football Professionnel assure une mission d'assistance aux clubs professionnels sur ces aspects de billetterie.



ARTICLE 112 DÉSIGNATION D'UN COMMISSAIRE DE CLUB



Avant chaque match, le club visité doit mettre à la disposition de l’arbitre et des délégués une personne, dénommée commissaire. Ce dernier se met en relation avec les officiels afin de définir leurs conditions d’arrivée et de départ du stade. Au cours du match et jusqu’à leur départ, il est tenu de rester en liaison avec eux.



Sous-section 3 Formalités à accomplir auprès de la LFP



ARTICLE 113 TRANSMISSION DE DOCUMENTS



Le représentant légal de la société doit transmettre conjointement à la Ligue de football professionnel et à la Commission de contrôle des clubs professionnels de la Direction nationale du contrôle de gestion, notamment : - les statuts de la société et de l'association support certifiés conformes par le représentant légal ; - une copie de la convention visée à l'article L. 122-14 du Code du sport, dont le contenu est précisé par les articles R 122-8 et suivants du Code du sport ; - le(s) procès-verbal(aux) des délibérations au cours desquelles il a été procédé à la nomination des organes de gestion, des représentants légaux ainsi que, le cas échéant, du conseil de surveillance ; - une attestation d'assurance "Responsabilité civile organisateur" conformément à l'article L. 321-1 du Code du sport ; - les noms et les coordonnées du responsable administratif, de l’élu chargé des relations avec la Ligue de football professionnel et de l’entraîneur du club ainsi que toutes les informations permettant de joindre le club dans les délais les plus brefs ; - les noms et fonctions des personnes habilitées pour signer toutes les pièces officielles ainsi que l'acte de délégation du représentant légal les autorisant à signer au nom du club. L’ensemble des documents et informations désignés au présent article doivent être adressés à la Ligue de football professionnel avant le 5 juillet de chaque année. Les modifications apportées à ces documents ou informations en cours de saison doivent être adressées à la Ligue de football professionnel dans les plus brefs délais. En particulier, toute modification intervenant dans les statuts du club ou dans la composition de ses organes délibérants doit être portée à la connaissance de la Ligue de football professionnel dans un délai de 15 jours, accompagnée des documents officiels attestant de leur régularité. Le conseil d’administration peut, le cas échéant, s’opposer à une telle modification dans un délai d’un mois par une décision motivée.
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ARTICLE 114 Chaque club a pour obligation d’adresser à la Commission juridique de la TRANSMISSION DES RÈGLEMENTS Ligue de football professionnel un exemplaire de son règlement intérieur pour enregistrement. INTÉRIEURS Chaque club adresse par ailleurs : - Les attestations de remise du règlement intérieur à chaque nouveau joueur - Les récépissés de dépôt du Règlement intérieur auprès du Conseil de prud’hommes et de la Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle En cas de modification du Règlement intérieur (en cours de saison ou au commencement d’une nouvelle saison), le club devra respecter la procédure décrite ci-avant aux fins d’enregistrement de son règlement intérieur.



SECTION III : ORGANISATION SPORTIVE ET MÉDICALE DES CLUBS ARTICLE 115 LE NOMBRE D’ÉQUIPES NÉCESSAIRES ET L’EMPLOI D’ÉDUCATEURS



Tout club sollicitant son engagement dans le championnat de Ligue 1 ou dans le championnat de Ligue 2 doit pouvoir engager et faire évoluer au moins six équipes de joueurs amateurs disputant les épreuves de la ligue régionale dans le ressort de laquelle il évolue. Tout club participant au Championnat de Ligue 1 ou de Ligue 2 doit utiliser les services d’éducateurs dans le respect des prescriptions de la Charte du football professionnel, notamment de son titre IV consacré au statut des éducateurs de football.



ARTICLE 116 SUIVI MÉDICAL



Les clubs de Ligue 1 et de Ligue 2 sont tenus d'assurer le suivi médical des joueurs professionnels tant sur le plan biologique et cardiologique que traumatologique. Chaque saison, ce suivi comprend deux examens biologiques, un électrocardiogramme, une échographie cardiaque et nécessite l'enregistrement des blessures (type, temps d'arrêt notamment) tout au long de la saison. Les protocoles sont définis par l'association des médecins des clubs professionnels, en lien avec les groupes d'experts (cardiologie, biologie, traumatologie…) de la commission médicale fédérale. La LFP prend en charge la remontée et le traitement des informations anonymes aux fins d'études épidémiologiques.



CHAPITRE 2 - Infrastructures



SECTION I : DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRAINS ARTICLE 117 OBLIGATION D'UN TERRAIN CLASSÉ EN NIVEAU 1



Les clubs de Ligue 1 et de Ligue 2, visés à l'article 101, doivent disposer d'un terrain de jeu avec une pelouse en bon état et d'installations dépendantes (vestiaires joueurs et arbitres, bureau des délégués, local de contrôle anti-dopage) permettant un classement en niveau 1 conformément au règlement des terrains de la FFF.



ARTICLE 118 OBLIGATION DE JOUISSANCE DU TERRAIN



Les clubs doivent certifier qu’ils auront la jouissance des stades qu’ils utilisent à toutes les dates prévues et à prévoir au calendrier de l’épreuve. Le déroulement du calendrier ne peut être modifié pour la non disposition du stade.



ARTICLE 119 TERRAIN CONFORME AUX RÈGLEMENTS FÉDÉRAUX



Le tracé des terrains de jeu doit être conforme au règlement de la Fédération Française de Football et les buts garnis de filets de corde ou de nylon souple. Les clubs doivent disposer d’un jeu complet, immédiatement utilisable de poteaux de but, d’une barre transversale et d’un jeu de filet de but de rechange. Un drapeau doit être planté à chaque coin du terrain. La hampe, non pointue, d'une hauteur minimum de 1,50 m au-dessus du sol, sera fabriquée dans un matériau ne présentant aucun danger en cas de rupture. L'étoffe, de couleur vive (rouge, jaune voire phosphorescente pour les matches joués en nocturne), aura les dimensions de 45 cm x 45 cm. Le non-respect des règles concernant la réglementation des terrains est passible d'une amende comprise entre 75 € et 300 €. Sauf cas exceptionnel d’intempéries dûment constaté par le délégué principal et l’arbitre, le club visité est tenu d’autoriser l’échauffement des joueurs de l’équipe adverse sur le terrain d’honneur. Le refus de mise à disposition du terrain d'honneur est passible d'une amende de 750 €. 83
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ARTICLE 120 PROTECTION DES TERRAINS



Les clubs engagés dans les championnats de Ligue 1 et de Ligue 2 et participant à la Coupe de la Ligue et au Trophée des Champions ont l'obligation de respecter la programmation des rencontres fixées par le calendrier général ou par la commission des compétitions en garantissant la tenue des rencontres dans de bonnes conditions au moyen, notamment, d'un système de protection des terrains.



SECTION II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS ARTICLE 121 SONORISATION



Les clubs de Ligue 1 et de Ligue 2, visés à l'Article 101, doivent disposer d'un système de sonorisation sectorisé, contrôlé par la Commission des Stades, permettant aux personnes responsables de la sécurité et des services de secours, une parfaite diffusion des annonces parlées de mise en alerte rapide et disciplinée des spectateurs et occupants. L'intelligibilité de la parole doit être satisfaisante dans tous les secteurs du stade, des aires de jeu et tribunes, ainsi que ses abords immédiats. Ce système de sonorisation doit être équipé d'une source d'alimentation électrique autonome et sa cabine de contrôle doit être située à proximité du P.C. de Sécurité. En tout état de cause, il sera réalisé en tenant compte des normes et textes ci-dessous, à savoir : • Norme NF EN 60849 du 08/98 – systèmes électroacoustiques pour services de secours. • Norme NFS 61-940 du 06/2000 – alimentation électrique de sécurité (A.E.S.) • Norme NFS 61-936 du 06/04 – équipements d’alarme (E.A) annexe a : diffusion générale de l’alarme par système de sonorisation de sécurité (S.S.S) • Décret du 31 août 2006 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage et modifiant le Code de la Santé Publique. La Commission des Stades doit s’assurer du bon fonctionnement du système de sonorisation en effectuant des contrôles dans les enceintes sportives. En cas d'infraction constatée, il est fait application des mesures administratives suivantes : Tribunes non sécurisées



5 000 €



Installation déficiente



10 000 €



Installation totalement défaillante



25 000 €



Les clubs de Ligue 1 et de Ligue 2, visés à l'Article 101, doivent disposer de tableaux d'affichage électronique et d'écrans à matrice vidéo, équipés d'une alimentation électrique de secours (A.E.S.), pouvant être utilisés pour diffuser des messages relatifs à la sécurité des spectateurs. Le local de contrôle de ces équipements doit être situé à proximité du P.C. de Sécurité. La Commission des Stades est chargée de s’assurer du bon fonctionnement de l’alimentation électrique de secours et du respect de la norme A.E.S.



ARTICLE 122 VIDEOPROTECTION Les stades dont disposent les clubs de Ligue 1 et Ligue 2 doivent être



équipés d’une installation de vidéoprotection classée par la Commission des Stades en Première Catégorie pour la Ligue 1 et au moins en Deuxième Catégorie pour la Ligue 2. Ces installations doivent couvrir : • la périphérie immédiate du stade et les zones d’accès, • les tribunes, • les billetteries, • le cheminement des vestiaires à l’aire de jeu avec la possibilité d’une extraction spécifique sur CD au profit de la LFP en cas d’incident dans ces secteurs. Pour les clubs de Ligue 1, il est également exigé la couverture des coursives et des buvettes. Afin d’assurer le fonctionnement optimal des installations de vidéoprotection les clubs doivent : • disposer d’un contrat de maintenance avec un prestataire spécialisé, • procéder à des contrôles avant chaque rencontre et consigner le compte rendu de ceux-ci dans un registre prévu à cet effet. La commission des stades est chargée de veiller au respect de ces dispositions et peut procéder dans ce cadre à des contrôles. En cas d’infraction constatée, il est fait application des mesures administratives suivantes : Non tenue du registre des contrôles d’avant match Non respect du contrat de maintenance Pas de contrat de maintenance Installation partiellement défaillante Non remise en état malgré un rappel de la commission Installation défaillante Après rappel de la commission



1 000 € 5 000 € 10 000 € 10 000 € Suspension du classement deux mois 20 000 € Retrait du classement
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ARTICLE 123 ECLAIRAGE



Les clubs de Ligue 1 et de Ligue 2, visés à l'article 101, doivent disposer d’une installation d’éclairage classée en niveau E1 pour la Ligue 1 et E2 pour la Ligue 2 avec une source d’approvisionnement de substitution (groupe électrogène par exemple) permettant de disputer des matchs en nocturne conformément au règlement de l’éclairage des terrains de la FFF.



ARTICLE 124 TRIBUNES



1 - Conformément aux dispositions légales, et dès lors que les installations concernées entrent dans le champ d'application de l'article L. 312-5 du Code du Sport, seules les places assises individualisées et numérotées sont autorisées en tribunes. Les places debout en gradins et en tribunes sont interdites. 2 – pour les enceintes sportives ayant une capacité d'accueil de plus de 3.000 places assises, la mise en place de capacités additionnelles ne peut être autorisée que si cette dernière est prévue par arrêté préfectoral d'homologation et l'arrêté municipal d'ouverture au public les concernant.



ARTICLE 125 CAPACITÉ ET SECTORISATION DES SPECTATEURS



Sous réserve d'une décision contraire de la Commission des compétitions, notamment pour des questions de sécurité, dans chaque stade, les places réservées aux supporters visiteurs représentent 5 % de la capacité avec un maximum de 2 000 places. Le secteur visiteurs doit être situé dans une zone indépendante équipée de ses propres accès et disposant des équipements nécessaires (sanitaires, buvette, etc.). Il doit si possible être modulable.



ARTICLE 126 OBLIGATION DE DISPOSER D'UN PARKING / DISPOSITIF DE PROTECTION DES JOUEURS ET OFFICIELS



Tous les clubs participant aux championnats de Ligue 1 et Ligue 2 doivent disposer d’un parc de stationnement permettant d’accueillir en sécurité les véhicules des arbitres, délégués, joueurs et staff des équipes. Cet espace doit être clôturé, surveillé et hors d'atteinte du public avec un accès direct et protégé aux vestiaires, à la zone mixte, au bureau des délégués…etc. Un parc de stationnement surveillé et hors d’atteinte du public doit également être réservé à l'accueil des véhicules des supporters de l’équipe visiteuse. Il doit permettre un accès direct à la zone dédiée aux spectateurs visiteurs dans le stade. En cas d'inobservation de ces mesures, le club est responsable des incidents et dommages constatés.



ARTICLE 127 TOITS RÉTRACTABLES



Les stades dans lesquels se déroulent les matchs de Ligue 1 et de Ligue 2 peuvent être dotés d’un toit rétractable. Le jour du match, le délégué de la rencontre, en entente avec l’arbitre et les représentants des deux clubs, décide si le toit du stade dans lequel la rencontre se déroule doit être ouvert ou fermé sur la base des recommandations de la Commission des compétitions et sous réserve de l’autorisation des autorités locales compétentes. Cette décision est annoncée lors de la réunion d’organisation d’avant match et est définitive.



SECTION III : CONSÉQUENCES FINANCIÈRES ARTICLE 128 RÉPARTITION FINANCIÈRE PAR LA LFP



La Ligue de football professionnel procède chaque saison à une répartition des ressources financières provenant des contrats audiovisuels, de sponsoring, de publicité et de partenariat entre tous les clubs bénéficiaires, selon des critères fixés par son conseil d’administration. Ces indemnités ne sont acquises au club qu'à la condition qu'il remplisse ses obligations sportives jusqu'à la fin de la saison et qu'il satisfasse aux directives de la LFP en matière de capacité et d'éclairage des stades, énumérées au sein de l'annexe "Recommandations de la Commission des stades", en vue d'améliorer la qualité des retransmissions télévisuelles. Si tel n'est pas le cas la Ligue de football professionnel ne verse audit club qu'une partie des ressources auxquelles il peut prétendre proportionnellement au manquement constaté. Cette réduction, appréciée au cas par cas par le conseil d'administration de la LFP, est égale au maximum à : - 5% la première année, - 10% la deuxième année, - 15% à partir de la troisième année.



ARTICLES 129 à 199 Les articles 129 à 199 sont réservés.
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TITRE II : Les joueurs CHAPITRE 1 - Homologation des contrats des joueurs SECTION I : CONDITIONS PRÉALABLES ARTICLE 200 SITUATION DES CLUBS ET COMPÉTENCE DE LA COMMISSION JURIDIQUE



Seuls les clubs respectant les dispositions du titre I du présent règlement peuvent prétendre à l’homologation des contrats qu’ils présentent à la Ligue de football professionnel. Conformément aux dispositions du présent Titre, la Commission juridique de la Ligue de football professionnel est compétente pour se prononcer sur une demande d’homologation d’un contrat.



ARTICLE 201 FORMALITÉS REQUISES



Les contrats dont l’homologation est sollicitée sont soumis aux conditions déterminées par chaque statut fixé par la Charte du football professionnel, par le présent règlement et les règlements généraux de la Fédération française de football ainsi que par les règlements de la FIFA et de l’UEFA. Le contrat est exclusivement rédigé conformément aux modèles disponibles dans IsyFoot. Le contrat ainsi établi comporte toutes les indications prévues, sans restriction ni réserve. Dès lors qu'un ou plusieurs agents sportifs participent à la négociation d'un contrat, leur identité doit figurer au contrat selon les indications fournies par le système IsyFoot. Les différents exemplaires d’un même contrat doivent être identiques. Toute clause particulière fait l’objet, sous peine des sanctions prévues dans la Charte du football professionnel, lors de la signature du contrat, ou ultérieurement, d’un avenant qui fait ressortir les données particulières sur lesquelles les contractants se sont entendus. Ces avenants, dont les modèles sont disponibles dans IsyFoot, sont transmis à la Ligue de football professionnel et respectent les dispositions de la Charte du football professionnel ainsi que le présent règlement. Dans le cas particulier des avenants de résiliation, le club précise le montant et les modalités de versement des sommes restant dues et le cas échéant, au moment de la conclusion d’un éventuel accord transactionnel, les sommes versées en conséquence de la rupture du contrat du joueur. Pour obtenir l’homologation, chaque dossier, constitué du contrat et des diverses pièces prévues par chaque statut de la Charte du football professionnel, est adressé à la Ligue de football professionnel par pli recommandé ou téléchargé sur le logiciel Isyfoot dans l'espace prévu à cet effet, dans les délais prévus par ladite Charte.



Le dernier jour d'une période d'enregistrement, si des circonstances exceptionnelles empêchent un club d'accéder à Isyfoot, les documents contractuels pourront être transmis à la LFP par courriel ou par télécopie, le caractère exceptionnel étant apprécié a posteriori par la Commission juridique de la LFP. A défaut de circonstances exceptionnelles retenues par celle-ci, le dossier sera irrecevable. S’agissant d’une mutation d’un joueur, arrivant ou quittant le club, donnant lieu au versement d’une indemnité, le dossier doit contenir sur ce point toutes les indications financières nécessaires, notamment le montant, les modalités précises de règlement et les bénéficiaires.



ARTICLE 202 INTERDICTION DES CLAUSES LIBÉRATOIRES/ RÉSOLUTOIRES/ DE RÉSILIATION UNILATÉRALE



Les dirigeants de clubs ne peuvent conclure un contrat contenant une "clause libératoire", prévoyant avant terme, en contrepartie d’une indemnité, la rupture de la relation contractuelle par l’un ou l’autre des cocontractants, une "clause résolutoire" ou une clause de résiliation unilatérale avec un joueur professionnel français ou étranger qu’il s’agisse du club ou du joueur.



SECTION II : TRAITEMENT DES DEMANDES D'HOMOLOGATION DES CONTRATS DES JOUEURS ARTICLE 203 Lorsque le dossier respecte les exigences prévues à l’article 201 du préDÉCISION D'HOMOLOGATION sent règlement, la Commission juridique de la Ligue de football profes-



sionnel homologue le contrat si le club ne fait l’objet d’aucune mesure particulière de la Direction nationale du contrôle de gestion. Dans le cas contraire, le dossier est transmis à la Direction nationale du contrôle de gestion qui prend une décision au vu dudit dossier et des éléments dont elle dispose dans le cadre du contrôle qu’elle effectue. Si la décision de la Direction nationale du contrôle de gestion est positive, le contrat est homologué. Si la décision de la Direction nationale de contrôle de gestion est négative, cette décision est notifiée au club, au joueur et, le cas échéant, à son représentant légal. Le club est également informé de la décision de la Direction nationale du contrôle de gestion par isyFoot. Cette décision est susceptible d’appel de la part du club, du joueur, et le cas échéant, de son représentant légal, devant la Commission d’appel de la Direction nationale du contrôle de gestion. Toute information volontairement inexacte peut entraîner des sanctions à l’encontre des dirigeants du club concerné. L’homologation du contrat entraîne la délivrance d’une licence sous réserve 89
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de la fourniture des pièces nécessaires à la qualification du joueur. Cette licence est complétée par le club conformément aux règlements généraux de la Fédération française de football, le club étant responsable des informations qu’elle contient, notamment concernant l’identité et la nationalité du joueur, le certificat médical ou la signature du joueur.



ARTICLE 204 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES JOUEURS ÉTRANGERS



Les contrats de joueurs étrangers sont homologués conformément aux dispositions du présent règlement et de la Charte du football professionnel applicables aux joueurs étrangers, notamment au sous-titre V de son titre III.



ARTICLE 205 PLURALITÉ DE CONTRATS ET PRIORITÉ D'HOMOLOGATION



Dans le cas où un même joueur signe un contrat avec des clubs différents, le contrat adressé le premier à la Ligue de football professionnel, soit par pli recommandé (le cachet de la poste faisant foi) soit via un téléchargement sur le logiciel Isyfoot et conforme à la réglementation, est homologué. Si les contrats en cause ont été transmis le même jour à la Ligue de football professionnel, cette dernière détermine, par tous moyens, celui qui a été signé le premier. Le joueur qui signe un contrat avec des clubs différents est passible d’une suspension pouvant atteindre cinq ans fermes. Les clubs en cause et leurs dirigeants sont également susceptibles d’être sanctionnés.



ARTICLE 206 OPPOSITION À LA Chaque club dispose d’un délai de quinze jours pour faire opposition à une décision d'homologation d'un contrat d’un joueur, à compter de la diffusion DÉCISION D'HOMOLOGATION du procès-verbal de la Commission juridique de la Ligue de Football Professionnel dans isyFoot.



Sa demande, adressée à la Ligue de Football Professionnel par lettre recommandée, doit être motivée.



CHAPITRE 2 - Qualification des joueurs SECTION I : QUALIFICATION DES NOUVEAUX JOUEURS ARTICLE 207 DÉLAIS DE QUALIFICATION



Pour qu'un joueur non licencié au club la saison précédente puisse participer aux compétitions organisées par la LFP, son dossier contenant les éléments permettant d’homologuer son contrat ou son dossier de mutation doit avoir été transmis à la Ligue de football professionnel soit par pli recommandé, soit via un téléchargement sur le logiciel Isyfoot, au plus tard à minuit le dernier jour de la période de mutation en cours (hors pièces mentionnées à l'annexe générale 3 de la CCNMF).



Le joueur concerné peut prendre part à un match de l’une des compétitions susmentionnées deux jours au minimum après l’envoi de son dossier, le cachet de la poste faisant foi (par exemple : le jeudi pour le samedi), ou de son téléchargement sur le logiciel Isyfoot, à la condition qu’aucune disposition réglementaire ne s’oppose à l’homologation du contrat. Dans le cas contraire, le délai de deux jours part du jour où l’obstacle n’ayant pas permis l’homologation est levé. Ce délai est porté à quatre jours au minimum pour les joueurs signant dans un club soumis à des mesures particulières de la Direction nationale du contrôle de gestion. Si le joueur est inscrit sur la feuille d'arbitrage avant l'homologation de son contrat et/ou la réception de sa licence, les dispositions de l'article 540 des règlements de la LFP trouveront application.



ARTICLE 208 JOUEURS ÉTRANGERS ET/OU EN PROVENANCE DE L'ÉTRANGER



a) Joueurs en provenance de l’étranger Le joueur venant de l’étranger est qualifié à la date de libération figurant sur le certificat de sortie délivré par la fédération étrangère concernée sous réserve de l’exécution des formalités prévues pour l’envoi des autres pièces du dossier. Toutefois, il ne peut prendre part à une rencontre officielle française que le lendemain de la date de réception par la fédération française de football, de l’autorisation de sortie donnée par la fédération étrangère quittée. Le club qui utilise les services d’un joueur venant de l’étranger sans que la Ligue de football professionnel ait été en possession de son certificat de sortie aura match perdu si des réserves ont été régulièrement déposées. Il est en outre passible d’une sanction en application des dispositions de l’article 220 des règlements généraux de la Fédération française de football. b) Joueurs hors UE et EEE Pour tout joueur étranger non ressortissant d’un pays de l’UE ou de l’EEE, la qualification est subordonnée au respect des modalités prévues aux Annexes générales 3 et 4 de la Charte du football professionnel. c) Joueurs UE (Nouveaux pays membres) Pour tout joueur ressortissant d'un pays de l'UE soumis à l'article 551 Bis de la Charte du football professionnel, la qualification est subordonnée au respect des modalités prévues aux Annexes générales 3 et 4 de la Charte du football professionnel.



SECTION II : QUALIFICATION DES JOUEURS DÉJÀ LICENCIÉS DANS LE CLUB ARTICLE 209 ABSENCE DE DÉLAIS DE QUALIFICATION



Aucun délai de qualification n’est opposable au joueur titulaire d’un contrat - apprenti, aspirant, stagiaire, élite ou professionnel - en faveur du club pour lequel il est déjà qualifié en tant qu’amateur, apprenti, aspirant, stagiaire, élite ou professionnel. 91
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Si un joueur amateur se voit retirer définitivement sa licence amateur par la Fédération, il est immédiatement qualifié par son club comme apprenti, aspirant, stagiaire, élite ou professionnel, s’il s’agit d’un club à statut professionnel, ou comme joueur fédéral dans les autres cas.



SECTION III : LICENCE ARTICLE 210 DÉLIVRANCE DE LA LICENCE



Pour prendre part à un match officiel, amical et aux entraînements, un joueur apprenti, aspirant, stagiaire, élite ou professionnel doit être titulaire d’une licence délivrée par la Fédération Française de Football. Pour les joueurs sous contrat, la FFF saisit la date d’enregistrement de la licence afin de permettre l’édition de celle-ci par la LFP. Les licences pré-imprimées sont adressées au club. Elles sont complétées par le club qui assume la responsabilité des informations qu’elles contiennent (identité et nationalité du joueur, certificat médical, signature du joueur).



CHAPITRE 3 - Mutation des joueurs SECTION I : LES PRINCIPES GÉNÉRAUX ARTICLE 211 OBLIGATION D'INFORMATION PRÉALABLE DES CLUBS



Avant qu'un club désirant signer un contrat avec un joueur ou un entraîneur ne puisse négocier avec un de ces derniers, il est tenu d'en informer par écrit (lettre recommandée avec accusé réception) leur club actuel. Le non respect de cette disposition expose ses contrevenants à l'application des sanctions prévues à l'article 2 de l'Annexe 2 des règlements généraux de la Fédération Française de Football.



ARTICLE 212 PÉRIODES DE MUTATION



1/ Enregistrement des contrats Un joueur ne peut être enregistré qu'auprès d'un club à la fois. Un joueur ne peut être enregistré auprès de plus de trois clubs successifs par période allant du 1er juillet au 30 juin de l'année suivante. Durant cette période, le joueur ne peut jouer en matches officiels que pour deux clubs. A titre dérogatoire, un joueur transféré d’un club à un autre appartenant à des associations dont les saisons respectives se chevauchent (par exemple été/automne et hiver/printemps) peut être qualifié pour jouer en matches officiels pour un troisième club durant la saison en question, sous réserve qu’il se soit pleinement acquitté de ses obligations contractuelles à l’égard de ses précédents clubs.



Un nouveau joueur ne peut être enregistré par un club professionnel de Ligue 1 ou de Ligue 2 que si ce dernier soumet valablement une requête à la LFP au cours de la période d’enregistrement L’enregistrement des joueurs des clubs de Ligue 1 et Ligue 2 ne peut intervenir que lors de l’une des deux périodes annuelles fixées au 2/. Néanmoins, à titre exceptionnel, un joueur en formation ou professionnel dont le contrat de travail a expiré avant la fin de la période d'enregistrement peut être enregistré en dehors de ladite période. De même, un joueur faisant l’objet d’un licenciement, entre la clôture de la première période d’enregistrement et le 1er janvier, par un club professionnel français suite à une procédure de liquidation judiciaire, peut être enregistré postérieurement à la clotûre de cette période sans être considéré comme joueur « joker ». Toutefois, afin de préserver l'intégrité sportive des compétitions, aucun contrat ne peut être enregistré au-delà du 31 janvier de la saison concernée s’agissant de ces joueurs. Ces dispositions sont applicables sous le contrôle de la DNCG et dans le respect du présent règlement et de la Charte du football professionnel. La période d'enregistrement des joueurs des clubs professionnels de Championnat National, est en revanche fixée par les Règlements généraux de la FFF. 2/ Périodes d'enregistrement des contrats pour les clubs de Ligue 1 et Ligue 2 : Pour la saison 2012-2013, la période officielle d'enregistrement des contrats (période de signature, de prise d'effet et de transmission des contrats), en Ligue 1 et Ligue 2, débute le 13 juin 2012 à 0h00 et prend fin le 4 septembre 2012 à 24 heures. Durant cette période la prise d'effet des contrats peut débuter à compter du 13 juin 2012 mais la qualification des joueurs ne peut être antérieure au 1er juillet 2012. La période complémentaire d'enregistrement des contrats débute le 1er janvier 2013 à 0h00 et s’achève le 31 janvier 2013 à 24 h. 3/ Dispositions spéciales relatives au pré-enregistrement des contrats de certains joueurs professionnels provenant d'une Fédération étrangère. Tout joueur professionnel provenant directement d'une Fédération étrangère et dont le contrat est arrivé ou arrivera à son expiration normale dans un délai de six mois peut, dans le respect des dispositions conventionnelles applicables, signer un contrat avec un club professionnel. La prise d'effet du contrat ainsi signé interviendra au plus tôt le lendemain du terme de son contrat actuel, et devra par ailleurs être impérativement comprise durant la période d'enregistrement suivante. Ce contrat, accompagné d'une pièce officielle de la Fédération quittée ou du club quitté justifiant de la date d'expiration normale du contrat actuel du joueur, devra être transmis à la Commission juridique de la LFP, qui procèdera à son pré-enregistrement. A défaut d'homologation ultérieure du contrat, les parties seront immédiatement libérées de tout engagement l'une vis-à-vis de l'autre.
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ARTICLE 213 RECRUTEMENT DE JOUEURS JOKER



1/ Un club peut, à compter du lendemain du dernier jour de la première période d'enregistrement jusqu'à la veille du premier jour de la période d'enregistrement complémentaire, recruter un joueur dit "joker" : - Seuls les joueurs titulaires d'une licence "joueur" au sens de l'article 60 des Règlements généraux de la FFF pour la saison en cours ou les joueurs dont la dernière licence "joueur" a été délivrée par la FFF, la Ligue de Football Professionnel ou une Ligue régionale pourront être recrutés en tant que joueur dit "joker" Cette possibilité de recrutement exceptionnel est strictement limitée à un joueur par club et reste soumise au respect des dispositions réglementaires et conventionnelles applicables au statut du joueur. 2/ Un club peut, à tout moment, recruter un joueur dans les cas suivants : - décès d’un joueur sous contrat ; - blessure grave du gardien de but ou de son remplaçant (dans cette hypothèse, le club ne peut recruter qu’un nouveau gardien) ; - blessure grave d’un joueur sous contrat, lors d’une sélection en équipe de France, si cette blessure entraîne pour le joueur une incapacité d’une durée supérieure ou égale à trois mois. Dans les deux derniers cas, les blessures sont constatées et appréciées par le médecin fédéral national. Le joueur blessé et le joueur recruté ne peuvent, dans ces hypothèses, être inscrits simultanément sur la feuille de match pendant les trois mois suivant la date du constat de la blessure. Ces autorisations de recrutement supplémentaire s’appliquent dans les limites suivantes : - respect du nombre de joueurs non ressortissants d’un état membre de l’UE ou de l’EEE ; - respect des dispositions concernant les joueurs ressortissants des pays ayant un accord d’association ou de coopération avec l’UE ; - respect des règlements FIFA concernant le nombre de mutations autorisées ; - respect du contrôle de la DNCG.



ARTICLE 214 TRANSFORMATION D'UNE MUTATION TEMPORAIRE EN MUTATION DÉFINITIVE



La mutation temporaire d’un joueur professionnel peut être transformée à tout moment en mutation définitive, avec l’accord du joueur. Un club ayant accepté un joueur sur la base d'une mutation temporaire n'est pas habilité à le muter dans un troisième club sans l'autorisation écrite du club prêteur et du joueur concerné.



SECTION II : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES CONCERNANT LES MUTATIONS INTERNATIONALES ARTICLE 215 DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT DE SORTIE



Tout joueur licencié en France désirant jouer dans un club étranger doit, conformément à l’article 107 des règlements généraux de la Fédération Française de Football, obtenir l’autorisation de sortie délivrée par cette dernière. Cette autorisation est délivrée après avis de la Ligue de football professionnel si le joueur est sous contrat et de la ligue régionale concernée si le joueur est amateur.



ARTICLE 216 Un joueur étranger ou français venant de l'étranger et enregistré auprès CONDITION D'ENREGISTREMENT d'une fédération étrangère peut être enregistré en France dans les conditions prévues par les Règlements de la FIFA, de la Fédération Française de Football et de la Charte du Football Professionnel.



SECTION III : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES CONCERNANT LES JOUEURS AMATEURS ARTICLE 217 SIGNATURE D'UN CONTRAT PAR UN JOUEUR AMATEUR



Le joueur amateur quittant son club pour signer un contrat professionnel, stagiaire, élite, aspirant ou apprenti, dans un groupement sportif ne peut le faire que dans le respect de l'article 95 des règlements généraux de la FFF et du Guide de procédure pour la délivrance des licences (Article 8 de l'Annexe 1 des Règlements généraux de la FFF). Si plus d’un joueur licencié dans un même club amateur demande, au cours d’une même saison, une qualification stagiaire, élite, ou professionnelle, celle-ci est accordée à condition : - pour la première demande enregistrée à la LFP, ou par priorité celle présentée par un joueur ayant signé un accord de non sollicitation, que la demande soit présentée dans les délais ci-dessus ; - à compter de la deuxième demande, que le club à statut professionnel en faveur duquel le joueur signe un contrat stagiaire, élite ou professionnel verse au club amateur quitté, dès l’homologation du contrat, l’indemnité compensatrice de mutation fixée à 11 435 € et cela sans préjudice de la perception de l’indemnité de préformation conformément aux dispositions de l'article 218 du présent règlement. Tout droit au bénéfice d’une indemnité sera prescrit selon les dispositions de l'article 51 des Règlements généraux de la FFF. Si une indemnité a été payée à l’occasion de la mutation d’un joueur amateur en tant que stagiaire, élite ou professionnel dans un groupement sportif et que celui-ci retourne dans un club amateur, ses mutations futures ne donneront plus lieu au paiement de l’indemnité. 95
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Par exception aux dispositions ci-dessus, les clubs indépendants peuvent s’opposer à la mutation de leurs joueurs de catégorie Senior pour un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels. La validité des moyens d’opposition est appréciée par la Commission fédérale du statut du joueur.



ARTICLE 218 INDEMNITÉ DE PRÉFORMATION



Lorsqu’un joueur issu d’un club amateur signe un premier contrat professionnel, élite ou stagiaire, il y a lieu à paiement d’une indemnité de préformation selon les dispositions des Règlements Généraux de la FFF.



ARTICLE 219 JOUEURS RECLASSÉS DANS LES RANGS AMATEURS



Le joueur apprenti, aspirant, stagiaire, élite ou professionnel désirant obtenir sa requalification dans les " rangs " amateurs doit en faire la demande à la Fédération française de football, par l’intermédiaire du club pour lequel il a nouvellement opté. Cette demande est transmise à la Ligue de football professionnel et est inscrite à l’ordre du jour de la commission juridique qui décide de sa recevabilité. Si cette demande est jugée recevable, et si aucune opposition ou demande d’affectation n’est formulée, le dossier est transmis à la Fédération Française de Football avec avis favorable. Un joueur professionnel, un joueur élite après sa période de formation, ou un joueur fédéral, reclassé dans les rangs amateurs au sein d’un club à statut professionnel disputant les Championnats de France de Ligue 1 ou Ligue 2 ou évoluant en Championnat National ne pourra être aligné en compétition officielle au sein de l’équipe première pendant un an à compter de la date de cessation de son contrat. Cette restriction prend toutefois fin dès la signature d’un nouveau contrat par le joueur concerné.



SECTION IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES ARTICLE 220 Réservé



ARTICLE 221 CESSION OU ACQUISITION DES DROITS PATRIMONIAUX D'UN JOUEUR



Un club ne peut conclure avec des personnes morales, à l’exception d’un autre club, ou physiques, une convention dont l’objet entraîne, directement ou indirectement, au bénéfice de telles personnes, une cession ou une acquisition totale ou partielle des droits patrimoniaux résultant de la fixation des diverses indemnités auxquelles il peut prétendre lors de la mutation d’un ou plusieurs de ses joueurs. La violation du premier alinéa du présent article est passible d’une amende au moins égale au montant des sommes indûment versées, infligée au club en infraction, et de sanctions disciplinaires à l’encontre de ses dirigeants. Elle peut également entraîner la limitation d’homologation ou la non homologation des nouveaux contrats durant une ou plusieurs saisons. La Direction nationale du contrôle de gestion est compétente pour connaître des violations de la règle fixée au premier alinéa du présent article.



ARTICLE 222 POUVOIR DE COMPENSATION DE LA LFP EN CAS DE NON PAIEMENT DE L'INDEMNITÉ DE RÉSILIATION



En cas de non-paiement d’une indemnité de résiliation dans le cadre d’une mutation définitive, la Ligue de football professionnel peut procéder, par compensation, à des prélèvements sur les sommes qui sont dues au club défaillant au titre, notamment, des indemnités de télévision.



ARTICLE 223 PRISE D'EFFET DIFFÉRÉE



A partir du 1er juillet, tout club titulaire d'un Centre de formation agréé peut signer, dans le respect des conditions prévues par la CCNMF, avec un joueur licencié au club, quel que soit son statut — à l’exception des joueurs sous contrat professionnel — un contrat qui prendra effet au 1er juillet de la saison suivante.



CHAPITRE 4 - Accord de Non-Sollicitation ARTICLE 224 CONDITIONS DE SIGNATURE



Tout groupement sportif, disposant d’un centre de formation conformément à l'article 101 de la CCNMF, pourra faire signer à n’importe quel moment, à un joueur âgé de 13 ans au moins au 31 décembre de la saison de signature, qualifié dans un club français n'ayant pas de centre formation agréé ou étranger n’ayant pas le statut professionnel, un accord dit de non-sollicitation lequel fera l'objet d'un enregistrement par la Commission juridique de la LFP. Le nombre d’accords de non sollicitation par saison est défini par le règlement en vigueur des centres de formation et en fonction de la classification du centre de formation tels que prévus au Chapitre I, Titre II de la Charte du football professionnel. A titre dérogatoire et pour les seuls groupements sportifs professionnels disposant d’une section sportive labellisée « Elite » par la fédération française de football, il est permis aux dits groupements sportifs de signer, entre le 1er janvier et le 30 juin, des accords de non sollicitation avec des joueurs qui atteindront l’âge de 13 ans dans l’année. Les accords dits de non sollicitation signés dans ces conditions prennent effet au 1er juillet de la saison suivante et ne sont pas pris en compte dans le quota d’ANS alloué à ces groupements sportifs. Par ailleurs, les groupements sportifs professionnels, disposant d'un centre de formation conformément à l'article 101 de la CCNMF pourront faire signer des accords de non-sollicitation aux joueurs licenciés en son sein âgés de 13 ans au moins au 31 décembre de la saison de signature. Les accords de non sollicitation signés dans ces conditions ne seront également pas pris en compte dans le quota d'ANS alloué à ces groupements sportifs. 97
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ARTICLE 225 PROCÉDURE



Tout accord de non sollicitation doit être établi selon les modalités définies dans isyFoot puis imprimé en six exemplaires. Trois exemplaires doivent être adressés à la Ligue de football professionnel. Des frais de dossier de 22 € seront prélevés sur le compte du club.



ARTICLE 226 MINEURS



Si le joueur est mineur et n’est pas émancipé, l’accord de non sollicitation doit être revêtu ou accompagné de l’autorisation écrite de son représentant légal.



ARTICLE 227 PROCÉDURE LFP



Dès réception de l’accord, le secrétariat de la Ligue de football professionnel envoie un exemplaire au joueur et/ou à son représentant légal qui devra le retourner, contresigné, dans un délai de 5 jours. Le secrétariat de la Ligue de football professionnel signifie à tous les groupements sportifs que le joueur visé a été retenu par tel groupement sportif. Les autres groupements sportifs s’interdisent alors toute démarche auprès de ce joueur.



ARTICLE 228 CONDITIONS DE TRANSFORMATION DE L'ANS EN CONTRAT



L’accord de non sollicitation est transformé en contrat, selon les règlements en vigueur, durant les deux périodes officielles d'enregistrement estivales suivantes. Cet accord de non sollicitation est prolongé automatiquement d'une saison pour le joueur visé aux articles 304-2 et 352-2 de la Charte du football professionnel. Le club qui, dans la période réglementaire, ne proposera pas de contrat au signataire devra lui verser une indemnité correspondant à la rémunération qu'aurait perçue ce joueur dans les deux premières saisons dudit contrat. L’accord de non sollicitation a les mêmes effets si le joueur entre dans un club de la Ligue de football professionnel en conservant le statut amateur.



ARTICLE 229 OPTION DU CLUB



L’option du club sur le joueur découlant de l’accord des deux parties intéressées ne peut être ni cédée, ni négociée.



ARTICLE 230 CONSÉQUENCES EN CAS DE REFUS D'ACCEPTATION DE L'OFFRE DE CONTRAT



Un joueur signataire d’un accord de non-sollicitation avec un groupement sportif n’est pas autorisé, pendant une période de 3 saisons à signer un contrat de travail ou une convention de formation avec un autre groupement sportif professionnel ou à jouer en équipe première dans une compétition organisée par la Ligue de football professionnel, dès lors qu’il n’a pas accepté, dans les délais réglementaires, les offres de contrat du groupement sportif professionnel.



ARTICLE 231 AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES



Les dispositions ci-dessus ne sauraient en aucun cas se départir des règlements généraux de la Fédération française de football, du présent règlement, de la Charte du football professionnel et des règlements internationaux de la FIFA.



ARTICLE 232 à 399 Les articles 232 à 399 sont réservés.



99



100



TITRE III : Les Commissions CHAPITRE 1 - Dispositions communes ARTICLE 400 COMMISSIONS ET ATTRIBUTIONS PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION



Les commissions instituées au sein de la Ligue de Football Professionnel sont : la commission de discipline, la commission d’appel, la commission juridique, la commission des compétitions, la commission des stades et des équipements, la commission des finances, la commission sociale et d'entraide, la commission de révision des règlements et la commission nationale de sécurité et d’animation dans les stades. Leurs attributions sont déterminées par le Conseil d’administration de la LFP et figurent dans le présent règlement. Toute personne physique ou morale qui conteste une décision a l’obligation d’épuiser les voies de recours internes prévues par le présent règlement et les règlements généraux de la Fédération Française de Football avant tout recours juridictionnel. Aux commissions visées au premier alinéa du présent article s’ajoute le Conseil national de l’éthique dont les missions sont définies par la Charte éthique du football annexée aux règlements généraux de la FFF et aux présents règlements.



ARTICLE 401 MEMBRES INDÉPENDANTS DES COMMISSIONS



Les membres indépendants des commissions sont nommés par le conseil d’administration de la Ligue de football professionnel dans les trois mois qui suivent la date des élections au Conseil d’administration. Leur mandat de quatre ans est renouvelable. Ils deviennent à ce titre licenciés FFF, sauf à être déjà détenteurs d'une licence pour un autre titre. Ils ne pourront être remplacés en cours de mandat, sauf en cas de faute grave reconnue par le Conseil d’administration, de démission ou de décès. Le mandat des membres ainsi nouvellement désignés prend fin à la date où devait normalement expirer celui des membres remplacés. Les membres de commissions sont astreints à une obligation de confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions. Toute infraction à cette disposition peut entraîner l'exclusion de la commission par le Conseil d'administration.



ARTICLE 402 MEMBRES REPRÉSENTANT LES FAMILLES DU FOOTBALL



Certaines commissions peuvent comporter, en sus des membres visés à l'article précédent, des membres représentant les différentes familles du football. Ils sont nommés par le conseil d'administration de la Ligue de Football Professionnel, sur proposition des organisations représentatives auxquelles ils appartiennent. Pour chacun de ces membres, un suppléant est désigné selon les mêmes modalités. Le Conseil d'Administration a la faculté de provoquer de nouvelles propositions de ces organisations si aucune ne convient. Lorsque les membres indépendants sont nommés dans les conditions prévues par l'article précédent, les membres visés au présent article sont désignés pour quatre ans par leurs organisations représentatives. Le Conseil d'Administration de la Ligue de Football Professionnel peut mettre fin à leur mandat sur proposition de ces organisations.



ARTICLE 403 PRÉSIDENT DE COMMISSION



Le président de chaque commission est nommé, parmi les membres indépendants qui la composent, par le conseil d’administration de la Ligue de football professionnel. Une fois nommé, il choisit deux vice-présidents et un secrétaire.



ARTICLE 404 DÉLAIS DE RECOURS



Les décisions sont notifiées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception. La décision mentionne les voies et délais de recours. Les délais fixés courent, selon la méthode utilisée : - du jour de la première présentation de la lettre recommandée ; - du jour de la transmission de la décision par télécopie ou par courrier electronique (avec accusé reception) ; - du jour de sa notification par tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception (jour de la remise en mains propres…). Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. Ce sont des délais francs. Si, toutefois, le dernier jour du délai est un samedi, un dimanche ou l’un des jours fériés prévus par l’article L. 3133-1 du code du travail, ces délais sont prolongés jusqu’à la fin du premier jour ouvrable suivant.



ARTICLE 405 QUORUM ET MODALITÉS DE RÉUNIONS



Les commissions prévues par le présent règlement ne peuvent valablement délibérer que si au moins trois des membres indépendants qui la composent, dont le président, ou l’un des vice-présidents sont présents. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du président ou, le cas échéant, du vice-président en cas d’absence du premier, est prépondérante. 101
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Les commissions peuvent se réunir sous forme de conférence téléphonique. Les commissions peuvent également faire usage de la visioconférence, sous réserve de l'acceptation par le Président et de l'accord écrit des personnes entendues.



CHAPITRE 2 - Dispositions spécifiques à chaque Commission SECTION I : COMMISSION DE DISCIPLINE ARTICLE 406 COMPOSITION



La commission de discipline est composée d'au moins cinq membres indépendants sans pouvoir dépasser treize membres indépendants auxquels s’ajoute un membre représentant la Commission des Arbitres de la FFF qui siège à titre consultatif. Elle délibère valablement avec au moins trois membres indépendants.



ARTICLE 407 COMPÉTENCES



La commission de discipline est compétente pour : - connaître des manquements à la discipline des joueurs, des entraîneurs et des dirigeants et de toutes autres personnes accomplissant une mission permanente au sein d’un club ou au sein de la Ligue de football professionnel ; - évaluer le degré de responsabilité des clubs pour tout incident survenu ou toute infraction aux règlements constatée et rapportée par un officiel mandaté par la Ligue de football professionnel dans l’enceinte des stades avant, pendant et après les rencontres et de prononcer les sanctions éventuelles ; - statuer sur toute violation des règlements applicables aux compétitions organisées par la Ligue de football professionnel ; - statuer sur les violations de la Charte éthique du football ; - statuer sur toute violation des dispositions relatives aux paris sportifs, dans le cadre de l'article 124 des Règlements généraux de la FFF.



ARTICLE 408 SAISINE



La commission de discipline se réunit sur convocation de son président. Elle est en principe saisie : - par le conseil d’administration de la Ligue de football professionnel, par le Comité Exécutif de la FFF ou par le conseil national de l’éthique ; - à la suite d’un rapport de l’arbitre ou d’un délégué ayant officié lors du match au cours duquel un acte d’indiscipline, une infraction ou une violation des règlements relevant de sa compétence a été constaté ;



- par la commission de visionnage selon la procédure prévue par les Règlements généraux de la FFF. La commission de discipline peut en outre se saisir d’office d’agissements fautifs graves imputables à des joueurs ou des dirigeants de clubs lorsqu’elle dispose d’éléments matériels, notamment vidéo, suffisants. Pour la réunion de ces éléments matériels, la commission de discipline peut également consulter toute commission compétente.



ARTICLE 409 CONVOCATION



Dans tous les cas mentionnés à l’article 408, le secrétariat de la commission de discipline informe l’intéressé, et le cas échéant, les personnes investies de l’autorité parentale de la saisine du conseil par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par lettre remise contre récépissé. Cette lettre précise le fondement sur lequel la commission est saisie. Elle indique les griefs formulés à l’encontre de l’intéressé et mentionne les droits dont il dispose pour présenter leur défense.



ARTICLE 410 REPRÉSENTATION L'intéressé ne peut être représenté que par un avocat. Il peut être assisté



d'une ou plusieurs personnes de son choix. S'il ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la langue française, il peut se faire assister d'une personne capable de traduire les débats.



ARTICLE 411 CONSULTATION DU DOSSIER



L’intéressé ou son défenseur peut consulter l’intégralité du dossier, dont le rapport d'instruction, en possession de la commission de discipline. Il peut en obtenir copie.



ARTICLE 412 CONVOCATION ET REPORT



Le licencié poursuivi et, le cas échéant, les personnes investies de l'autorité parentale sont convoqués, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception devant la commission de discipline, quinze jours au moins avant la date de la séance au cours de laquelle la commission est appelée à se prononcer sur les faits relevés à son encontre. Ce délai, peut être ramené à 8 jours ou moins, à la demande du licencié à l’encontre duquel est engagée la procédure disciplinaire et sous réserve de l’acceptation par le Président de l’organe disciplinaire, ou en cas d’urgence liée au bon déroulement des compétitions. Lorsque le délai de convocation devant l’organe disciplinaire est inférieur à 8 jours à la demande du licencié poursuivi, ce dernier ne saurait se prévaloir du non-respect de délais suffisants pour préparer sa défense. Dans le cas d'urgence prévu ci-dessus, et sauf cas de force majeure, le report de l'affaire ne peut être demandé.
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Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le report de l'affaire ne peut être demandé qu'une seule fois, quarante-huit heures au plus tard avant la date de la séance. La durée du report ne peut excéder vingt jours. Par défaut, les décisions notifiées aux joueurs sont expédiées à l'adresse du club sauf demande expresse contraire.



ARTICLE 413 AUDITION



L’intéressé peut présenter devant la commission de discipline des observations écrites ou orales. Il peut demander que soient entendues les personnes de son choix, dont il communique le nom huit jours au moins avant la réunion de la commission. Le président de la commission peut refuser les demandes d’audition qui paraissent abusives. Le droit de faire entendre des personnes dont l’audition paraît utile appartient également à la commission et à son président. Si une telle audition est décidée, le président en informe l’intéressé avant la réunion de la commission au cours de laquelle elle aura lieu.



ARTICLE 414 INSTRUCTIONS



Les dossiers relatifs aux infractions visées à l'article 8 de l'annexe 2 des règlements généraux de la Fédération française de football doivent faire l'objet d'une instruction. L'instructeur et son ou ses suppléants sont désignés pour quatre ans renouvelables par le Conseil d'administration de la LFP. L'instructeur ne peut avoir un intérêt, direct ou indirect, à l'affaire ni siéger dans les organes disciplinaires saisis de l'affaire qu'il a instruite. Il est astreint à la même obligation de confidentialité que les membres de Commission et toute infraction entraîne le retrait de la fonction prononcée par le conseil d'administration de la LFP. Il reçoit délégation du Président de la LFP pour les correspondances relatives à l'instruction. Au vu des éléments du dossier, le représentant chargé de l'instruction établit dans un délai maximum de deux mois à compter de sa saisine un rapport qu'il adresse à la commission disciplinaire de première instance. Il n'a pas compétence pour clore de lui-même une affaire. En effet, seule la commission est compétente pour clore le dossier.



ARTICLE 415 DÉROULEMENT DES SÉANCES



Lors de la séance, le rapport d'instruction est lu en premier. L'intéressé ou son représentant présente ensuite sa défense. La commission disciplinaire peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît utile. Dans ce cas le Président en informe l'intéressé avant l'audience. Dans tous les cas, l'intéressé ou son représentant doit pouvoir prendre la parole en dernier. Les débats devant les organes disciplinaires sont publics. Toutefois, le président peut, d'office ou à la demande d'une des parties, interdire au public l'accès de la salle pendant tout ou partie de la séance dans l'intérêt de l'ordre public ou lorsque le respect de la vie privée le justifie.



ARTICLE 416 DÉLIBÉRATION



La commission de discipline délibère à huis clos, hors de la présence de l’intéressé, de ses défenseurs, de la personne chargée de l'instruction et des personnes entendues à l’audience.



ARTICLE 417 DÉLAI ET MOTIVATION DE LA DÉCISION



La commission de discipline statue par décision motivée. La Commission de discipline doit se prononcer dans un délai de trois mois à compter de l'engagement des poursuites disciplinaires. Lorsque la séance a été reportée en application de l'article 412, le délai mentionné à l'alinéa précédent est prolongé d'une durée égale à celle du report. Faute d'avoir statué dans ces délais, l'organe disciplinaire de première instance est dessaisi et l'ensemble du dossier est transmis à l'organe disciplinaire d'appel compétent.



ARTICLE 418 SIGNATURE ET NOTIFICATION



La décision de la commission de discipline est signée par son président. Elle est notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception. La décision mentionne les voies et délais de recours.



ARTICLE 419 APPEL



La décision de la commission de discipline peut être frappée d’appel devant la Commission supérieure d’appel de la Fédération française de football, selon les dispositions de l’article 10 du règlement disciplinaire annexé aux règlements généraux, par les parties en première instance ou par un membre indépendant du conseil d’administration de la Ligue de football professionnel désigné à cet effet. Sauf décision contraire motivée par la commission de discipline, l’appel est suspensif.



ARTICLE 420 SANCTIONS (1)



La commission de discipline peut prononcer l'une ou plusieurs des sanctions disciplinaires prévues par l'article 2 de l'annexe 2 des règlements généraux de la Fédération française de football, dans le respect desdits règlements.



ARTICLE 421 SANCTIONS (2)



- Cas généraux : Les sanctions supérieures ou égales à 6 mois, assorties d'un sursis sont réputées non avenues si, dans un délai de trois ans à compter du jour où
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elles deviennent définitives, les intéressés n'ont fait l'objet d'aucune nouvelle sanction mentionnée au présent article, en raison de faits dont la nature se rapproche de ceux ayant justifié le prononcé des sanctions initiales. Les sanctions inférieures à 6 mois, assorties d'un sursis sont réputées non avenues si, dans un délai d'un an à compter du jour où elles deviennent définitives, les intéressés n'ont fait l'objet d'aucune nouvelle sanction prononcée dans les mêmes conditions que le paragraphe ci avant. Les sanctions relatives à la police des terrains, assorties d'un sursis, sont réputées non avenues si, dans un délai d'un an à compter du jour où elles deviennent définitives, les intéressés n'ont fait l'objet d'aucune nouvelle sanction en raison de faits dont la nature se rapproche de ceux ayant justifié le prononcé des sanctions initiales. Le caractère définitif d'une sanction résulte soit de la prescription, soit de l'épuisement des voies de recours interne et externe. - Cas spécifiques : Les sanctions à l'encontre des joueurs entraînant un ou plusieurs matches de suspension avec sursis sont réputées non avenues si, après leur prononcé, le joueur n'est pas exclu ou n'a reçu aucun avertissement pendant une période incluant dix rencontres de compétition officielle – Ligue 1, Ligue 2, Coupe de la Ligue, Trophée des Champions ou Coupe de France – disputées par son club.



ARTICLE 422 FRAIS



La commission de discipline peut décider de mettre à la charge des personnes poursuivies les frais entraînés par l’affaire.



SECTION II : COMMISSION D'APPEL ARTICLE 423 COMPOSITION



La commission d’appel est composée d'au moins six membres indépendants sans pouvoir dépasser quatorze membres indépendants.



ARTICLE 424 COMPÉTENCES



La commission d’appel est compétente pour connaître des appels formés contre les décisions de la commission des compétitions et de la commission juridique à l'exception des litiges mettant en cause une application ou une interprétation de la charte du football professionnel qui sont de la compétence de la Commission paritaire d'appel.



ARTICLE 425 APPEL



L’appel dirigé contre une décision de l’une des commissions de la Ligue de football professionnel mentionnées au premier alinéa de l’article 424 doit être introduit dans un délai de dix jours. Ce délai peut être réduit en cas d’urgence et est ramené à 48 heures dans le cas de questions intéressant le calendrier des compétitions. La commission d’appel est saisie par l’une des parties au litige, par lettre recommandée avec accusé de réception, ou par le président de la Ligue de football professionnel. Le président de la commission convoque les parties ou leur demande de présenter leurs observations par écrit et se réunit dans les meilleurs délais pour examiner le litige. Les parties peuvent présenter devant la commission d’appel des observations écrites ou orales. Elles peuvent être représentées par toute personne ayant reçu mandat à cet effet. Les décisions de la commission d’appel sont notifiées aux parties.



SECTION III : COMMISSION JURIDIQUE ARTICLE 426 COMPOSITION



La commission juridique est composée d'au moins six membres indépendants sans pouvoir dépasser quatorze membres indépendants. Elle comprend, en sus de ces membres indépendants, les membres représentants des familles du football suivants : - deux délégués de l’UNFP ; - deux délégués de l’UNECATEF ; - un délégué du SNAAF ; - deux délégués de l’UCPF ; - deux représentants de la Fédération Française de Football. Ces membres représentants, ou leurs suppléants, siègent en principe à titre consultatif. Les représentants de l’UNFP, de l’UNECATEF, du SNAAF et de l’UCPF, ou leurs suppléants, ne siègent avec voix délibérative que lorsqu’il s’agit, pour les premiers, de l’examen des litiges entre club et joueur, pour les deuxièmes de l’examen de litiges entre club et entraîneur, pour les troisièmes, l’examen de litiges entre club et administratif et pour les quatrièmes, de l’examen des litiges entre club et l'ensemble des personnels salariés. Le secrétariat de la commission juridique est assuré par les services de la Ligue de Football Professionnel.
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ARTICLE 427 COMPÉTENCES



La commission juridique a compétence pour : - procéder à l’homologation de tous les contrats et avenants conclus par les clubs entre eux ou avec les joueurs apprentis, aspirants, stagiaires, élites, professionnels et les éducateurs ; - procéder à l’homologation de toutes les conventions de formation et avenants à celles-ci conclus par les clubs avec les joueurs bénéficiant des installations du centre de formation ; - veiller à l’application du règlement administratif de la Ligue de football professionnel, de la Charte du football professionnel (et de ses annexes), de la convention collective (et de ses annexes) des administratifs et assimilés du football et se saisir, le cas échéant, des infractions portées à sa connaissance ; - soumettre les demandes de dérogations à l’examen de la sous-commission nationale paritaire de la convention collective nationale des métiers du football ; - tenter de concilier les parties en cas de manquements aux obligations découlant d’un contrat passé par un club avec un joueur ou un éducateur ou un autre club. Il y a lieu d’entendre par manquements, tous ceux de nature à empêcher la poursuite normale des relations entre les parties en cause, étant entendu, toutefois, que le contrat du joueur ou de l’éducateur s’exécutant conformément à l’article 1780 du code civil et au titre I du code du travail n’est pas résilié de plein droit si l’une des parties ne satisfait pas à son engagement ; - tenter de concilier les parties en cas de litiges entre les employés administratifs et assimilés des clubs et leurs employeurs ; - prendre à titre conservatoire, en cas de non-conciliation dûment constatée et indépendamment des éventuels recours judiciaires qui peuvent être entrepris, la décision d’autoriser ou non la signature du joueur ou de l’éducateur, dans un autre club et, éventuellement, la qualification dudit salarié dans un autre club et, en règle générale, toute décision de caractère sportif qu’imposerait la situation ainsi créée ; - statuer, indépendamment d’une possible instance judiciaire, sur toutes réclamations n’entrant pas dans le cadre visé au précédent alinéa, c’est à dire celles dont le caractère ou la nature n’est pas susceptible de provoquer une mise en cause des relations contractuelles en vigueur ou celles résultant d'un litige entre clubs.



ARTICLE 428 CONVOCATION



Lorsque la commission juridique est saisie d’un litige par lettre recommandée avec accusé de réception, son secrétariat convoque immédiatement les parties ou leur demande de faire valoir par écrit leurs observations, par lettre recommandée avec accusé de réception.



Les parties peuvent présenter leur dossier, soit par oral, soit par écrit. Elles ne peuvent être représentées que par un avocat mais peuvent être assistées par une ou plusieurs personnes de leur choix. En cas de conflit d’intérêt, la Commission juridique pourra interdire à la ou les personnes concernées de participer à l’audition. Les décisions de la commission juridique sont signifiées par écrit aux parties dès leur prononcé.



ARTICLE 429 SANCTIONS



La commission juridique peut prononcer l’une ou plusieurs des sanctions disciplinaires prévues à l’article 2 de l'Annexe 2 des règlements généraux de la Fédération française de football lorsqu’elle constate des violations ou des manquements graves au présent règlement, à la convention collective nationale des métiers du football et à la convention collective des administratifs et assimilés du football. Dans cette hypothèse, elle doit respecter la procédure applicable devant la commission de discipline et fixée par les articles 409 à 422 du présent règlement.



SECTION IV : COMMISSION DES COMPÉTITIONS ARTICLE 430 COMPOSITION



La commission des compétitions est composée d'au moins cinq membres sans pouvoir dépasser douze membres.



ARTICLE 431 COMPÉTENCES



La commission des compétitions : - assure l’organisation des compétitions gérées par la Ligue de Football Professionnel ; - homologue les résultats desdites compétitions ; - statue sur toute violation par les clubs des règlements desdites compétitions ; - peut prononcer l'une ou plusieurs des sanctions disciplinaires prévues à l'article 2 de l'Annexe 2 des règlements généraux de la Fédération Française de Football lorsqu'elle constate une violation ou un manquement grave au règlement des compétitions. Dans cette hypothèse elle doit respecter la procédure applicable devant la commission de discipline et fixée par les articles 409 à 422 du présent règlement ; - nomme et révoque les délégués représentant la Ligue de football professionnel lors des matchs de Ligue 1 et de Ligue 2, de la Coupe de la Ligue et du Trophée des Champions. La désignation des délégués s'effectue à partir d'une liste établie préalablement, mise à jour chaque année et révisable en cours d'année par la Commission. 109
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SECTION V : COMMISSION DES STADES ARTICLE 432 COMPOSITION ET COMPÉTENCES



La commission des stades est composée d'au moins trois membres sans pouvoir dépasser neuf membres. Elle a pour missions : - de veiller au respect par les clubs participant ou accédant aux compétitions organisées par la Ligue de football professionnel des obligations relatives aux terrains, installations et équipements sportifs déterminés par le présent règlement et le règlement des terrains et installations sportives ; - de procéder à des contrôles en vue de la mise aux normes des terrains, installations et équipements ; - de conseiller les clubs et de donner un avis sur les études et les cahiers des charges, avant la réalisation des travaux éventuels ; - d’effectuer des visites périodiques, le cas échéant à la demande du conseil d’administration de la Ligue de football professionnel ; - d’homologuer les installations de vidéoprotection et de sonorisation ; - de proposer, le cas échéant, à la Commission fédérale des terrains et installations sportives de la Fédération française de football, le déclassement de certaines installations ; - de donner un avis au conseil d’administration de la Ligue de football professionnel sur la conformité des installations et équipements utilisés par les clubs accédant en Ligue 1 et en Ligue 2.



SECTION VI : COMMISSION SOCIALE ET D'ENTRAIDE ARTICLE 433 COMPOSITION



Il est créé au sein de la LFP une Commission Sociale et d’Entraide qui a pour mission : a) de gérer la caisse d’entraide et de secours ; b) de traiter toutes questions sociales intéressant les clubs, les éducateurs, et les joueurs que l’Assemblée Générale ou le Conseil d’Administration peuvent lui confier ;



La Commission Sociale et d’Entraide comprend au minimum neuf membres indépendants et au maximum dix sept membres indépendants désignés chaque saison par le Conseil d’Administration de la LFP. Le trésorier de la LFP est membre de droit de la Commission ainsi qu’un délégué des joueurs désigné par l’UNFP, un délégué des administratifs désigné par le SNAAF, un délégué des entraîneurs désigné par l’UNECATEF et un délégué des clubs désigné par l’UCPF. La Commission constitue chaque saison son bureau et désigne un Président, trois vice-présidents, un secrétaire. Elle se réunit sur convocation, la date étant fixée par le Président.



ARTICLE 434 COMPÉTENCES



La Commission Sociale et d’Entraide a pour missions : - de gérer la caisse d’entraide et de secours dont l’objet est rappelé à l’article 435 du présent règlement ; - de traiter de toutes les questions sociales intéressant les clubs, les éducateurs et les joueurs que l’assemblée et le conseil d’administration de la Ligue de football professionnel peuvent lui confier ainsi que les questions sociales soumises par les clubs ou les associations ; - de participer à l’action de tout organisme ayant pour objectif l’emploi et la reconversion des joueurs professionnels.



ARTICLE 435 LA CAISSE D'ENTRAIDE ET DE SECOURS



La caisse d’entraide et de secours est destinée : - à aider les joueurs et anciens joueurs, étant ou ayant été sous contrat homologué par la LFP, traversant des périodes difficiles ; - à assurer un secours à tous les membres constituant le personnel rétribué de la LFP ou de ses clubs (notamment éducateurs et personnel administratif) ainsi qu’aux arbitres s’ils ont au moins cinq années de présence. Les intéressés devront eux-mêmes présenter leur demande à la LFP en indiquant les raisons qui la justifient ; - à étudier, sur demande du Conseil d’Administration, l’opportunité d’une intervention en faveur d’un club de la LFP, victime d'un événement exceptionnel à caractère imprévisible et contre laquelle ce club ne pouvait pas normalement se prémunir. La Caisse d’entraide et de secours est alimentée par : a) des amendes diverses infligées aux clubs et aux joueurs ; b) les dons divers et toutes ressources attribuées par le Conseil d’administration.
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SECTION VII : COMMISSION DE RÉVISION DES RÈGLEMENTS ARTICLE 436 COMPOSITION ET COMPÉTENCES



La commission de révision des règlements est composée d'au moins six membres sans pouvoir dépasser quatorze membres. Elle a pour mission de réfléchir aux modifications à apporter aux règlements et peut les proposer au Conseil d’administration de la Ligue de Football Professionnel. Elle peut être saisie par le Conseil d’administration de la Ligue de Football Professionnel, par un club participant aux compétitions organisées par cette dernière, ou par le président de l’une des commissions visées au présent règlement.



SECTION VIII : COMMISSION NATIONALE DE SÉCURITÉ ET D'ANIMATION DANS LES STADES ARTICLE 437 COMPOSITION ET COMPÉTENCES



La commission nationale de sécurité et d'animation dans les stades est composée d'au moins huit membres sans pouvoir dépasser seize membres. Elle a pour mission d'examiner les questions relatives à la sécurité dans les stades et de faire des propositions au Conseil d'administration de la LFP pour améliorer les conditions de cette sécurité. Elle travaille notamment sur la qualité des installations, l'action des organisateurs et de la police, l'attitude des joueurs sur la pelouse et des dirigeants sur les bancs de touche, l'influence des décisions des arbitres, le savoir-faire des animateurs de stades, le comportement du public et notamment des supporters "ultras", les sanctions sportives et pénales, l'éducation du public et la communication.



SECTION IX : COMMISSION DES FINANCES ARTICLE 438 COMPOSITION



La commission des finances est composée d'au moins quatre membres sans pouvoir dépasser huit membres désignés par le Conseil d'administration, dont un représentant des familles du football représentées au Conseil d'administration de la LFP en dehors du représentant des clubs. Le Trésorier Général de la LFP est obligatoirement membre de la Commission des finances.



ARTICLE 439 COMPÉTENCES



La Commission des finances est compétente pour : - examiner les projections budgétaires, les budgets prévisionnels et les arrêtés de comptes de la LFP, et donner un avis au conseil d'administration. - examiner tout dossier financier qui ne relève pas de la gestion courante de la LFP, et donner un avis au conseil d'administration. La Commission des finances n’a pas compétence propre pour engager des dépenses.



ARTICLES 440 à 499 Les articles 440 à 499 sont réservés.
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PARTIE 1 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE DE LIGUE 1 ET DE LIGUE 2
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TITRE 1 : Dispositions générales relatives à l'organisation des compétitions CHAPITRE 1 - Les acteurs institutionnels SECTION I : LA LFP ARTICLE 500 LA LFP



La Ligue de Football Professionnel est, conformément à l’article 6 de ses statuts, seule compétente pour organiser et gérer les championnats de France professionnels de Ligue 1 et Ligue 2 ainsi que les autres compétitions qu’elle met en place. Elle décerne le titre de champion de France de Ligue 1 et Ligue 2, au club dont l’équipe est classée première en Ligue 1 et au club dont l’équipe est classée première en Ligue 2, à l’issue de la dernière journée. Chacun de ces clubs a, pendant un an, la garde du trophée de la compétition qu’il a remporté(1).



SECTION II : LA COMMISSION DES COMPÉTITIONS ARTICLE 501 COMPÉTENCES ET Pour l’organisation tant de la compétition que des matches ainsi que pour l’homologation de ces derniers et toutes violations par les clubs des ATTRIBUTIONS



prescriptions prévues au règlement des championnats de France professionnels de Ligue 1 et Ligue 2, le Conseil d’administration de la Ligue de Football Professionnel délègue ses pouvoirs à une commission des compétitions commune aux championnats de France de Ligue 1 et Ligue 2.



La commission des compétitions est composée de cinq membres au minimum et douze membres au maximum désignés par le Conseil d’administration de la Ligue de Football Professionnel (cf. articles 401 et 430, du règlement administratif). Son président est nommé parmi ses membres(2) par le président de la Ligue de Football Professionnel sur proposition du Conseil d’administration ; une fois désigné, il choisit deux vice-présidents, un secrétaire et un secrétaire adjoint. Ce trophée est conservé aux risques et périls du détenteur qui doit en faire retour à la Ligue de Football Professionnel quinze jours avant la fin du championnat de la saison suivante. 2 Les membres de la Commission d’organisation sont titulaires d’une carte particulière leur permettant l’accès général dans tous les stades y compris terrain et vestiaires. 1
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ARTICLE 502 COMPÉTENCE POUR LES CAS NON-PRÉVUS



Les cas non prévus par le présent règlement sont tranchés par la Commission des Compétitions.



SECTION III : LES DÉLÉGUÉS ARTICLE 503 DÉSIGNATION



La Ligue de Football Professionnel est représentée aux matches de championnats, auprès des arbitres, des joueurs, des clubs en présence et des spectateurs par un délégué et un ou plusieurs délégués adjoints désignés par la commission des compétitions de la Ligue de Football Professionnel à partir d’une liste qu’elle établit. De plus, la commission des compétitions peut, si elle le juge utile, déléguer l’un de ses membres aux rencontres du championnat. Lors d’un match en l’absence des délégués désignés, et si aucun délégué appartenant à la Ligue de Football Professionnel ne se trouve sur les lieux, les fonctions de délégué sont exercées par un membre du club visité, qui est tenu de s’adjoindre comme délégué adjoint un dirigeant du club visiteur.



ARTICLE 504 OBLIGATIONS ET PRÉROGATIVES



Chaque délégué est soumis à un certain nombre d’obligations générales insérées dans un document remis à chacun d’entre eux. Il reçoit ses attributions de la commission des compétitions et est responsable directement devant elle de l’accomplissement de la mission qui est la sienne. Plus spécialement, il est chargé de veiller à l’application du règlement de l’épreuve et à la bonne organisation des rencontres. Pour ce faire il doit : - être présent au stade afin d'y mener notamment une réunion préparatoire à l'organisation du match, au moins quatre heures avant le coup d’envoi en Ligue 1 et à compter du deuxième tour de la Coupe de la Ligue, trois heures en Ligue 2 et pour le premier tour de la Coupe de la Ligue, voire exceptionnellement le matin du match, à la demande de la Commission des compétitions ; - se mettre en rapport avec : • le directeur de l’organisation et de la sécurité pour veiller à la bonne application du titre II, et particulièrement des règles relatives à la sécurité et à l’accès au stade, • le dirigeant commissaire responsable mis à sa disposition par le club recevant (cf. article 112, règlement administratif), ce dernier devant



demeurer en contact avec lui jusqu’au départ du stade des arbitres, officiels et joueurs ; - s’assurer que seuls soient présents sur le banc de touche pour chacun des deux clubs : • les joueurs remplaçants accompagnés de huit personnes maximum du club (un dirigeant, le directeur sportif ou technique, l'entraîneur et ses adjoints, le médecin, le kinésithérapeute,…) ; - se faire remettre obligatoirement, s’agissant du délégué principal, par le club visité les enregistrements (cassettes ou DVD ) : • de la baie vidéo, en cas d'incidents dans les couloirs, • des écrans géants, en cas de non-respect de la réglementation applicable à leur utilisation ; - adresser un rapport complémentaire à la commission des compétitions et signaler s’il y a lieu dans celui-ci, les incidents de toute nature qui se sont produits. Dans son rapport, le délégué doit, tout particulièrement, relever les actes d’indiscipline et d’anti-jeu notoire dont il a été témoin avant, pendant et après le match. Il doit indiquer les causes proches ou éloignées de l’incident, donner un détail complet et précis de celui-ci et faire ressortir ses conséquences immédiates ou lointaines. La relation de ces faits doit être la plus fidèle et la plus explicite possible. Le délégué fournit, aussi, tout détail susceptible d’éclairer la commission, notamment en ce qui concerne les avertissements et exclusions, le rapport doit donc être objectif et détaillé. Dans le cas où le délégué a été témoin d’incidents, irrégularités de jeu ou brutalités que l’arbitre n’a pas pu constater au cours ou à l’occasion de la rencontre et dont sont responsables des dirigeants, joueurs ou entraîneurs, il doit en tenir compte, informer le directeur du jeu à la mi-temps ou à la fin du match et prévenir le commissaire responsable du club ainsi que les intéressés, il adresse ensuite à la Ligue de Football Professionnel un rapport sur les incidents, irrégularités ou brutalités ; les intéressés étant alors invités, soit à se présenter lors de la prochaine séance de la commission de discipline, soit à faire parvenir à celle-ci leurs observations détaillées. Indépendamment du rôle ainsi dévolu au délégué, tout membre du Conseil d’administration ou d’une de ses commissions placé dans la même situation aura la possibilité d’agir de même. Il devra toutefois en prévenir le délégué. Le délégué suggère, aussi, les moyens qui lui paraissent aptes à en éviter le renouvellement d’incidents et fait, éventuellement, toutes suggestions afin d’améliorer l’organisation des rencontres. 129
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Le délégué peut, également, dès lors que les circonstances l’y autorisent, interdire tout match de lever de rideau et donner son avis sur la praticabilité du terrain conformément aux articles 544 et 545.



SECTION IV : LES ARBITRES ARTICLE 505 DÉSIGNATION DES ARBITRES



Les quatre arbitres sont désignés par la Commission des Arbitres de la FFF. En l’absence ou en cas de blessure de l'arbitre central ou de l'un des deux arbitres assistants, il sera fait appel au 4e arbitre. Dans le cas où le 4e arbitre supplée un de ses collègues, un des délégués officiera pour assurer les remplacements des joueurs.



ARTICLE 506 ATTRIBUTIONS GÉNÉRALES DES ARBITRES



Afin d’exercer ses attributions, l'arbitre doit, avec ses assistants, se présenter aux vestiaires au moins une heure avant le coup d’envoi. L’arbitre est tenu de se rendre disponible pour participer à la procédure décrite à l'article 544.



CHAPITRE 2 - Les règles générales SECTION I : LES RÈGLES DE L'INTERNATIONAL BOARD ARTICLE 507 RÈGLES DE JEU DE L'INTERNATIONAL BOARD



Les règles de jeu de l’lnternational Board sont applicables aux matches des championnats professionnels de Ligue 1 et Ligue 2. Par application des dispositions prises par cet organisme : • Tout joueur qui n’a pas été exclu du terrain, qu’il soit blessé ou non, peut être remplacé en cours de partie par un douzième, un treizième et un quatorzième joueurs choisis dans une liste de joueurs remplaçants dont les noms auront été indiqués sur la feuille de match (maximum dix huit en Ligue 1 et seize en Ligue 2) ;



• Un jeu de panneaux digitaux électroniques doit obligatoirement être mis à la disposition du 4e arbitre ou du délégué principal de la rencontre. Toute demande de changement de joueur doit être formulée par l’entraîneur de l’équipe concernée, auprès du 4ème arbitre, ce dernier étant alors chargé de prévenir l’arbitre central ou l'arbitre assistant le plus proche et de présenter ostensiblement les panneaux correspondants. * Les joueurs remplaçants inscrits sur la feuille de match doivent se tenir pendant le match sur le banc de touche de leur club. Ils doivent s'échauffer avec un haut d'équipement dont la couleur les différencie des participants à la rencontre (joueurs et arbitres) dans la zone désignée à cet effet, de façon à ne pas gêner les arbitres assistants. Ils ne peuvent être autorisés à pénétrer sur le terrain que pendant un arrêt de jeu et après que l'arbitre les y ait autorisés par signe. Ils doivent le faire au niveau de la ligne médiane, et seulement après la sortie des limites du champ de jeu du joueur titulaire remplacé. Ce dernier doit alors revêtir un survêtement. En aucun cas les joueurs remplacés ne pourront prendre part de nouveau à la rencontre.



SECTION II : LES RÈGLES CONCERNANT L'AIRE DE JEU ARTICLE 508 ARROSAGE



Pour les pelouses naturelles, l'horaire de l'arrosage de la pelouse doit être communiqué par le club recevant au délégué principal du match lors de la réunion d'organisation le jour du match. L'arrosage doit être uniforme et ne pas concerner uniquement certaines parties du terrain. En principe, l'arrosage de la pelouse doit être terminé 75 minutes avant le coup d'envoi. Toutefois, celui-ci peut avoir lieu après ce délai en cas d'accord de l'arbitre et des 2 clubs, sous l'autorité du délégué principal. Le non-respect de ces dispositions est passible d’une amende comprise entre 1 000 et 10 000 €.



ARTICLE 509 ACCÈS À L'AIRE DE JEU



L’accès libre à l’aire de jeu est strictement interdit. Toute personne, à l’exception des joueurs et entraîneurs, accédant à l’aire de jeu ou son périmètre immédiat doit être porteuse d’une accréditation. L’attribution des accréditations est effectuée par le club visité sous sa seule responsabilité. Pendant le déroulement de la partie, les responsables techniques, dirigeants des clubs en présence et remplaçants sont tenus de s’asseoir dans la zone qui leur est réservée, appelée communément "banc de touche". 131
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L’article 504 du présent règlement précise le nombre et la qualité de ces personnes. Elles doivent être identifiées avant le début de la rencontre et avoir en tout temps un comportement responsable. La surface technique s'étendra à un mètre de chaque côté du banc de touche et jusqu'à un mètre parallèlement à la ligne de touche. Elle sera délimitée par un tracé blanc "en pointillé". Une seule personne à la fois est autorisée à donner des instructions techniques depuis la surface technique. L’entraîneur et les autres officiels doivent rester dans les limites de la surface technique. Certaines circonstances spéciales font exception dont, à titre d’exemple, celle où le kinésithérapeute ou le médecin pénètre sur le terrain de jeu avec l’accord de l’arbitre afin de constater la blessure d’un joueur. La présence et l’utilisation de téléviseurs, moniteurs-vidéo, caméras et micros à proximité de la surface technique ou près des arbitres et assistants sont interdites.



CHAPITRE 3 - Les règles spécifiques au système de l'épreuve ARTICLE 510 CLASSEMENT



Le championnat de France professionnel de Ligue 1 est disputé par 20 clubs en un seul groupe et celui de Ligue 2 par 20 clubs réunis également en un seul groupe. Les épreuves se déroulent par matches aller et retour. Il est attribué : • 3 points par match gagné ; • 1 point pour un match nul ; • 0 point pour un match perdu. Un match perdu par forfait est réputé l’être par 3 buts à 0. A l'exception du match perdu par pénalité en application de l'article 579 du présent règlement, un match perdu par pénalité entraîne le retrait des points auxquels l’équipe aurait eu droit, et l’annulation des buts éventuellement marqués par elle au cours du match. L’équipe déclarée gagnante



bénéficie des points du match et du maintien des buts qu’elle a éventuellement marqués au cours de la partie. Le match à jouer ou à rejouer est fixé par la Commission des Compétitions qui peut désigner un terrain neutre par mesure de sûreté. Les points de la rencontre sont alors attribués, comme prévu au début du présent article, alinéa 2. En cas d’égalité de points, le classement des clubs ex-aequo est déterminé par la différence entre les buts marqués et les buts concédés par chacun d’eux au cours des matches joués pour l’ensemble de la division. En cas de nouvelle égalité, avantage sera donné au club ayant marqué le plus grand nombre de buts. En cas de nouvelle égalité, les clubs seront départagés à la différence de buts lors des rencontres disputées entre eux. Si l’égalité subsistait encore, c’est la LFP qui départagerait les clubs en fonction de leur bonne tenue : • avertissement = 1 point ; • carton rouge = 3 points. Sauf urgence dûment justifiée, une rencontre ne peut être homologuée avant le 15e jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le 30e jour et si aucune instance la concernant n’est en cours.



ARTICLE 511 RELÉGATION ET REPÊCHAGE



A l'issue de la saison, les 3 derniers de Ligue 1 sont relégués. Les 3 premiers de Ligue 2 sont promus sous réserve qu’ils satisfassent aux conditions de participation de Ligue 1 fixées au Titre 1 du règlement administratif. Dans l’hypothèse où un ou plusieurs des clubs visés ci-dessus aura refusé l’accession ou ne satisferait pas aux critères de participation de la Ligue 1, ou se verrait refuser cette accession par décision de la DNCG, le(s) club(s) de Ligue 1 classés de la 18e à la 20e place sera(ont) maintenu(s) et ce dans l'ordre du classement sous réserve qu’ils satisfassent aux conditions de participation de Ligue 1 fixées au Titre 1 du règlement administratif.



ARTICLE 512 MONTÉE DE NATIONAL ET REPÊCHAGE



Les 3 clubs du championnat National ayant acquis par leur classement le droit de participer la saison suivante au championnat de Ligue 2 ont un délai de huit jours, à compter de la dernière journée du championnat de National, pour confirmer à la Ligue de Football Professionnel leur engagement. Cette confirmation doit être notifiée par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi). La Commission des Compétitions présente au Conseil d’administration la liste des clubs sportivement qualifiés pour prendre part au championnat de France de Ligue 2 la saison suivante. 133
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Après décision du Conseil d’administration conformément au règlement administratif, il est procédé au repêchage, dans l'ordre du classement, des clubs classés de la 18e à la 20e place du championnat de France de Ligue 2 dans le cas, quelqu'en soit le motif, de défection ou d’impossibilité d’un club qualifié sportivement, sous réserve qu’ils satisfassent aux conditions de participation de Ligue 2 fixées au Titre 1 du règlement administratif.



ARTICLE 513 Lorsqu’en cours de saison, un club est exclu du championnat de France EXCLUSION OU FORFAIT GÉNÉRAL professionnel ou déclaré forfait général, il est classé dernier.



Si une telle situation intervient, les buts pour et contre et les points acquis par les clubs continuant à prendre part à l’épreuve à la suite de leurs matches contre ce club sont annulés. Lorsqu’en fin de saison, un ou plusieurs clubs sont rétrogradés, pour raisons économiques, dans une division inférieure, il est procédé au repêchage d’un ou plusieurs clubs dans la division du club rétrogradé selon les modalités prévues aux articles 511 ou 512 du présent règlement sous réserve que leur situation soit en conformité avec les règlements.



ARTICLE 514 ABSENCE DE DROIT ACQUIS EN CAS DE REPÊCHAGE



Aucun club n’a un droit acquis au repêchage et ne saurait contester une décision de repêchage prise en faveur d’un autre club.



CHAPITRE 4 - Règles relatives au calendrier ARTICLE 515 COMMISSION DU CALENDRIER



La Commission du calendrier Fédération Française de Football/ Ligue de football professionnel soumet, pour approbation, au Conseil d’administration de la Ligue de football professionnel, les dates auxquelles sont prévues les journées des championnats de Ligue 1 et Ligue 2. La liste des matches de ces deux compétitions est, dans les plus brefs délais, établie, par ordinateur, dès qu’est connue la liste définitive des participants.



ARTICLE 516 HOMOLOGATION DU CALENDRIER ET PROGRAMMATION



La programmation des rencontres d’un club doit respecter un délai de deux jours francs entre deux matchs consécutifs. En Ligue 1, les rencontres sont fixées selon le choix des diffuseurs de la compétition entre le vendredi soir et le dimanche soir lorsque la journée de championnat se déroule le week-end et entre le mardi soir et le jeudi soir, lorsqu’elle se dispute en milieu de semaine. La participation des clubs aux compétitions européennes affecte cette répartition des matchs dans le respect des accords conclus entre la LFP et les diffuseurs de la compétition. En Ligue 2, les rencontres sont fixées selon le choix des diffuseurs entre le vendredi et le lundi soir pour une journée de championnat se déroulant le week-end et entre le lundi et le jeudi pour une journée en semaine. Les choix des diffuseurs doivent tenir compte : - des équipes disputant des compétitions européennes ; - des circonstances exceptionnelles, force majeure ou concurrence, notamment géographique, Les incidences qui découlent, le cas échéant, de ces aménagements sur le calendrier général des compétitions nationales font l’objet, si besoin est, d’un examen par les commissions concernées au sein de la Fédération Française de Football et de la Ligue de football professionnel.



ARTICLE 517 Réservé



ARTICLE 518 COUPS D'ENVOI DES RENCONTRES ET PROGRAMMATION DES MATCHES REPORTÉS



Le Conseil d’administration de la Ligue de football professionnel fixe, sur proposition de la Commission des Compétitions, les heures des coups d’envoi des rencontres. Il peut autoriser des aménagements à ce principe pour tenir compte des contraintes relatives aux retransmissions télévisées. Le coup d’envoi des matches des deux dernières journées devant être impérativement fixé le même jour à la même heure. Pour les matches aller qui ne peuvent pas se dérouler à la date initialement prévue, et qui sont remis ou à rejouer, la Commission des Compétitions fixera, en règle générale, la rencontre à la 1re date disponible, avant la fin des matches aller. Elle fixera les matches retour remis ou à rejouer, en règle générale, à la 1re date disponible et ce, avant les deux dernières journées de championnat. La Commission des compétitions fixe le protocole d'avant-match et le protocole d'après-match. 135
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ARTICLE 519 SANCTION EN CAS D'une manière générale, en cas de retard du coup d’envoi imputable à l’une des deux équipes, le club responsable est passible d’une amende DE RETARD DU de 7 500 €. COUP D'ENVOI



TITRE II : Dispositions relatives à l'organisation des rencontres CHAPITRE 1 - Règles relatives à la sécurité ARTICLE 520 ENCADREMENT DES SUPPORTERS (CLUB VISITÉ/ CLUB VISITEUR)



1) Club visité Pour faire face à leurs obligations, les clubs sont tenus de mettre en place un dispositif d’accueil, de contrôle et de sécurité à l’intérieur du stade. Le club visité est tenu pour responsable des incidents qui peuvent se produire dans l’enceinte du stade du fait de l’attitude de ses joueurs, éducateurs, dirigeants et des spectateurs ou de l’insuffisance de l’organisation. En cas de manifestations hostiles aux arbitres, aux délégués, aux joueurs et dirigeants de l’équipe visiteuse, ainsi qu’aux supporters, il doit avec le responsable des forces de police, prendre toutes dispositions utiles pour assurer la protection des personnes visées, même à l’extérieur du stade. Toute expression orale, visuelle pouvant provoquer haine ou violence à l’égard de toute personne ou groupe de personnes est prohibée. L’introduction et la détention dans l’enceinte du stade de tous les objets qui pourraient y concourir sont placés sous la responsabilité du club visité. Le club visité a obligation d’informer le club visiteur des conditions d'accueil des spectateurs visiteurs. 2) Club visiteur Pour tout déplacement connu de supporters du club visiteur, celui-ci est tenu d'assurer l’encadrement de ses spectateurs à l'intérieur de l'espace visiteur au sein de l'enceinte sportive (à raison d’une personne pour 50 supporters maximum). Il a obligation d’informer le club visité des conditions de déplacement de ses supporters. Le respect de la mise en œuvre de ces obligations par le club sera apprécié selon les dispositions du "protocole opérationnel d'accueil des supporters visiteurs".
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Le non-respect des obligations prévues aux points 1) et 2) pourra faire l'objet de sanctions prévues à l'article 2 de l'annexe 2 des Règlements généraux de la FFF. 3) Toute faute relevée contre les joueurs, dirigeants et d’une manière générale toute personne accréditée par le club est sanctionnée, par application des mesures disciplinaires prévues à l’article 200 des règlements généraux de la FFF. 4) Les règles de sécurité spécifiques peuvent être imposées par la Commission des compétitions en lien avec la Commission de sécurité et d'animation dans les stades pour toutes les rencontres lorsqu'elle le juge nécessaire.



ARTICLE 521 LISTE DES OBJETS Restrictions à l'entrée dans les stades : INTERDITS



L’interdiction d’accès au stade doit obligatoirement s’appliquer aux personnes : - accompagnées d’un animal - en état d’ivresse ou en possession de boisson alcoolisée - en possession d’objets susceptibles de servir de projectiles mettant en péril la sécurité du public - en possession d’engins pyrotechniques - en possession de banderoles, insignes, badges, tracts ou tout autre support dont l’objet est d’être vus par des tiers à des fins politiques, idéologiques, philosophiques, injurieuses ou commerciales ou présentant notamment un caractère raciste ou xénophobe - en possession d’appareils sonores de volume à haut débit, plus particulièrement au regard des interdictions visées ci-dessus Les boissons vendues dans l’enceinte du stade doivent être écoulées dans des gobelets en carton ou en plastique Les objets interdits susceptibles de servir de projectiles sont entre autres : - les armes (couteaux, objets tranchants, revolvers ...) - les outils - les objets en verre (bouteilles, verres...) - les casques - les cornes de brumes - les hampes rigides - les fagots de hampes de drapeaux - les barres - les boîtes métalliques - les bouteilles plastique de plus de 0,5 l - les pointeurs laser - les vuvuzelas



Les engins pyrotechniques prohibés sont entre autres : - les cierges magiques - les torches et bougies - les feux de bengale - les pétards - les bombes fumigènes - les fusées et plus généralement tous les articles pyrotechniques dont l’allumage, la projection ou l’éclatement peuvent être générateurs d’accident tant pour leur détenteur que pour des tiers. Ne peuvent être acceptés, avec l’accord du club organisateur, que les appareils sonores dont le volume n’est pas à même de perturber le déroulement de la rencontre. De plus, en cas d’utilisation non conforme, l’intervention du club doit être immédiate (coupure de l’alimentation électrique, intervention d’un stadier). Le non respect de ces dispositions entraîne, en dehors de mesures de fermeture des buvettes ou points de vente des objets concernés, les sanctions prévues au barème disciplinaire en la matière. Toute récidive serait punie d’une suspension de terrain. Les clubs visiteurs responsables d’incidents sont susceptibles d’encourir les mêmes sanctions que les clubs visités.



CHAPITRE 2 - Règles relatives à la santé ARTICLE 522 LES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE LA FFF RELATIFS AU DOPAGE



Les dispositions régissant les contrôles anti-dopage figurant dans les règlements généraux de la Fédération Française de Football doivent être appliquées par les clubs participant aux championnats professionnels de Ligue 1 et Ligue 2, ainsi que par les clubs de National à statut professionnel lorsqu'ils disputent la Coupe de la Ligue.



ARTICLE 523 MÉDECIN ET ÉQUIPEMENTS MÉDICAUX



Le club visité doit s’assurer la collaboration d’un médecin compétent en réanimation qui reste à la disposition des joueurs et arbitres de la rencontre. Ce dernier doit se trouver à proximité du terrain de jeu et disposer « d’équipements médicaux », notamment d’un défibrillateur mis à sa disposition par le club, lui permettant en cas de besoin d’intervenir efficacement. Par ailleurs, un service médical doit être mis en place à l’intention des spectateurs selon les règles légales en vigueur.
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CHAPITRE 3 - Règles relatives à la billetterie SECTION I : OBLIGATION DES CLUBS ARTICLE 524 OUTILS LOGICIELS Les logiciels de gestion et de distribution de billetterie et de contrôle des



entrées utilisés par les clubs de football professionnels doivent être conformes aux dispositions du Cahier des Charges fourni en annexe de l'arrêté du 5 octobre 2007 relatif aux conditions d'utilisation des systèmes informatisés de billetterie par les exploitants de salles de spectacles ou les organisateurs de réunions sportives. Chaque club doit permettre au service Stades de la Ligue de football professionnel d'accéder directement et en temps réel aux informations de vente détenues par l'outil de billetterie dont il est équipé.



ARTICLE 525 SUPPORTS DE BILLETTERIE



Dans le cadre de leur participation aux championnats de Ligue 1 et de Ligue 2, les clubs prennent en charge la création de leurs stocks de supports vierges de billetterie (billets, cartes d'abonnement...) auprès de fournisseurs spécialisés. Les visuels recto / verso de ces supports doivent être conformes aux dispositions du document de spécifications de billetterie rédigé et transmis par la LFP aux clubs avant le début de la saison. Concernant les supports des titres d'accès de type billet au match, il est recommandé d'y faire apparaître les principales conditions générales de vente ainsi qu'un plan géographique de stade. Dans le cadre des matches de la Coupe de la Ligue, y compris les tours préliminaires, les supports vierges sont fournis aux clubs visités par la Ligue de Football Professionnel. L'ensemble de ces supports doit être sécurisé contre les tentatives de falsification.



SECTION II : TITRE D'ACCÈS ARTICLE 526 DÉFINITION DU TITRE D'ACCÈS



Toute personne qui prétend accéder à l'enceinte d'un stade dans lequel se déroule un match d'une des compétitions organisées par la Ligue de Football Professionnel doit être munie d'un titre d'accès valide pour ce match.



Pour les spectateurs, ces titres d'accès sont de type billet au match ou carte d'abonnement, ils donnent droit à une place en tribune. Ils sont distribués par le club, ses réseaux de distribution ou la Ligue de Football Professionnel. Chaque club fixe les Conditions générales de vente encadrant la commercialisation de ses titres d'accès de type billet ou carte d'abonnement et en assure la publicité auprès de ses clients. Les titres d'accès de type carte d'abonnement doivent faire l'objet d'une vente nominative, chaque carte doit être personnalisée, les Conditions générales de vente en fixent les conditions d'utilisation, notamment en ce qui concerne la cessibilité, lorsque celle-ci est permise. Avant chaque vente de carte d'abonnement, le client devra déclarer avoir pris connaissance et accepté les Conditions générales de vente. Pour les participants à l'organisation du match, ces titres d'accès sont de type accréditation ou badge tels que définis au présent règlement. Ils ne donnent pas droit à une place en tribune, ils sont distribués par le club ou la Ligue de Football Professionnel. La détention d'un titre d'accès implique l'adhésion au règlement intérieur du stade.



ARTICLE 527 HOMOLOGATION DES ENCEINTES ET DÉLIVRANCE DU TITRE D'ACCÈS



Pour des raisons de sécurité, aucun titre d'accès ne peut être délivré préalablement à la réception par le club des documents officiels d'homologation et d'autorisation d'ouverture au public de l'enceinte. A réception par le club, ces documents doivent être transmis au Service Stades de la Ligue de Football Professionnel.



ARTICLE 528 VALEUR FACIALE DES TITRES D'ACCÈS



La valeur faciale, c'est à dire le prix affiché de chaque titre d'accès payant correspond, dans tous les cas de figure, en pré vente comme lors de la vente le soir du match, au prix total payé par le client, frais de location inclus. Tous les billets payants doivent porter le libellé du tarif appliqué, les invitations et billets gratuits doivent porter la mention de gratuité. Ces dispositions s'appliquent à toutes les billetteries mises en œuvre dans le cadre des matches des compétitions organisées par la Ligue de Football Professionnel.
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SECTION III : TARIFS RÉDUITS ET PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE ARTICLE 529 TARIFS RÉDUITS



Les clubs participant aux compétitions organisées par la Ligue de Football professionnel sont libres de définir les réductions (prix, quantités et localisation des places) octroyées à certaines catégories de spectateurs tels que notamment les jeunes joueurs ou joueuses, les scolaires, les étudiants, les mutilés civils ou militaires.



ARTICLE 530 La Ligue de Football Professionnel recommande que des gratuités ou PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE tarifs réduits soient appliqués aux personnes à mobilité réduite et à leur accompagnateur sur présentation d'un justificatif d'invalidité.



SECTION IV : MODALITÉS DE VENTE DES PLACES AUX CLUBS VISITEURS ARTICLE 531 MODALITÉS DE VENTE DES PLACES AUX CLUBS VISITEURS (1)



Le club visité communique au plus tard 15 jours avant le match le tarif des places de l'espace visiteur. Ces places ne peuvent en aucun cas être vendues à un prix supérieur à celui pratiqué pour les supporters locaux dans la même catégorie. Le nombre de places disponibles est communiqué au même moment. La commande de billets de l'espace visiteur doit être passée par le club visiteur au club visité au plus tard 7 jours avant le match. Le club visiteur organise la distribution de ces billets auprès de ses supporters. Les places restantes peuvent être commercialisées par le club visité sous réserve de validation préalable de la modularité de l'espace visiteur par la Commission des stades et après consultation de la Commission nationale de sécurité et d'animation dans les stades. Les délais s'entendent en jours calendaires. Les différends portant sur l'application de cet article sont tranchés par la Commission des Compétitions. En cas de non-respect des dispositions prévues ci-dessus, il pourra être fait application des sanctions prévues à l'article 2 de l'annexe 2 des règlements généraux de la FFF.



ARTICLE 532 MODALITÉS DE VENTE DES PLACES AUX CLUBS VISITEURS (2)



De plus, un minimum de 100 places payantes de première catégorie est réservé au club visiteur. Les réservations pour l’ensemble de ces places accompagnées du paiement correspondant doivent être parvenues au club visité au plus tard 10 jours avant la date du match. Au-delà de cette date, les places restent à la disposition du club visité.



SECTION V : INVITATIONS ARTICLE 533 INVITATIONS DES OFFICIELS



Sur chaque match des compétitions organisées par la Ligue de Football Professionnel, le club visité met à disposition des "officiels" : arbitres, délégués et observateurs un quota de 2 invitations par personne correspondant à des places assises de première catégorie dans le stade.



ARTICLE 534 INVITATIONS LFP



Sur chaque match des compétitions organisées par la Ligue de Football Professionnel, le club visité met à disposition de la Ligue de Football Professionnel, un contingent d'invitations. Ce contingent varie selon la compétition. - Championnat de Ligue 1 Sur chaque match, le club visité met à la disposition de la Ligue de Football Professionnel un contingent de 60 invitations. - Championnat de Ligue 2 Sur chaque match, le club visité met à la disposition de la Ligue de Football Professionnel un contingent de 30 invitations. - Coupe de la Ligue Les dispositions relatives aux invitations LFP sur la Coupe de la Ligue sont prévues à l'article 711 du présent règlement.



ARTICLE 535 INVITATIONS HORS SECTEUR VISITEUR



Sur chaque match des compétitions organisées par la Ligue de Football Professionnel, le club visité met à disposition du club visiteur un contingent d'invitations. Ce contingent varie selon la compétition. - Championnat de Ligue 1 Le club visité met à disposition du club visiteur 80 invitations groupées en un seul bloc auxquelles s'ajoutent 10 invitations situées en tribune officielle.
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- Championnat de Ligue 2 Le club visité met à disposition du club visiteur 40 invitations groupées en un seul bloc auxquelles s'ajoutent 10 invitations situées en tribune officielle. - Coupe de la Ligue Les dispositions relatives aux invitations et places payantes hors secteur visiteur sur la Coupe de la Ligue sont prévues à l'article 711 du présent règlement.



SECTION VI : RECETTES ET FEUILLES DE RECETTES ARTICLE 536 RECETTE



Championnats de Ligue 1 et de Ligue 2 L'intégralité des recettes de billetterie perçues sur chaque match de Championnat de Ligue 1 ou de Ligue 2 revient au club visité déduction faite des éventuels suppléments (journée de Ligue...) et de la taxe sur les spectacles. A l'exception des quotas de places définis aux articles 533, 534 et 535 du présent règlement, le club visité dispose à sa convenance des places restantes pour ses besoins de commercialisation. Coupe de la Ligue Les dispositions relatives à la recette sur la Coupe de la Ligue sont prévues à l'article 711 du présent règlement.



ARTICLE 537 FEUILLE DE RECETTE



A l'issue de chaque match, le club visité établit un document de référence, la feuille de recette, récapitulant les quantités de places vendues ou délivrées gratuitement ventilées par tarif, ainsi que les quantités d'abonnements vendus ou délivrés gratuitement sur la compétition en cours. Ce document fait apparaître l'affluence totale, la recette brute et la recette nette du match. Il est visé par le délégué LFP de la rencontre. Les clubs doivent faire parvenir au Service Stades de la Ligue de Football Professionnel la feuille de recette de chaque match dans les 5 jours ouvrables suivant la rencontre sous peine de se voir infliger une amende de cinquante (50) euros par jour de retard.



ARTICLE 538 DÉFICIT



Aucune responsabilité ne peut être imputée à la Ligue de football professionnel s’agissant des déficits qui pourraient résulter des matches des championnats de France.



CHAPITRE 4 - Conditions de participation SECTION I : FORMALITÉS D'AVANT-MATCH ARTICLE 539 FEUILLE DE MATCH



Dès son arrivée au stade, chaque équipe devra remettre au délégué principal les documents concernant la composition des équipes : nom et prénom des joueurs, numéro de maillot, leur licence, leur poste ainsi que les nom et prénom des personnes habilitées à être présentes sur le banc de touche. Au plus tard une heure avant le coup d’envoi, les noms des titulaires et des remplaçants ainsi que le nom du capitaine seront communiqués au délégué principal pour compléter définitivement la feuille de match qui sera éditée et mise à la disposition de l’arbitre et de l'équipe visiteuse dans les meilleurs délais. • Chaque joueur doit obligatoirement porter le numéro qui lui a été attribué à l’année, par son club, conformément à la liste déposée à la LFP. • Commenceront le match les joueurs portant les onze premiers numéros figurant dans l’ordre croissant sur la feuille de match les autres étant désignés comme remplaçants. Au cas où un événement imprévu (blessure, maladie) touchant un joueur désigné venait à survenir après que la feuille de match ait été remplie, ce joueur pourra être remplacé par un autre joueur. Le capitaine adverse sera informé de tout changement par l’arbitre - avant le coup d’envoi - et apposera son paraphe en marge des modifications intervenues. L’arbitre ne donnera pas le coup d’envoi du match tant que la numérotation ne sera pas conforme. En cas de retard du coup d'envoi, dans cette hypothèse, le club sera passible d'une amende de 450 à 7 500 €. La feuille de match est établie en quatre exemplaires ; elle est complétée par les noms du commissaire du club visité et du responsable de la sécurité, des officiels et des personnes autorisées à accéder aux bancs de touche. Le délégué principal enregistre toutes les informations concernant la rencontre et il est tenu d'envoyer à la Ligue de football professionnel l'original de la feuille de match dûment signée. Une photocopie est remise au club visiteur et aux officiels à la fin de la rencontre sur leur demande. En cas d’incident ou à la demande de la Ligue, les rapports complémentaires éventuels de l'arbitre et des délégués doivent être adressés à la Ligue de Football Professionnel par tout moyen. Si des problèmes survenaient dans la transmission informatique de la feuille de match , le document doit impérativement être transmis par télécopie à la Ligue de Football Professionnel à la fin de la rencontre.
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ARTICLE 540 PRÉSENTATION DES LICENCES



Les arbitres exigent la présentation des licences avant chaque match et vérifient l'identité des joueurs. Si un joueur ne présente pas sa licence, l'arbitre doit exiger : - une pièce d'identité comportant une photographie, - la présentation d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du football, établi au nom du joueur, et comportant le nom du médecin, la date de l’examen médical et sa signature manuscrite. Si la pièce d’identité présentée est une pièce officielle (carte nationale d'identité, passeport, carte de résident, permis de conduire) ses références sont inscrites sur la feuille de match. Si la pièce d’identité présentée est une pièce non-officielle, le délégué doit la retenir et l'adresser à la LFP qui vérifie l'identité du joueur, ainsi que son droit à prendre part à la rencontre. Si le joueur ne présente pas de licence, ou à défaut, s’il ne présente pas une pièce d’identité et un certificat médical de non contre-indication à la pratique du football, ou s'il refuse de se dessaisir de la pièce d'identité non officielle, l'arbitre doit lui interdire de figurer sur la feuille de match et de prendre part à la rencontre. Dans le cas où l'équipe adverse déposerait des réserves préalables sur la participation de ce joueur et où l'arbitre lui permettrait cependant de prendre part au match, l'équipe de ce joueur aurait match perdu par pénalité si lesdites réserves sont régulièrement confirmées. Concernant les joueurs dont la qualification est soumise au respect des modalités prévues aux annexes générales 3 et 4 de la Charte du football professionnel, s'ils ne présentent pas leur licence, ils devront adresser à la LFP au plus tard deux jours ouvrables après la rencontre la preuve qu'ils étaient en conformité avec les dispositions de la Charte mentionnées ci-dessus le jour du match.



ARTICLE 541 QUALIFICATION DES JOUEURS



Pour être inscrits sur la feuille de match et participer, régulièrement, à un match de championnat de France de Ligue 1 ou Ligue 2, de Coupe de la Ligue ou du Trophée des Champions, les joueurs professionnels, stagiaires, élites, aspirants et apprentis doivent être qualifiés pour leur club conformément aux dispositions du statut - professionnel, stagiaire, espoir, aspirant et apprenti - qui leur est respectivement applicable. La qualification de ces joueurs doit être impérativement acquise conformément au règlement administratif de la Ligue de football professionnel.



SECTION II : CAS PARTICULIERS ARTICLE 542 CAS DES MATCHES À REJOUER OU MATCHES REMIS



Par dérogation à l'article 120 des Règlements généraux de la Fédération Française de Football, en cas de match à rejouer ou de match remis, seuls sont autorisés à participer les joueurs qualifiés dans le club lors de la rencontre initiale, sous réserve des dispositions des articles 224 et 226 des règlements généraux de la Fédération Française de Football.



ARTICLE 543 CAS DES DEUX DERNIÈRES JOURNÉES DE CHAMPIONNAT



Pour les rencontres comptant pour les deux dernières journées de championnat, les clubs ne peuvent incorporer dans la liste des joueurs prévus sur la feuille de match plus de quatre joueurs n’ayant pas participé à l’un des quatre précédents matches de championnat. Cette obligation s’applique également pour les rencontres de championnat précédant une rencontre de Coupe de France et de Coupe de la Ligue. En cas de violation de cette disposition, et même en l’absence de réserves, le club contrevenant sera passible : - de sanctions sportives, et - de sanctions financières (7 500 € minimum), ou de l’une de ces deux peines.



CHAPITRE 5 - Dispositions spécifiques SECTION I : DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D'INTEMPÉRIES ARTICLE 544 PROCÉDURE À SUIVRE EN CAS DE DOUTE SUR LA PRATICABILITÉ DU TERRAIN



Lorsque la Commission des compétitions l'estimera nécessaire (notamment en raison de prévisions météorologiques défavorables), elle pourra mandater un délégué ou un officiel de la LFP sur chaque stade de Ligue 1 et de Ligue 2 pour assurer le suivi de l'état du terrain et visiter l'équipement concerné. Lorsque les conditions de jeu et de sécurité laissent présager que le terrain sera impraticable le jour du match ou que la sécurité du public ne sera pas assurée, le club recevant doit informer la Commission des compétitions de l’état du terrain au plus tard la veille du match avant 10 heures. Tout doit être mis en œuvre pour éviter les déplacements inutiles. 147
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Dans ce cas, c'est-à-dire le ou les jours précédant le match, la Commission des compétitions est seule compétente pour décider de maintenir ou reporter la rencontre. Le jour du match, une réunion est organisée, avant 12h00, sous l'autorité du délégué principal de la rencontre pour faire le point de la situation avec les arbitres et les représentants des deux clubs avec au moins le directeur de la sécurité et de l'organisation du club visité. Jusqu'à deux heures du coup d'envoi, le délégué principal est seul compétent pour décider de la tenue ou non de la rencontre au regard des conditions générales de sécurité propres au déroulement du match. A partir de deux heures avant le coup d'envoi, seul l’arbitre a autorité pour prendre une décision après consultation du délégué principal qui aura recueilli l'avis des représentants des deux clubs et du directeur de la sécurité et de l'organisation du club visité. Le jour du match, la décision du délégué ou de l'arbitre doit être communiquée à la LFP ainsi qu'aux dirigeants des deux clubs concernés dans les plus brefs délais. Le respect par le club de la procédure décrite ci-avant de même que la décision prise par les délégués ou l'arbitre de remettre le match ne préjugent en rien des sanctions qui pourraient être prononcées en application de l'application de l'article 555 du présent règlement. Il ne peut être joué de match amical en remplacement du match officiel.



ARTICLE 545 PROCÉDURE À SUIVRE EN CAS DE BROUILLARD OU DE BRUME



En cas de brouillard ou brume, un match ne pourra avoir lieu ou se poursuivre que dans la mesure où la vision de celui-ci par tous les spectateurs reste suffisante. Si le brouillard est présent avant le coup d’envoi, l'arbitre, le délégué principal et un représentant de chaque club se rendront dans les gradins situés dans l’un des angles du stade (en bas ou en haut selon le nombre de spectateurs s’y trouvant). L’arbitre et le délégué principal, d’un commun accord, jugeront si les spectateurs ont une vision correcte de l’aire de jeu et plus principalement de la surface de but opposée. Dans l’affirmative l’arbitre donnera le coup d’envoi. Dans la négative, ils jugeront si le match peut être retardé (cas de brouillard non persistant : au maximum 45 minutes) ou s’il doit être reporté. Si le brouillard survient en cours de partie, seul le délégué principal et un représentant de chaque club se rendront dans les gradins précités et agiront de même.



Dans le cas où le délégué principal jugera que le match peut se poursuivre, il reviendra sur le terrain pour y reprendre sa place sans autre intervention. Dans le cas contraire, il reviendra sur le terrain et appellera l’arbitre au premier arrêt de jeu pour lui faire part de ses conclusions. L’arbitre prendra alors la décision d’interrompre provisoirement la rencontre avec un maximum cumulé de 45 minutes ou de l’arrêter définitivement. Dans tous les cas, si le coup d’envoi de la seconde période de jeu du match n’a pas été donné, il sera fait application des dispositions visées à l’article 546 concernant le report éventuel de celui-ci au lendemain en diurne ou en nocturne.



ARTICLE 546 CONDITIONS DE REPORT D'UN MATCH REMIS OU ARRÊTÉ POUR INTEMPÉRIES



Lorsque le match est remis ou arrêté définitivement en première période ou à la mi-temps pour cause d'intempéries, il est joué ou rejoué le lendemain (hors conditions extrêmes) à une heure librement consentie par les deux clubs en présence de l'arbitre et du délégué principal. A défaut d'entente, l'horaire est fixé par le délégué après consultation de l'arbitre. La même procédure que celle visée à l'article 544 du présent règlement est appliquée pour apprécier la praticabilité du terrain et la disponibilité des installations. La présentation d’une interdiction de terrain par le propriétaire ne peut s’opposer à l’application du règlement sportif. Cette disposition ne s’applique pas si une rencontre de championnat, de Coupe de France, de Coupe de la Ligue ou d'une compétition européenne est prévue par le calendrier, pour l’un au moins des deux clubs en présence, dans les deux jours suivants celui au cours duquel la rencontre ainsi remise devait se dérouler. Si l'arrêt définitif d’une rencontre a lieu après la mi-temps, celle-ci est rejouée à une date que fixe la Commission des Compétitions (les conditions de frais de déplacement de l’équipe visiteuse et des officiels font l’objet d’une décision de la Ligue de Football Professionnel).



SECTION II : DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D'ARRÊT OU D'INTERRUPTION POUR DES RAISONS NON LIÉES AUX INTEMPÉRIES ARTICLE 547 ENVAHISSEMENT DE TERRAIN OU AUTRES INCIDENTS



Lorsqu’un match est définitivement arrêté par l’arbitre en raison de l’envahissement du terrain ou d’autres incidents, la Commission de discipline prend, après instruction, les mesures adaptées aux responsabilités engagées. Dans l’hypothèse où elle donne, selon les règles prévues à l'article 510 du présent règlement, match perdu par pénalité 149
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au club dont la responsabilité est établie, elle renvoie pour enregistrement à la Commission des compétitions. L’homologation du résultat sera effectuée par la Commission des compétitions dans les conditions prévues à l’article 510.



ARTICLE 548 PANNE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES



Lorsqu’une panne ou plusieurs pannes des installations d’éclairage pour nocturnes entraînent le retard du coup d’envoi ou une ou plusieurs interruptions d’une rencontre, d’une durée cumulée de plus de quarante-cinq minutes, l’arbitre doit définitivement arrêter celle-ci, la Commission des Compétitions ayant alors à statuer sur cet incident. Le club visité doit assurer la présence obligatoire sur le terrain d’un technicien habilité en installations d’électricité, capable d’intervenir immédiatement. Il doit être agréé et dûment mandaté par le propriétaire de l’installation et, le cas échéant, par la société titulaire du contrat d’entretien. Pour toute panne ou ensemble de pannes, la responsabilité du club organisateur est engagée, sauf à lui de démontrer l’existence d’une force majeure. Ces dispositions ne sont pas applicables aux rencontres se déroulant dans un stade autre que celui d'un des deux clubs en présence.



SECTION III : DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D'ÉQUIPE INCOMPLÈTE, D'ABSENCE D'ÉQUIPE, FORFAIT ARTICLE 549 EQUIPE INCOMPLÈTE



Toute équipe se présentant avec moins de huit joueurs est, sauf cas de force majeure, déclarée battue par pénalité et ne peut prétendre au remboursement de ses frais de déplacement.



ARTICLE 550 ABSENCE DE PRÉSENTATION D'UNE ÉQUIPE



Au cas où une équipe ne peut se présenter sur le terrain à l’heure fixée par suite d’un cas de force majeure, dûment constaté, lié à son déplacement, le délégué officiel ou à défaut l’arbitre juge si le match doit se jouer. La Commission des Compétitions statue en cas de contestation.



ARTICLE 551 FORFAIT (1)



En cas d’absence de l’une ou des deux équipes à l’heure prévue par les instances officielles, le forfait de l’une ou des deux équipes est constaté par l’arbitre un quart d’heure après l’heure fixée pour le commencement de la partie. Les heures de réquisition et constatation du forfait sont mentionnées, par l’arbitre, sur la feuille de match. La Commission des compétitions est juge de l’acquisition du forfait.



ARTICLE 552 FORFAIT (2)



Un club déclarant forfait doit en aviser, de toute urgence, par télécopie ou courrier électronique confirmé par lettre recommandée, son adversaire et la Commission des Compétitions (le forfait doit de toute façon être déclaré cinq jours à l’avance). Un club déclarant forfait pour un match à disputer sur le terrain de son adversaire verse à celui-ci une indemnité égale à la moyenne des recettes nettes réalisées sur le terrain de son adversaire au moment du forfait. Un club déclarant forfait ne peut organiser ou disputer, le jour où il doit jouer un match de championnat, un autre match, mettre à disposition ses joueurs pour une autre rencontre, sous peine de suspension du club et desdits joueurs.



SECTION IV : CONDITIONS D'INDEMNISATION ARTICLE 553 Lorsqu'un match est remis ou à rejouer et que la Commission des comINDEMNISATION EN CAS DE FORCE pétitions a constaté l'existence d'un cas de force majeure, il sera procédé à l'indemnisation de l'équipe visiteuse par la LFP. MAJEURE L'indemnité allouée à l'équipe visiteuse comprend le remboursement du transport d'un groupe de 30 personnes en Ligue 1 et 28 personnes en Ligue 2 avec les frais de séjour dans la limite de 24 heures. Le remboursement de ces frais interviendra après examen par la Commission des compétitions des justificatifs adressés à la Ligue de football Professionnel. Les frais de déplacement des arbitres et délégués seront pris en charge par la Ligue de Football Professionnel.



ARTICLE 554 REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT EN CAS DE FORCE MAJEURE



Lorsqu’un match n’aura pu avoir lieu en raison des circonstances prévues à l’article 550, la Ligue de football professionnel, après enquête, jugera si l’équipe visiteuse a droit au remboursement de ses frais de déplacement. Les frais de déplacement des arbitres et délégués seront pris en charge par la Ligue de football professionnel.



ARTICLE 555 REMBOURSEMENT Le non respect de l'obligation prévue à l'article 120 des Règlements de la DES FRAIS PAR LE LFP entraîne automatiquement le remboursement, par le club visité, des frais de déplacement de l'équipe adverse dans les conditions prévues à CLUB VISITÉ



l'article 553 al. 2 du présent règlement, des officiels (arbitres et délégués)
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ainsi que des frais de production sur présentation de la facture émise par le diffuseur de la compétition sauf cas de force majeure constaté par la Commission des Compétitions. Le club fautif pourra également se voir sanctionner par la Commission des Compétitions d'une amende d'un montant compris entre 20 000 et 50 000 euros pour un club de Ligue 1 et entre 10 000 et 30 000 euros pour un club de Ligue 2.



SECTION V : MATCHES À HUIS CLOS, MATCHES DE LEVER DE RIDEAU ET MATCHES SUR TERRAIN NEUTRE ARTICLE 556 MATCHES À HUIS CLOS



Lors d’un match à huis clos sont seuls admis dans l’enceinte du stade : l'arbitre et ses juges assistants, les délégués officiels désignés, dix huit joueurs maximum pour les équipes de Ligue 1 et seize pour celles de Ligue 2 quelle que soit la compétition organisée par la LFP ainsi que les officiels porteurs de leur carte répertoriés ci-dessous. Par officiels, il faut entendre : - les dirigeants des 2 clubs, titulaires de la carte strictement personnelle délivrée par la Ligue de Football Professionnel ou accompagnateurs authentifiés par les listes validées par la Commission des Compétitions, - les personnes désignées par les instances du football. Sont admis également : - toute personne réglementairement admise sur le banc, - le(s) médecin(s) de service, - les journalistes porteurs de la carte officielle ou d'une accréditation de la saison en cours, - les techniciens pour assurer la retransmission télévisée dûment accrédités, - les ramasseurs de balle encadrés par un seul dirigeant, - les services de la sécurité civile ainsi que le personnel nécessaire à l'organisation et au bon déroulement du match. Les listes nominatives (nom, prénom, qualité) des personnes sur le banc de touche ainsi que des dirigeants des clubs visité et visiteur doivent être soumises à l'approbation de la Commission des Compétitions qui les communiquera au Délégué Principal de la rencontre après les avoir validées. La Commission des Compétitions aura la possibilité d'accepter sur demande écrite de l'un ou de l'autre des clubs, lorsque des circonstances particulières l'exigent, certaines personnes dont les fonctions n'ont pas été visées dans la liste précitée. En cas de non-respect des prescriptions ci-dessus, le match ne peut se dérouler et est donné perdu au club fautif.



ARTICLE 557 Un club a la faculté d’organiser un match de lever de rideau sans avoir à MATCHES DE LEVER DE RIDEAU solliciter l’accord préalable de la Ligue de football professionnel pour autant que les équipes en présence sont régulièrement affiliées à la Fédération Française de Football ou à des Fédérations affinitaires.



Néanmoins dans tous les cas l’arbitre d’un match de championnat de France professionnel peut, après avoir consulté son collègue chargé de le diriger, interdire ou arrêter le match de lever de rideau.



ARTICLE 558 MATCHES SUR TERRAIN NEUTRE



Le choix d’un terrain neutre relève de la compétence de la Commission des compétitions. Sauf cas particuliers dûment justifiés, les rencontres ne devront pas se dérouler sur un terrain de la ligue régionale ou d’une ligue limitrophe du club réputé visité. Le club visité doit étendre ses garanties d'assurance pour le dit match. Cette extension concerne d'une part sa responsabilité civile organisateur et vise d'autre part à l'assurer contre les dommages causés aux équipements du stade. Pour ces rencontres, la LFP attribuera au club censé recevoir un contingent exceptionnel de titres d’entrée dans la limite du nombre de places disponibles dans le stade désigné pour accueillir le match. Tout porteur de titre d'accès défini à l'article 526 du présent règlement doit s'en procurer un nouveau afin de pouvoir accéder à l'enceinte du stade dans lequel se déroule le match. Le club organisateur recevra pour son usage : - cent invitations pour un match de L2 ou de Coupe de la Ligue, - deux cents invitations pour un match de L1. Sauf dispositions particulières (ex : grande cause nationale), les rencontres disputées sur terrain neutre ne pourront pas donner lieu à prélèvement de surtaxe pour cause locale, journée des ligues, etc. Toutes les autorisations délivrées par la Commission des Compétitions pour des animations seront automatiquement suspendues.
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TITRE 3 : Équipements CHAPITRE 1 - Les équipes SECTION I : PRINCIPES GÉNÉRAUX ARTICLE 559 CHAMP D'APPLICATION



L'utilisation, par les clubs, des jeux d'équipements sportifs doit s'effectuer en conformité avec le présent règlement, les règlements généraux de la FFF (Fédération Française de Football) et les dispositions de l'IFAB (International Football Association Board) concernant les lois du jeu. La présente réglementation régit les conditions d'autorisation des équipements vestimentaires portés par les joueurs de champ, les gardiens de but ainsi que toute autre personne présente sur le terrain de jeu et la zone technique. Les dispositions du présent règlement ne s'appliquent pas aux chaussures de football. L'utilisation de tout équipement non autorisé par le présent règlement est strictement interdite. Les clubs sont tenus de respecter ces dispositions en matière d’équipement lors des rencontres du championnat de France de Ligue 1, Ligue 2 et Trophée des Champions. Lors des rencontres de la Coupe de la Ligue, ces dispositions s'appliquent étant entendu que les marquages publicitaires sont du ressort de la Ligue de Football Professionnel (LFP). En ce qui concerne le choix des couleurs, les jeux d'équipement portés sur le terrain de jeu sont soumis à l'autorité de l'arbitre, le jour du match, conformément aux Lois de l'IFAB (International Football Association Board).



ARTICLE 560 Un jeu d'équipement comprend un maillot, un short et/ou pantalon et des JEU D'ÉQUIPEMENT (1) chaussettes. Le jeu n°1 est utilisé uniquement pour les matches à domicile. Les jeux n°2, 3 et 4 ne sont utilisés que pour les matches à l'extérieur. Ainsi le jeu n°2 est prioritairement utilisé pour les équipes qui se déplacent. Quant aux couleurs du jeu n°3, utilisé en deuxième choix pour les matches à l'extérieur, elles doivent être non seulement différentes de celles du jeu n°2 mais contrastées. Le jeu n°4 est un troisième choix pour les matches à l'extérieur.



Toutefois si les combinaisons évoquées ci-dessus ne sont pas possibles ou à la demande du club, le jeu n°1 peut être utilisé aussi bien à domicile qu'à l'extérieur, si le contraste avec le jeu d'équipement de l'adversaire le permet. Aucun élément (maillot, short et chaussettes) de la tenue portée par les joueurs de champ ne doit comporter plus de quatre (4) couleurs. Cette disposition ne s'applique pas aux couleurs utilisées pour les marquages officiels et publicitaires. Si trois (3) couleurs ou davantage sont utilisées, l'une d'elles doit dominer nettement sur la surface de l'élément, les trois autres devant être perçues comme des couleurs secondaires. Les sous-vêtements éventuellement portés sous le maillot et le short doivent être respectivement de la même couleur dominante que le maillot et le short. Les sur-chaussettes (chaussettes courtes portées par dessus les chaussettes du jeu d’équipement) sont autorisées mais doivent être de couleur identique aux chaussettes du jeu d’équipement porté. Conformément aux Lois de l'IFAB, les couleurs portées par le gardien (maillot, short ou pantalon, chaussettes) doivent se distinguer nettement de celles portées par les joueurs de champ. Si l'arbitre estime, le jour du match, que les couleurs des deux équipes pourraient prêter à confusion, l'équipe visiteuse doit modifier ses couleurs. Pour parer à toute éventualité, et notamment à la demande de l'arbitre, le club recevant doit avoir à disposition, avant chaque match, un jeu d'équipement complet (maillot, short et chaussettes) numéroté de 1 à 18 pour les clubs de Ligue 1 et de 1 à 16 pour les clubs de Ligue 2, sans publicité, d'une couleur différente de la sienne, qu'il prêtera aux joueurs de l'équipe visiteuse charge à cette dernière de le restituer dans les meilleurs délais.



ARTICLE 561 La publicité de même que tout message de nature politique, personnel ou JEU D'ÉQUIPEMENT (2) autre, sont interdits sur l’équipement spécial utilisé sur le terrain de jeu. Un type d’identification du fabricant peut figurer une fois sur chacun des gants du gardien. Le nom du gardien peut en outre figurer sur les gants. Un seul type d’identification du fabricant peut figurer sur la casquette du gardien, sans dépasser 20 cm². L’identification du club peut figurer sur la casquette du gardien, sans dépasser 50 cm². Un seul type d’identification du fabricant est autorisé sur le pantalon thermogène ou les cuissards, à un emplacement librement choisi de la jambe droite ou gauche, sans dépasser 20 cm². Un seul type d’identification du fabricant est autorisé sur les bracelets en tissu éponge, les bandeaux, les gants (hors gardien) et les foulards. Le



155



156



type d’identification choisi ne doit pas dépasser 20 cm² sur chacun de ces articles. L’identification du club peut figurer une fois sur le T-Shirt porté sous le maillot, conformément à l’article 564. Le fabricant sous contrat avec le club peut apposer jusqu’à deux (2) de ses identifications sur le T-Shirt porté sous le maillot, une sur le devant et une sur le dos, en dehors de l’encolure. Le type d’identification choisi ne doit pas dépasser 20 cm². Aucune identification n’est autorisée sur les « sur-chaussettes » .



SECTION II : MARQUAGES ARTICLE 562 MARQUAGES OFFICIELS DES COMPÉTITIONS



Les marquages officiels sont : - le badge LFP et/ou des Compétitions - le badge "Champion" pour le champion de France de LIGUE 1 Les marquages officiels assurent l'identification et l'image des compétitions organisées par la LFP. Ils doivent être scrupuleusement respectés par les clubs de Ligue 1 et Ligue 2. Le badge LFP et/ou des Compétitions ou "Champion" doit obligatoirement figurer sur la manche droite des maillots des joueurs. Celui-ci doit être apposé sur la face extérieure de la manche, à mi-distance entre l'épaule et le coude. En aucun cas les identifications du fabricant (logo, emblème, sigle, nom) ne devront entraîner une modification du positionnement du badge officiel. Pour des raisons de propriété industrielle et de droits d’exploitation, les marquages officiels sont exclusivement disponibles auprès de la société ITW Graphic France.



ARTICLE 563 NUMÉROS ET NOMS



Principes Généraux La typographie des numéros et des noms des joueurs à utiliser est la propriété exclusive de la LFP. La LFP a concédé une autorisation de commercialisation auprès des clubs professionnels à différents fournisseurs dont la liste et les coordonnées sont disponibles auprès de la Direction Marketing et Média de la LFP. Les clubs sont strictement tenus de s'approvisionner exclusivement auprès de ces fournisseurs pour les noms et numéros destinés à l'usage de l'équipe professionnelle et du réseau de vente. Le numéro et le nom du joueur doivent être bordurés (le choix de la



couleur du centre du numéro et de celle de la bordure appartient à chaque club, étant entendu que ces couleurs doivent nettement contraster des couleurs du jeu d'équipement concerné). Le logo LFP figure obligatoirement en bas et au centre de chaque numéro du maillot. Deux possibilités existent : - une bordure de couleur avec un logo LFP blanc, - la bordure et le logo LFP de la même couleur. Numéros Un numéro doit figurer sur le dos du maillot, au centre. D’une hauteur de 20 cm, il doit être lisible selon le principe de l’utilisation de couleurs contrastées : un numéro de couleur claire sur un maillot foncé ou un numéro de couleur foncée sur un maillot clair. Le ou les chiffres composant le numéro doivent être apposés dans une zone exempte de tout autre élément de design (exemple : rayures) et doit comporter si nécessaire un fond de couleur unie. Un numéro doit également figurer sur le devant droit du short. Ce numéro doit mesurer 10 cm de hauteur et doit être lisible, sur le même principe que le numéro au dos du maillot. Un numéro peut figurer sur chaque chaussette si sa superficie n’excède pas 50 cm². Le numéro apposé sur le maillot, le short et les chaussettes est le même sur chaque support. Les joueurs susceptibles de jouer en équipe première se voient attribuer un numéro à l’année. Chaque club de Ligue 1 et Ligue 2 doit établir la liste d’affectation des numéros sur Isyfoot 72 heures avant le début de la compétition. Cette liste ne peut excéder 30 noms, le numéro 30 est donc le dernier de la liste qui peut être complétée et mise à jour à chaque mouvement dans le club. Si un club justifie employer plus de 30 joueurs sous contrat professionnel, la commission peut accorder une dérogation à l'alinéa précédent. Les numérotations fantaisistes sont interdites (exemple : 45 - 82). Les numéros 1, 16 et 30 sont exclusivement et obligatoirement réservés aux gardiens de but. En dernier ressort, le numéro 40 peut être attribué. Toutes les équipes doivent disposer d’un maillot numéroté 33, non attribué à un joueur et réservé aux remplacements de dernière heure. Un annuaire est établi en début de saison et mis à la disposition des arbitres et délégués par la LFP. Noms Le nom du joueur est obligatoire. 157
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Le nom du joueur doit figurer au dos du maillot, au dessus du numéro. Sa composition doit suivre une légère courbure. Le cercle servant de base à cette courbure de texte doit avoir un diamètre de 160 cm. Le nom du joueur doit correspondre au nom figurant sur la liste des joueurs. Les surnoms et les initiales sont interdits. Seuls les noms sous lesquels ils sont reconnus par leur fédération seront validés par la Commission des Compétitions sur la base de documents officiels. La hauteur réglementaire des lettres est de 7,5 cm.



ARTICLE 564 IDENTIFICATION DU CLUB



Le club peut utiliser les types d’identification suivants sur les jeux d'équipements : - le logo ou emblème du club, - le nom complet ou abrégé du club, - la mascotte officielle du club, - le symbole officiel du club, Seule l’utilisation de ces 4 types d’identification enregistrés en bonne et due forme est autorisée sur les jeux d'équipements. Ces types d’identification ne doivent présenter ni identification du fabricant, ni publicité des sponsors et ne doivent comporter aucun message commercial. Les types d’identification du club peuvent figurer une seule fois sur le maillot, sur le short et sur chaque chaussette, sous forme imprimée, tissée ou cousue. La forme des types d’identification du club n’est soumise à aucune restriction. Les types d’identification du club doivent respecter les dimensions et emplacements suivants : - Maillot : au maximum 100 cm² sur le devant du maillot, à la hauteur de la poitrine, - Short : au maximum 50 cm² sur le devant de la jambe gauche ou droite, - Chaussettes : au maximum 50 cm² sur chacune des chaussettes, à un emplacement librement choisi. Un type d’identification peut également incorporer une représentation correspondant à un ou plusieurs titres nationaux ou internationaux (étoiles, symbole…), et une date anniversaire liée à la création d’un club (date ou âge). En outre, le nom du club (ou une abréviation de celui-ci), un slogan, une devise ou une légende caractérisant le club peut figurer une seule fois à n’importe quel emplacement sur le devant ou dos du maillot, sur le short et sur chacune des chaussettes. Le graphisme peut être librement choisi et la hauteur des lettres ne doit pas dépasser 5 cm. Sur l’encolure du maillot peut figurer de surcroît, au choix, un des types d’identification du club, ou l’adresse de son site internet, un slogan, une devise, une légende caractérisant le club, avec des caractères ne dépassant pas 2 cm de hauteur.



En outre, le drapeau national ou régional (ou symbole national ou régional officiel) peut figurer sur le maillot, le short ou les chaussettes, dans les conditions suivantes : - Maillot : une fois sur le dos, au dessus du numéro, une fois sur le devant, à la hauteur de la poitrine, et une fois sur chacune des manches, sa surface ne devant pas dépasser 25 cm². - Short : une fois sur le devant du short, sa surface ne devant pas dépasser 25 cm². - Chaussettes : une fois sur chaque chaussette, sa surface ne devant pas dépasser 25 cm². Le drapeau national ou régional (ou symbole national ou régional officiel) ne doit présenter ni identification du fabricant, ni publicité de sponsors, ni éléments décoratifs, ni aucun autre élément. Des informations liées au match comprenant la date de celui-ci, la ville où il sera joué et le nom ou le logo des équipes participantes peuvent être apposées sur le devant du maillot, la surface ainsi exploitée ne devant pas excéder 70 cm². Le club peut incorporer au maillot et/ou au short l’un de ses types d’identification ou certaines parties de celui-ci, sous forme de motif en jacquard, d’impression ton sur ton ou par embossage. Il n’y a aucune limitation quant au nombre, à la taille et à l’emplacement du type choisi d’identification du club. Le motif en jacquard doit être intégré dans la couleur principale et/ou dans l’une des couleurs secondaires. Il ne doit ni dominer, ni contenir une couleur contrastante, ni nuire au caractère distinctif de la tenue.



ARTICLE 565 IDENTIFICATION DU FABRICANT



Le fabricant peut utiliser sur l’équipement les cinq (5) types suivants de marques déposées : - le nom, - le logo, (marque figurative) - la ligne de produits, - le logo figuratif (nom + logo), - le graphisme. Les différents types d’identification du fabricant sont autorisés aux emplacements suivants et dans les dimensions suivantes : Maillot : l’un des cinq (5) types d’identification du fabricant peut être utilisé une seule fois sur le maillot, sur la poitrine, avec une dimension maximale de 20 cm². Short : l’un des cinq types d’identification du fabricant peut être utilisé une seule fois à un emplacement librement choisi sur la jambe droite ou gauche, avec une dimension maximale de 20 cm². Chaussettes : l’un des cinq types d’identification du fabricant peut être utilisé une ou deux fois, placé horizontalement entre la cheville et le bord supérieur de chaque chaussette, avec une dimension maximale totale de 20 cm² par bas.
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De surcroît, un logo peut être utilisé par le fabricant une fois ou de manière répétitive sur une bande d’une largeur maximale de 8 cm, placée comme suit : Maillot : centrée sur le bord inférieur de la manche, ou centrée le long de la couture extérieure de chaque manche, ou centrée le long de la couture extérieure du maillot (entre l’emmanchure et le bas du maillot). Short : sur le bord inférieur du short, ou centrée le long de la couture extérieure du short. Chaussettes : horizontalement sur le bord supérieur de chaque chaussette. Chaque logo qui figure une fois ou de façon répétitive sur une bande ne doit pas dépasser la largeur de la bande sur le maillot, le short et les chaussettes. En plus de l’identification du club, le fabricant peut incorporer au maillot et/ou au short, sous forme de motif en jacquard, l’un de ses types d’identification. Le type d’identification choisi ne doit pas dépasser 20 cm². Il n’y a aucune limitation quant au nombre et à l’emplacement du type choisi d’identification du fabricant. Le motif en jacquard doit être intégré dans la couleur principale et/ou dans l’une des couleurs secondaires. Il ne doit ni dominer, ni nuire au caractère distinctif de l’équipement. Un label de qualité du fabricant peut figurer une fois sur le côté droit ou gauche du devant ou du dos du maillot et du short. Il ne doit cependant pas dépasser 10 cm².



ARTICLE 566 PUBLICITÉS



Restrictions Toute publicité illégale (tabac, alcool...) ainsi que tout slogan à caractère racial, politique, religieux ou contraire aux bonnes mœurs et à l’éthique sont interdits. Les publicités ne doivent pas, d’une manière générale, avoir d’effets gênants pour les joueurs, arbitres et spectateurs. Aucune publicité ne doit figurer sur les emplacements suivants : - manche droite du maillot, - jambe avant droite du short, - numéro et nom du joueur. La publicité est également autorisée sur la tenue d'échauffement des joueurs. Utilisation de la publicité sur les équipements Les joueurs d’une même équipe (y compris le gardien de but) doivent, au cours d’une même rencontre, porter simultanément les mêmes publicités. Tout changement concernant le contenu de la publicité est considéré comme un changement de sponsor, même si le sponsor reste le même. La procédure prévue au point 3 concernant la validation de ces changements s’applique alors.



ARTICLE 567 EQUIPEMENT SPÉCIAL UTILISÉ DANS LA SURFACE TECHNIQUE



Pour les matches comptant pour les championnats de Ligue 1 et Ligue 2, la publicité est autorisée sans restriction sur l'équipement porté par les joueurs remplaçants, et les officiels de la surface technique. Une publicité unique est autorisée sur chaque élément de l’équipement du personnel médical (survêtement ou blouson, sac, trousse à pharmacie, brancard). En ce qui concerne les chasubles utilisées pour l’échauffement, le fabricant peut utiliser un de ses types d’identification, une fois sur le devant et une fois sur le dos, avec une surface maximale de 50 cm². En outre, la publicité est autorisée sans restriction, sur chaque face des chasubles utilisées pour l’échauffement.



CHAPITRE 2 - Les autres acteurs des compétitions SECTION I : LES ARBITRES ARTICLE 568 EQUIPEMENT DES Le règlement de l'équipement de la FFF s'applique par analogie à l'équipement porté par l'équipe arbitrale. ARBITRES Une publicité est autorisée sur leurs équipements (maillot par exemple), ainsi que sur le matériel ( panneaux de remplacement confiés au 4ème arbitre ou tout autre accessoire) Seule la Ligue de Football Professionnel peut conclure des accords concernant la publicité sur l’équipement ou le matériel des arbitres. Le badge LFP figure sur la manche droite du maillot de l'équipe arbitrale.



SECTION II : LES AUTRES ACTEURS ARTICLE 569 EQUIPEMENT SPÉCIAL UTILISÉ SUR LE TERRAIN DE JEU



Le capitaine de chaque équipe doit porter au bras gauche un brassard apparent de couleur unie. Ce brassard ne doit comporter ni publicité, ni identification du fabricant, ni élément de design, ni aucun autre élément, à l’exception de l’inscription « capitaine », d’une abréviation de celle-ci et/ou de l’emblème du club et/ou du logo de la compétition.
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ARTICLE 570 AUTRES ACTEURS Les dispositions de ce chapitre sont valables pour les matches des



championnats de Ligue 1 et 2. Pour les matches de la Coupe de la Ligue, les dispositions en la matière font l'objet d'une réglementation spécifique. Une seule publicité est autorisée sur l'équipement porté par les ramasseurs de balles. La couleur des équipements portés par les ramasseurs de balles doit être différente des couleurs portées par les deux équipes en présence. La publicité est autorisée sur l’équipement porté par les accompagnateurs de joueurs, dans les conditions définies à l’article 566. Les identifications du club et du fabricant peuvent en outre être utilisées sur ces équipements. La publicité de sponsor est interdite sur l’équipement porté par les porteurs de drapeau. La LFP est habilitée à faire figurer sa marque et/ou les marques de ses compétitions et/ou la marque d’un associé commercial de la compétition sur l’équipement porté par les porteurs de drapeau.



CHAPITRE 3 - Procédures d'approbation, de désignation, de contrôle et sanctions ARTICLE 571 APPROBATION DES ÉQUIPEMENTS



La Commission des Compétitions est responsable de l'approbation des équipements. Pour le 15 juillet de chaque saison, chaque club de Ligue 1 et de Ligue 2 doit soumettre un assortiment complet de ses jeux d'équipements à l'approbation de la LFP. Pour cela, ils devront lui faire parvenir : • A l'attention de la Commission des Compétitions, un équipement complet (maillot, short et chaussettes) pour l'ensemble des jeux de couleurs, comportant les marquages officiels et les publicités. • A l'attention du service marketing LFP, un visuel couleur par courrier ou voie électronique. L'approbation de la Commission des Compétitions, notamment quant au respect de la réglementation en matière de publicités, sera notifiée à chaque club et valable pour la saison. Si les manches longues des maillots des joueurs de champ sont d'une couleur différente de la couleur dominante de celui-ci, ils devront être



fournis à la Commission des Compétitions pour approbation et prise de vue. Des modifications de couleurs des jeux peuvent être apportées en cours de saison. L'assortiment complet du nouveau jeu devra être impérativement adressé à la Commission des Compétitions dans un délai de 10 jours avant sa première utilisation. Des modifications de publicités pourront être apportées en cours de saison. Tous les éléments nécessaires à leur validation (taille et emplacement) devront impérativement être adressés à la Commission des Compétitions dans un délai de 10 jours avant leur première utilisation.



ARTICLE 572 PROCÉDURE DE DÉSIGNATION DES ÉQUIPEMENTS



On entend par désignation des équipements, l'attribution, par match, des jeux d'équipements aux joueurs de champ et aux gardiens. Les désignations des équipements sont réalisées par les clubs afin d'être soumises à la validation de la Commission des Arbitres de la FFF. La Commission des Compétitions assure le contrôle de ces désignations Un module informatique de IsyFoot, contenant sous forme d'image tous les jeux d'équipements des clubs, permet de gérer ces désignations. Toute validation de la Commission des Arbitres de la FFF est notifiée aux clubs concernés et au délégué principal du match au plus tard trois (3) jours avant le jour du match. En cas de refus de validation, une nouvelle fiche de désignation doit être soumise à la Commission des Arbitres de la FFF. En l'absence de validation de désignation, les dispositions de l’article 560 s'appliquent. Cette procédure de validation des désignations ne se substitue pas aux dispositions de l’article 560. Le jour du match, les jeux d'équipements de tous les joueurs des deux clubs en présence doivent être présentés à l'arbitre pour approbation.



ARTICLE 573 PROCÉDURE DE CONTRÔLE ET SANCTIONS



La LFP est chargée, pour chacune des compétitions la concernant, du contrôle des dispositions ainsi que de l’application des sanctions prévues en cas de non respect de ces dispositions. Les délégués de la LFP sont chargés de vérifier sur le lieu du match que le présent règlement est respecté. Ils peuvent effectuer des contrôles inopinés avant le match et peuvent même, après le match, confisquer des articles d’équipement sujets à caution contre remise d’un reçu. Ils soumettront ces articles à la Commission des Compétitions pour réexamen. Les délégués de la LFP rendront compte de tout incident aux commissions compétentes de la LFP, lesquelles prendront alors les mesures appropriées. Toute infraction au présent règlement entraînera automatiquement, et cela jusqu’à régularisation, l’interdiction du port des équipements en cause. 163



164



Cette interdiction sera assortie d’une amende fixée, selon le degré de gravité de l’infraction initiale, à 15 000 € maximum par infraction pour les compétitions de la LFP. En cas de non respect de l’interdiction (récidive) du port des équipements qui aura été ainsi notifiée, une amende, d’un montant identique à celle infligée en raison de l’infraction initiale, sera applicable, pour chacun des matches où l’infraction sera renouvelée. L'application de mesures administratives ainsi que les cas non prévus sont du ressort de la Commission des Compétitions.



CHAPITRE 4 - Les ballons



ARTICLE 574 BALLONS



En vue de garantir l'équité sportive au sein de chaque compétition et d'améliorer la qualité du jeu, la Ligue de Football Professionnel dote les clubs participant aux championnats de Ligue 1 et Ligue 2 d'un ballon officiel qu'elle a préalablement choisi. En outre, la Ligue de Football Professionnel dote ces mêmes clubs d’un ballon officiel de couleur différente présentant une meilleure visibilité pour les matchs se disputant dans des conditions climatiques difficiles (neige, brouillard). Seule la LFP peut conclure des accords concernant les ballons officiels. Tous les clubs sont tenus de s'échauffer et de disputer les matchs avec les ballons officiels fournis par la Ligue de Football Professionnel. Tous les matchs d’une même journée de Ligue 1 d’une part, et de Ligue 2 d’autre part, doivent être joués avec un ballon identique. Le choix du ballon pour une journée de Ligue 1 et une journée de Ligue 2 est effectué par la Commission des compétitions Pour chaque match, il revient au club visité de tenir à la disposition de l'arbitre les ballons officiels fournis par la Ligue de Football Professionnel et désignés par la Commission des compétitions. Le non-respect de ces dispositions est passible de sanctions financières (15.000 € minimum) et/ou de sanctions sportives.



TITRE 4 : Réclamations et discipline CHAPITRE 1 - Les réclamations ARTICLE 575 SAISINE DE LA LFP POUR RÉCLAMATION



La Ligue de football professionnel est saisie directement de toutes les réclamations concernant les matches de Championnat et de Coupe de la Ligue. Elle transmet celles relatives à la qualification d’un joueur amateur à la Commission fédérale compétente.



ARTICLE 576 CONTESTATION DE La qualification et/ou la participation des joueurs peut être contestée : LA QUALIFICATION - soit avant la rencontre, en formulant des réserves dans les conditions ET/OU DE LA fixées par les dispositions de l'article 577 ; PARTICIPATION DES JOUEURS - soit au cours de la rencontre, en formulant des réserves dans les conditions fixées par les dispositions de l'article 578, si un joueur non inscrit sur la feuille de match entre en cours de partie ; - soit après la rencontre, en formulant une réclamation auprès de la Commission des Compétitions, dans les conditions fixées par les dispositions de l'article 579. Les réserves sont confirmées dans les deux jours ouvrables suivant le match, par lettre recommandée ou télécopie obligatoirement avec en-tête du club, adressé à la Commission des Compétitions de la Ligue de Football Professionnel. A la demande de la Commission compétente, le club à l'origine de la procédure devra être en mesure de produire un accusé de réception de son envoi. Le non-respect des formalités relatives à la formulation des réserves et à leur confirmation entraîne leur irrecevabilité. En dehors de toutes réserves nominales, motivées et régulièrement confirmées, ou de toute réclamation, l'évocation par la Ligue de Football Professionnel est toujours possible, avant l'homologation d'un match, en cas : - de fraude sur l'identité d'un joueur ; - de falsification ou de dissimulation au sens de l’article 207 des règlements généraux de la FFF ; 165
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- d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu. Le club adverse en reçoit communication par la Ligue de Football Professionnel, et il peut formuler ses observations dans le délai qui lui est imparti. Dans les cas ci-dessus, et indépendamment d'autres sanctions applicables, la sanction est le match perdu par pénalité selon les modalités prévues à l'article 510 du présent règlement. Après avis, le cas échéant, d'une Commission fédérale compétente, les contestations mentionnées ci-dessus relèvent : 1. de la compétence de la Commission juridique pour les contestations relatives à l'application du Règlement administratif de la LFP, 2. de la compétence de la Commission des Compétitions pour les contestations relatives à l'application du Règlement des compétitions, La Commission des Compétitions les transmet donc, si nécessaire, à la commission compétente pour examen.



ARTICLE 577 RÉSERVES D'AVANT-MATCH



En cas de contestation, avant la rencontre, de la qualification et/ou de la participation des joueurs, des réserves nominales doivent être formulées par écrit, sur la feuille de match, avant la rencontre. Les réserves sont formulées par le capitaine, ou un représentant du club mais signées par le capitaine réclamant. Ces réserves sont communiquées au capitaine adverse qui les contresignera avec lui. Lorsque les réserves visant la participation des joueurs sont portées sur la totalité des joueurs constituant l'équipe, inscrits sur la feuille de match, celles-ci peuvent être posées sur "l'ensemble de l'équipe" sans mentionner la totalité des noms. Les réserves doivent être motivées, c'est-à-dire mentionner le grief précis opposé à l'adversaire, le simple rappel d'articles de règlements ne constituant pas une motivation suffisante. Si un ou plusieurs joueurs ne présentent pas de licence, les réserves sur leur qualification ou leur participation pourront être simplement nominales sauf si elles visent une infraction à l'article 151 des règlements généraux de la FFF. Lorsque tous les joueurs d'une équipe participant au match ne présentent pas de licence, les réserves peuvent ne pas être nominales, ni motivées.



ARTICLE 578 RÉSERVES CONCERNANT L'ENTRÉE D'UN JOUEUR



Si un joueur non inscrit sur la feuille de match entre en cours de partie, des réserves verbales sur sa qualification ou sa participation peuvent être formulées immédiatement auprès de l'arbitre, qui appelle le capitaine de l'équipe adverse et l'un des arbitres-assistants pour en prendre acte. Ces réserves doivent être motivées, sauf s'il s'agit d'un joueur ne présentant pas de licence. Elles sont ensuite inscrites sur la feuille de match à la mi-temps ou après le match, par le capitaine réclamant. Le délégué en donne connaissance au capitaine de l'équipe adverse et les contresigne avec lui.



ARTICLE 579 RÉCLAMATION



La mise en cause de la qualification et/ou de la participation exclusivement des joueurs peut, même s'il n'a pas été formulé de réserves préalables sur la feuille de match, intervenir par la voie d'une réclamation formulée, uniquement par les clubs participant à la rencontre, dans les conditions de forme et de délai pour la confirmation des réserves. Cette réclamation doit être nominale et motivée, au sens des dispositions prévues, pour les réserves, par l'article 577. Le non-respect des formalités relatives à la formulation et au dépôt de la réclamation entraîne son irrecevabilité. Si la réclamation est recevable, le club adverse en reçoit communication par la LFP, et il peut, s'il le souhaite, formuler ses observations dans le délai qui lui est imparti. En cas d'infraction à l'une des dispositions concernant la qualification et/ou la participation d'un joueur, et indépendamment d'autres éventuelles sanctions applicables : - Le club fautif a match perdu par pénalité mais le club réclamant ne bénéficie pas des points correspondant au gain du match. Il conserve alors le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre ; - Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés ; - S'il s'agit d'une rencontre qui devait obligatoirement fournir un vainqueur, c'est le club réclamant qui est déclaré vainqueur.



ARTICLE 580 RÉSERVES TECHNIQUES



Une réserve sur des questions techniques n'est recevable qu'à la condition d’être formulée à l’arbitre par le capitaine plaignant à l’arrêt de jeu qui est la conséquence de la décision contestée. Si la réserve concerne un fait sur lequel l’arbitre n’est pas intervenu, elle doit être formulée dès le premier arrêt de jeu. Dans tous les autres cas, l’arbitre appelle le capitaine de l’équipe adverse et l’un des arbitres assistants pour en prendre acte.
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À l’issue du match, l’arbitre inscrit la réserve sur la feuille de match et la fait contresigner par le capitaine réclamant, le capitaine de l’équipe adverse et l’arbitre assistant intéressé. La réserve technique est ensuite enregistrée par le délégué principal. La faute technique n’est retenue que si la commission compétente juge qu’elle a une incidence sur le résultat final de la rencontre (cf. article 146 des règlements généraux). Pour suivre son cours, cette réserve doit être transformée en une réclamation envoyée, dans les 48 heures, par lettre recommandée au siège de la Ligue de football professionnel accompagnée d’une somme de 76 €. La Ligue de football professionnel transmet, pour décision, le dossier à la Commission des Arbitres de la FFF. Cette dernière ordonne l’homologation du résultat ou décide que le match est à rejouer.



ARTICLE 581 RÉCLAMATIONS SUR LA RÉGULARITÉ DU TERRAIN



Les réclamations sur la régularité du terrain doivent être présentées à l’arbitre dès son arrivée et au plus tard 45 minutes avant l’heure fixée pour le début du match.



CHAPITRE 2 - Discipline ARTICLE 582 COMPÉTENCE DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE



Les dispositions relatives aux compétences de la commission de discipline sont prévues à l'article 407 du règlement administratif.



ARTICLE 583 SAISINE DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE



Les dispositions relatives aux modalités de saisine de la commission de discipline sont prévues à l'article 408 du règlement administratif.



ARTICLE 584 SANCTIONS INFLIGÉES DANS CERTAINS CAS PARTICULIERS



Un club ayant fraudé sur la personnalité d’un joueur ou ayant fait jouer un joueur non qualifié a match perdu par pénalité et peut se voir infliger une amende. Un joueur ayant joué sous un faux état civil est, ainsi que les dirigeants ayant eu connaissance de la fraude, passible d’une amende, d’une suspension ou d’une exclusion de la Ligue de football professionnel.



• Le joueur ayant reçu trois avertissements à l’occasion de trois matches différents dans une période incluant dix rencontres de compétition officielle - championnat de France de Ligue 1 ou de Ligue 2 de Coupe de la Ligue ou de Coupe de France - disputées par son club, est automatiquement sanctionné d’un match de suspension ferme après enregistrement par la Commission de Discipline. • Le joueur exclu du terrain par décision de l’arbitre au cours d’un match de compétition officielle nationale est automatiquement suspendu pour le match de compétition officielle nationale suivant, sans préjudice de sanctions plus graves pouvant intervenir après examen. La Commission de discipline peut corriger les décisions disciplinaires manifestement erronées des arbitres (aggravation ou atténuation) ou sanctionner des agissements fautifs graves n'ayant pas fait l'objet d'une décision arbitrale. En aucun cas cette procédure ne pourra remettre en cause le résultat acquis sur le terrain ni permettre d'engager la responsabilité de la LFP ou d'un officiel de la FFF ou de la LFP.



ARTICLE 585 CONDITIONS D'EXÉCUTION DES PEINES DE SUSPENSION (1)



Toute peine de suspension prévue par les dispositions de l’article 2 de l'annexe 2 des règlements généraux de la FFF et prononcée par la Ligue de football professionnel contre un joueur, un éducateur, ou un dirigeant n’a effet et n’est effectivement purgée que dans les rencontres des championnats de France de Ligue 1 et de Ligue 2, de Coupe de la Ligue, et de Coupe de France et du Trophée des Champions. Un joueur sous le coup d’une suspension peut participer à des rencontres non officielles sauf avis contraire de la Commission ayant prononcé la suspension et à condition que le joueur ne soit pas puni d’une suspension à temps au moins égale à six mois (art. 150, règlements généraux).



ARTICLE 586 CONDITIONS D'EXÉCUTION DES PEINES DE SUSPENSION (2)



Les peines de suspension prévues aux articles 584 et 585, ci-dessus, portent sur un certain nombre de matches consécutifs de compétition officielle (championnats de France de Ligue 1 et de Ligue 2, Coupe de la Ligue, Coupe de France et Trophée des Champions). Elles ne sont exécutoires en ce qui concerne les championnats de France, qu’à partir du lundi 0 heure qui suit le prononcé du jugement. Cette disposition ne s’applique cependant pas au joueur expulsé du terrain, dont les peines de suspension - et en premier lieu la suspension automatique sont immédiatement et consécutivement exécutoires. Tout joueur suspendu est qualifié pour participer, dès la fin de sa suspension, aux matches, sous réserve des règles de l’article 225 et 226 des règlements généraux. 169
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ARTICLE 587 PEINES DE SUSPENSION DE TERRAIN PURGÉES DANS LA MÊME COMPÉTITION



A compter de la saison 2000-2001, et sous réserve des modifications des règlements généraux de la FFF s'agissant de la Coupe de France, les peines de suspension de terrain infligées à un club sont purgées dans la même compétition (championnat de France, Coupe de la Ligue). L'appel des décisions prises pour application de cet article respecte les dispositions prévues dans les règlements généraux de la FFF (art 189-2).



ARTICLE 588 APPEL



Les clubs peuvent faire appel des décisions de la Commission de discipline devant la Commission supérieure d'appel de la FFF.



ARTICLES 589 à 699 Les articles 589 à 699 sont réservés.



PARTIE 2 : LE RÈGLEMENT DE LA COUPE DE LA LIGUE
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ARTICLE 700 DISPOSITIONS GÉNÉRALES



En dehors des dispositions particulières applicables à cette compétition, les Règlements Généraux de la Fédération Française de Football (FFF) et le règlement des Championnats de Football Professionnel s'appliquent. Les cas non prévus seront tranchés par la commission des compétitions de la LFP.



ARTICLE 701 ORGANISATION GÉNÉRALE



La Ligue de Football Professionnel organise pendant la saison une compétition intitulée “COUPE DE LA LIGUE “. La Coupe de la Ligue est exclusivement ouverte aux clubs professionnels engagés en Ligue 1 et Ligue 2 pour la saison en cours, ainsi qu’aux clubs de Championnat National ayant conservé le statut professionnel. Le club vainqueur sera qualifié pour l'Europa League de la saison sportive suivant celle de sa victoire. Si le club vainqueur de la Coupe de la Ligue est qualifié à l’issue de la même saison sportive pour une compétition européenne, c’est au club le mieux classé en Ligue 1 et non qualifié pour une compétition européenne que sera attribuée la place qualificative pour l'Europa League. La Coupe de la Ligue est dotée d’un trophée dont le club vainqueur aura la responsabilité et la garde pendant la saison qui suit sa victoire.



ARTICLE 702 CALENDRIER



Le calendrier général de la Coupe de la Ligue, ainsi que le lieu de la finale, font l’objet d’une décision prise par le Conseil d’Administration de la Ligue de Football Professionnel. La Commission des Compétitions est chargée de la mise en œuvre du calendrier et notamment des aménagements nécessaires pour les matches télévisés.



ARTICLE 703 SYSTÈME DE LA COMPÉTITION



La Coupe de la Ligue est une épreuve par élimination directe. A l'issue du match un club est qualifié et l'autre est éliminé. La Coupe de la Ligue se déroule en 7 tours. Un tour supplémentaire (dénommé Tour Préliminaire) sera éventuellement joué en fonction du nombre de clubs de National engagés dans la compétition. Les six (6) clubs français qualifiés pour une compétition européenne, qu'ils participent au championnat de Ligue 1 ou à celui de Ligue 2, entrent directement en 8e de Finale. TOUR PRELIMINAIRE, 1er TOUR et 2e TOUR Ces tours de compétition concernent l'ensemble des clubs de National ayant conservé le statut professionnel et l'ensemble des clubs de Ligue 2, sauf en cas de qualification européenne pour un ou deux d'entre eux.
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Il est de la compétence de la Commission des compétitions de la LFP de définir pour chaque saison le format exact de chacun de ces tours de qualification, en fonction du nombre de clubs de National inscrits, ainsi que d'une éventuelle qualification d'un club de Ligue 2 pour une compétition européenne. Les rencontres susvisées sont déterminées à chaque tour par un tirage au sort intégral, et se déroulent sur le terrain du premier club tiré au sort. 16e de FINALE Six (6) clubs entrant directement en 8e de Finale, les 16e de Finale doivent donc permettre de qualifier dix (10) clubs par le biais de dix (10) rencontres. Dans le cas où les six (6) clubs européens sont des clubs de Ligue 1, les 16e de Finale réuniront les quatorze (14) autres clubs de Ligue 1 non qualifiés pour une compétition européenne, et six (6) clubs de National ou de Ligue 2 issus des tours précédents. Dans le cas où les six (6) clubs européens sont un (1) club de Ligue 2 et cinq (5) clubs de Ligue 1, les 16e de Finale réuniront les quinze (15) autres clubs de Ligue 1 non qualifiés pour une compétition européenne, et cinq (5) clubs de National ou de Ligue 2 issus des tours précédents. Dans le cas où les six (6) clubs européens sont deux (2) club de Ligue 2 et quatre (4) clubs de Ligue 1, les 16e de Finale réuniront les seize (16) autres clubs de Ligue 1 non qualifiés pour une compétition européenne, et quatre (4) clubs de National ou de Ligue 2 issus des tours précédents. Les rencontres susvisées sont déterminées à chaque tour par un tirage au sort intégral, et se déroulent sur le terrain du premier club tiré au sort. ORGANISATION DES 8e DE FINALE A LA FINALE Les 8e de Finale réunissent seize (16) clubs, soit dix (10) clubs qualifiés à l'issue des 16e de Finale et six (6) clubs qui en sont exemptés. Les Quarts de Finale réunissent les clubs qualifiés à l'issue des 8e de Finale et ainsi de suite jusqu'à la Finale. Les quatre (4) premiers clubs de Ligue 1 au classement de la saison précédente bénéficient d'un statut de tête de série pour les 8e de Finale. Ce statut de tête de série leur garantit uniquement de ne pas pouvoir se rencontrer en 8e de Finale. En dehors de cet aménagement concernant les têtes de série, l'ensemble des tours font l'objet d'un tirage au sort intégral, désignant notamment le terrain du premier tiré comme étant le lieu de chaque rencontre.



ARTICLE 704 DÉROULEMENT DES MATCHS



Le coup d’envoi des rencontres est fixé à 20 H 00, sauf aménagement spécifique de la commission des compétitions, notamment, pour les matches télévisés. En cas d‘égalité à la fin du temps réglementaire, les clubs concernés jouent une prolongation de deux mi-temps de 15 minutes chacune. Si l’égalité subsiste à l’issue de la prolongation, les deux clubs doivent se départager par l’épreuve des coups de pied au but.



En cas de report d’une rencontre pour intempéries ou cas de force majeure, l’article 546 du règlement des compétitions de la LFP sera appliqué. Cette disposition s’applique pour les matches prévus le dimanche. Lorsqu’un club ne peut mettre son terrain à la disposition de la commission des compétitions à la suite d’une sanction sportive ou disciplinaire ou pour des raisons d'impraticabilité, le match se déroulera sur le terrain adverse. En cas d'indisponibilité du terrain adverse pour des raisons identiques, le match se déroulera sur un terrain neutre désigné par la commission des compétitions, dans le respect de l'article 703 du présent règlement. Lorsque la rencontre se dispute sur le terrain adverse, pour des raisons disciplinaires ou sportives, le club qui devait recevoir initialement la rencontre, purge son match de suspension. Lorsque la rencontre se dispute sur terrain neutre, pour des raisons disciplinaires ou sportives, seul le club qui devait recevoir initialement la rencontre, purge son match de suspension. Les clubs qualifiés devront se soumettre à l’environnement protocolaire défini par la commission des compétitions voire le Conseil d’Administration pour la finale.



ARTICLE 705 QUALIFICATION ET Le nombre de joueurs pouvant être portés sur la feuille de match sera limité à dix huit (18) à compter des 16e de finale. PARTICIPATION er DES JOUEURS (1) Il esera de seize (16) pour le Tour Préliminaire éventuel et pour le 1 et le



2 Tour. Les joueurs participant aux rencontres de Coupe de la Ligue doivent être qualifiés en conformité avec les règlements et statuts qui les régissent. Les infractions aux règles de qualification et de participation seront sanctionnées par le retrait total ou partiel de l'allocation prévue au règlement financier et, éventuellement, par la mise hors compétition du club fautif qui serait alors remplacé par son dernier adversaire battu.



ARTICLE 706 QUALIFICATION ET Durant la Coupe de la Ligue, les clubs sont tenus, sauf cas de force majeure, de faire figurer sur la feuille d'arbitrage au moins sept joueurs ayant pris PARTICIPATION DES JOUEURS (2) part à l'une des deux dernières rencontres officielles disputées par son



équipe première. En cas de non-respect de cette modalité, le club responsable fait l'objet des sanctions suivantes : - match perdu - exclusion éventuelle de l'épreuve la saison suivante - consignation des parts de recette et du bénéfice des répartitions provenant des contrats publicitaires et de télévision.



ARTICLE 707 DISCIPLINE



Les sanctions disciplinaires prises à l’encontre des clubs, joueurs, éducateurs ou dirigeants, lors des matches de Ligue 1, Ligue 2, National et Coupe de France sont purgées à l’occasion des matches de la Coupe de la Ligue.
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ARTICLE 708 Les arbitres sont désignés par la commission ad hoc de la Direction Nationale DÉSIGNATION DES ARBITRES ET des Arbitres (DNA). Pour sa représentation, la Ligue de Football Professionnel désigne à chaque DES DÉLÉGUÉS



match un ou plusieurs délégués, et le cas échéant, un ou plusieurs membres de la Commission des Compétitions.



ARTICLE 709 BALLONS MULTIPLES ET RAMASSEURS DE BALLE



Le dispositif "ballons multiples" s'applique à tous les matches de la compétition. - L’arbitre est responsable du contrôle des ballons. - Un ballon est réservé à l’arbitre. - Deux ballons sont à la disposition du quatrième officiel ou du délégué. - Dix (10) ramasseurs de balles recevront un ballon chacun. - La LFP pourra assurer la sélection des ramasseurs de balle. Dans le cas contraire, ils seront sélectionnés par les clubs visités. - La LFP pourra prendre en charge la mise à disposition de leur tenue vestimentaire. Dans le cas contraire, elle sera assurée par les clubs visités. - Leur accueil est assuré par les clubs. - Leur mission est sous la responsabilité d'un des délégués de la LFP. - Chaque fois que le ballon sera joué hors du terrain de jeu, le ramasseur le plus proche du joueur exigeant le ballon devra donner celui qu’il a dans ses mains. - Les ramasseurs de balles doivent se concentrer sur le jeu afin de ne pas lancer trop rapidement le ballon au joueur le demandant et éviter ainsi que deux ballons soient sur le terrain de jeu en même temps. - Le ramasseur de balles doit immédiatement récupérer le ballon ayant été joué hors du terrain de jeu. - Les ramasseurs de balles doivent rester derrière les panneaux publicitaires sans toutefois gêner la vue des spectateurs (position accroupie). - En règle générale, les ramasseurs de balles ne doivent pas lancer le ballon si celui qui servait au jeu se trouve entre la ligne de touche et les panneaux publicitaires. Ils ne peuvent lancer un ballon au joueur le plus proche que s’ils ont la possibilité de le faire sans devoir passer par-dessus les panneaux publicitaires.



- Un espace adéquat doit être laissé entre les panneaux publicitaires dans chacun des quatre coins, afin de permettre aux ramasseurs de balles de récupérer le ballon qui se trouve en jeu, de faciliter les déplacements et de permettre l’exécution des coups de pied de coin.



ARTICLE 710 DISPOSITIONS FINANCIÈRES



Le montant des allocations financières versées par la Ligue de Football Professionnel aux clubs est arrêté chaque saison par la Conseil d’administration avant le début de la phase finale de la compétition. Les conditions financières d'organisation de la finale de la compétition sont déterminées par le Conseil d'administration. Les frais des officiels (arbitres et délégués) sont pris en charge par la LFP selon les barèmes en vigueur. Les frais de déplacement versés par la LFP aux clubs visiteurs sont prévus selon les modalités suivantes : - une somme forfaitaire de 12 200 € pour chaque match joué à l’extérieur, - cette somme est portée à 16 800 € pour les trajets entre le continent et la Corse. En vertu de l'article 705 du présent règlement, les conditions financières des matchs se déroulant sur terrain neutre seront déterminées par la commission des compétitions. En cas de match remis, à rejouer ou interrompu, les dispositions financières prévues aux articles 553, 554, 502 et 558 du règlement des championnats de football professionnel de Ligue 1 et Ligue 2 s’appliquent.



ARTICLE 711 ORGANISATION DE LA BILLETTERIE DES MATCHES QUALIFICATIFS



Le présent article concerne les matches qualificatifs de la compétition pour lesquels les clubs gèrent la billetterie. La Finale étant gérée par la Ligue de Football Professionnel, les modalités de gestion de la billetterie sont définies par la Ligue de Football Professionnel et communiquées aux clubs finalistes pour être mises en œuvre. Tarifs Les clubs sont tenus de transmettre à la Commission des Compétitions, les tarifs des matches y compris les réductions et les besoins en invitations. Supports de billetterie Le support papier de la billetterie est fourni par la LFP aux clubs qualifiés visités. Aucune dénomination commerciale des tribunes du stade n'est autorisée sur les billets édités. Tout autre support matériel de billetterie doit obligatoirement respecter la charte graphique "Coupe de la Ligue" et mettre exclusivement en avant les logos des partenaires officiels de la compétition. Ces éléments sont disponibles sur simple demande auprès de la Direction Marketing de la LFP.
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Partage de la recette La recette de chaque match, déduction faite de la taxe sur les spectacles, et des 10% revenant à la LFP, sera partagée entre les deux clubs : 75 % pour le club visité et 25% pour le club visiteur. Feuille de recette Concernant les modalités d'établissement de la feuille de recette et sa mise à disposition de la LFP, les dispositions de l'article 537 du règlement des compétitions s'appliquent. Invitations Le quota d'invitations délivré sur un match de la Coupe de la Ligue par le club visité ne peut excéder 10% de la capacité totale du stade sans autorisation de la Commission des Compétitions. Invitations "Officiels" Les dispositions de l'article 533 du règlement des compétitions s'appliquent. Invitations LFP Sur les matches des tours qualificatifs de la Coupe de la Ligue, le club visité met à la disposition de la Ligue de Football Professionnel un contingent de 60 invitations. Concernant les modalités de gestion de ces places, les dispositions de l'article 534 du règlement des compétitions s'appliquent. Clubs visiteurs : invitations et places payantes hors secteur visiteur Le club visité met à disposition du club visiteur 80 invitations groupées en un seul bloc auxquelles s'ajoutent 10 invitations situées en tribune officielle. De plus, un minimum de 100 places payantes de première catégorie est réservé au club visiteur. Concernant les modalités de réservation de ces places, les dispositions de l'article 532 du règlement des compétitions s'appliquent. Invitations partenaires Les invitations destinées aux partenaires devront leur parvenir au moins dix (10) jours ouvrés avant la date du match sur la base de quotas fournis par la LFP au moins quinze jours ouvrés avant la date du match et n'excédant pas 2 000 places. Dans le cas où ces invitations ne pourraient pas parvenir aux partenaires dans ce délai ou dans le cadre d'opérations de communication de dernière minute effectuées avec un partenaire, les clubs ouvriront un guichet le jour du match afin de permettre la délivrance de ces invitations. Ces invitations doivent être situées dans les meilleures catégories du stade dans un secteur situé entre les deux lignes des 16 mètres. Par ailleurs, les dispositions de l'article 533 des règlements des compétitions s'appliquent.



Places payantes pour les partenaires Par ailleurs, afin de satisfaire les besoins supplémentaires des partenaires, les clubs visités seront tenus de mettre à la disposition de la LFP un quota maximum de 1 500 billets payants, situés dans les meilleures catégories du stade dans un secteur compris entre les deux lignes des 16 mètres, dont le prix sera inférieur au minimum de 20% au prix public. La LFP informera les clubs au plus tard dix (10) jours avant les matches du quota de billets achetés par les partenaires, l'éventuel reliquat redevenant alors disponible à la commercialisation par les clubs. Espace de réception privatif Afin de permettre aux partenaires d'organiser des opérations de relations publiques à l'occasion des matches, les clubs visités seront tenus de mettre à la disposition de la LFP un espace de réception privatif dans l'enceinte du stade pouvant accueillir un minimum de 100 personnes. La LFP informera le club, au plus tard dix (10) jours avant le match, de l'utilisation effective de cet espace qui, le cas échéant, sera disponible pour le club. Personnes à mobilité réduite La Ligue de Football Professionnel rappelle qu'une priorité d'accès aux places doit être accordée aux personnes titulaires d'une carte d'invalidité permanente et d'une carte portant la mention "priorité pour personne handicapée" et à leur accompagnateur. Elle recommande, en outre, que des gratuités ou tarifs réduits leurs soient appliqués sur présentation d'un justificatif d'invalidité.



ARTICLE 712 FEUILLE D'ARBITRAGE ET RÉSERVES



Toute réclamation est soumise aux dispositions des articles 575 et suivants du Règlement des compétitions.



ARTICLE 713 EQUIPEMENTS PORTÉS PAR LES JOUEURS



De manière générale les dispositions du Titre 3 du Règlement des compétitions de la LFP s'appliquent. Les échauffements Durant les échauffements d'avant - match et des matches (pour les joueurs remplaçants), tous les joueurs sont tenus de revêtir les chasubles fournies par la Ligue de Football Professionnel. • A l'issue de la rencontre, chaque club doit apporter au délégué principal son quota de chasubles (23 par club) afin qu'elles soient comptabilisées. Toute absence sera notifiée sur la feuille de match. • A l'issue de cette vérification, la totalité des chasubles sera rendue à un responsable du club visité. LES MATCHES Les équipements portés par les joueurs de champ et les gardiens de but des clubs participant à la Coupe de la Ligue (maillots, shorts, chaussettes) peuvent comporter les marquages suivants : ➤ identification du fabricant ➤ identification du club 179
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nom du joueur numéro à l’année du joueur ➤ publicité d'un sponsor unique du club sur le maillot du joueur, dans les conditions définies ci-dessous ➤ publicité de partenaires officiels de la Coupe de la Ligue sur le short ou sur le maillot dans les conditions définies ci-dessous. ➤ ➤



PUBLICITÉ DU SPONSOR DU CLUB SUR LES ÉQUIPEMENTS Le club ne peut utiliser qu'un seul sponsor préalablement approuvé par la Commission des compétitions. Le sponsor du club ne peut être issu des catégories suivantes, réservées en exclusivité pour les partenaires de la compétition : ➤ "Service audiovisuel " ➤ "Service de radiodiffusion" ➤ "Distribution de matériaux de construction et de produits de bricolage" Le choix du sponsor d'un club est par ailleurs libre. Par conséquent, il peut être concurrent du sponsor d'un autre club, ou d'un sponsor de la compétition qui appartiendrait à une catégorie différente de celles listées ci-dessus. Les clubs doivent déclarer à la Commission des compétitions le choix de leur sponsor de maillot, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception avant leur entrée en lice, selon le calendrier suivant : ➤ Clubs de National et de Ligue 2 non qualifiés pour une compétition européenne : au minimum 10 jours ouvrables avant le premier match du club ➤ Clubs de Ligue 1 non qualifiés pour une compétition européenne : au minimum 10 jours ouvrables avant le premier match de 16e de Finale. ➤ Clubs de Ligue 1 qualifiés pour une compétition européenne : au minimum 10 jours ouvrables avant le premier match de 8e de Finale. Dans le cas où un club ne serait pas en mesure de présenter un sponsor de maillot à l'occasion d'un tour de Coupe de la Ligue, la LFP se réserve le droit d'utiliser l'espace laissé libre pour y appliquer le logo caritatif du choix de la LFP. La publicité doit être placée sur le devant du maillot, d'un côté à l'autre, au milieu du torse. La surface totale allouée à la publicité du sponsor ne doit pas dépasser 600 cm². La forme de la publicité du sponsor n'est soumise à aucune restriction. Le graphisme et la couleur des caractères peuvent être choisis librement. Toutefois tout aplat de couleur de plus de 100cm² est interdit pour la publicité du sponsor. Aucune publicité de sponsor ne doit figurer sur les articles ne faisant pas partie de la tenue du joueur (maillot, short, chaussettes) qui sont portés par les joueurs ou les officiels du club. L'identification du fabricant est autorisée conformément au Titre 3 du Règlement des Compétitions de la LFP.



PUBLICITÉ DES SPONSORS DE LA COMPÉTITION SUR LES ÉQUIPEMENTS La LFP peut utiliser un ou plusieurs sponsors de la compétition sur les équipements des joueurs aux emplacements énumérés ci-après : ➤ dos du maillot ➤ poche poitrine du maillot ➤ manche gauche du maillot ➤ jambe gauche du short. La LFP communiquera les sponsors de la compétition amenés à figurer sur les équipements des clubs participant à un tour, au minimum 10 jours ouvrables avant le premier match de ce tour. Un emplacement non exploité en début de compétition peut le devenir en cours de saison dans le cas où un nouveau sponsor devient partenaire de la compétition ou souhaite étendre le champ de son partenariat. Au dos du maillot, une publicité d'un sponsor unique est autorisée, au dessous du numéro, pour une surface maximale de 300 cm². Sur la poitrine et la manche gauche du maillot, une publicité d'un sponsor unique est autorisée, pour une surface maximale de 100cm². Sur la jambe gauche du short, une publicité d'un sponsor unique est autorisée, pour une surface maximale de 100 cm². La forme des publicités des sponsors n'est soumise à aucune restriction. Les graphismes et les couleurs des caractères peuvent être choisis librement et peuvent comporter un élément graphique. Toutefois tout aplat de couleur de plus de 100cm² sur le short ou la manche du maillot et de plus de 200cm² sur le dos du maillot est interdit pour la publicité des sponsors. Aucune publicité de sponsor ne doit figurer sur les articles ne faisant pas partie de la tenue du joueur (maillot, short, chaussettes) qui sont portés par les joueurs ou les officiels du club. L'identification du fabricant est autorisée conformément au Titre 3 du Règlement des Compétitions de la LFP. PROCÉDURE DE FLOCAGE DES ÉQUIPEMENTS Les couleurs portées par les équipes sont définies par la LFP et transmises aux clubs, après chaque tirage au sort, et conformément au règlement appliqué en Championnats de Football Professionnel. Le contrôle des équipements, ainsi que la pose des publicités des partenaires de la compétition, y compris le badge de la LFP et le badge Coupe de la Ligue, est sous la responsabilité de la LFP qui a confié cette mission à une unique société. Les clubs participant à la Coupe de la Ligue sont tenus de fournir, à chaque tour, les équipements portés par leurs joueurs de champ et gardiens de but (maillots, shorts, chaussettes) vierges de tout marquage, à l’exception de l'identification du fabricant, de l'identification du club, du nom du joueur, de son numéro à l’année, et d'une publicité d'un sponsor unique sur le maillot du joueur, dans les conditions définies ci-dessus. Si les quantités fournies sont déterminées par chaque club, elles doivent néanmoins inclure obligatoirement un exemplaire destiné notamment au développement des partenariats entourant la compétition. Les équipements fournis par les clubs doivent être envoyés dans les six (6) jours ouvrés qui suivent la notification de leurs couleurs, sauf cas particulier. Dans le cas où un club livrerait ses équipements dans un délai
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qui ne permettrait plus d’en assurer le flocage, la LFP fera parvenir à ce club un jeu d’équipements standard qu’il sera tenu de porter. La finale L'ensemble des points de l'article 714 s'appliquent à la Finale. En outre, les clubs finalistes sont tenus de fournir à la LFP une tenue de présentation des joueurs, ainsi qu'une tenue qui sera utilisée lors de l'entraînement et de la conférence de presse la veille du match. Cette tenue de présentation peut comporter les sponsors du club et de la compétition, dans les mêmes conditions de taille et de graphisme que les équipements de match (maillots, shorts). Les joueurs des deux (2) équipes finalistes sont tenus de ne pas échanger leurs maillots avant la remise du Trophée et la photo officielle des vainqueurs. A l’issue de la photo officielle des vainqueurs, les joueurs peuvent revêtir un tee-shirt fourni par le club : le marquage de ce tee-shirt est libre mais ne doit pas comporter de publicité. Il doit être validé préalablement par la Commission des compétitions de la LFP.



ARTICLE 714 BALLON



Toutes les équipes sont tenues de disputer les échauffements et les matches avec les ballons fournis par la Ligue de Football Professionnel. Ces ballons sont livrés à chaque club visité, à chaque tour, par le fournisseur mandaté par la LFP. L'ensemble des rencontres se jouent avec le ballon spécifique Coupe de la Ligue, le "Ténor", qui sera fourni avant chaque match par l'équipementier Uhlsport.



ARTICLE 715 PUBLICITÉ DANS L'ENCEINTE DU STADE



En préambule, la Ligue de Football Professionnel précise que les marques, emblème(s) et logo du club ne sont pas considérés comme de la publicité. Le présent article concerne tous les matches de Coupe de la Ligue. AIRE DE JEU ET POURTOUR Le club visité est tenu de livrer son terrain vierge de toute publicité. Ceci inclut les deuxième lignes de panneaux, les mains courantes et de manière générale toute forme de publicité posée ou accrochée à proximité immédiate de l'aire de jeu. Le club visité fera le nécessaire pour retirer les publicités installées autour du terrain et mettre une personne à disposition pour aider la société mandatée par la LFP à poser et à enlever la publicité des partenaires de la compétition. LES AUTRES ÉQUIPEMENTS DU STADE Toute publicité est interdite sur et dans ces équipements. Seule est autorisée la présence publicitaire des partenaires de la compétition. On entend par "autres équipements", l'ensemble des supports publicitaires exploités par le club visité et incluant de manière non exhaustive les éléments suivants : frontons de tribune, têtes de vomitoire, panneaux placés en tribune, escaliers, pylônes d'éclairage, tableau d'affichage,



bancs de touche, vestiaires, couloirs des vestiaires et d'accès à la pelouse, salle d'interview (ou "zone mixte")… Le club visité a la charge d'occulter les publicités installées à ces emplacements.



ARTICLE 716 ANIMATIONS



Les animations et les messages sonores à caractère commercial sont exclusivement réservés aux partenaires de la compétition. Seuls les animations et messages sonores à caractère protocolaire ou institutionnel des clubs sont autorisés, après l’approbation de la commission des compétitions. AFFICHAGE SUR ÉCRAN "TEXTO" Aucun message à caractère publicitaire n’est autorisé sur ces écrans d’affichage. EXPLOITATION DES ÉCRANS VIDEOS GÉANTS Les clubs disposant de telles installations devront avoir obtenu l'agrément de la commission des compétitions sauf si cet agrément a déjà été délivré pour le championnat. Les dispositions de l'annexe au règlement des compétitions pour la diffusion d'images sur les écrans vidéo s'appliquent. Les logos des partenaires officiels de la Coupe de la Ligue devront figurer sur les panneaux de score permanent. Seuls ces logos, ainsi que ceux des clubs et de la compétition pourront figurer sur les écrans géants. DISTRIBUTION DANS L'ENCEINTE DU STADE La distribution d’un produit à caractère publicitaire et/ou promotionnel, dans l'enceinte et aux abords du stade, est exclusivement réservée aux partenaires de la compétition. La Ligue de Football Professionnel se réserve le droit exclusif de distribuer le programme officiel des matches, dans le respect des contraintes de sécurité des clubs. Dans le cas où la LFP ne s’octroie pas ce droit, le club pourra distribuer son programme du match, sous réserve de l'approbation de la commission des compétitions. Seuls les partenaires Coupe de la Ligue pourront figurer sur le programme du match (ou tout autre document non officiel de même nature). Le club s'engage ainsi à ne pas commercialiser d'espace publicitaire aux concurrents des partenaires de la Coupe de la Ligue et à faire apparaître ces derniers sur le programme du match en lieu et place des partenaires habituels du club. L'ensemble de la maquette du programme du match devra être validé par la LFP dans un délai suffisant avant l'impression afin de pouvoir effectuer des modifications. Dans le cas où la distribution de ce programme serait confiée au club visité, celui-ci sera en charge de définir le dispositif adéquat afin d'en assurer la gestion gracieusement. AUTRES ANIMATIONS Les clubs devront se conformer aux opérations de promotion organisées par la LFP, lors des matches, dont les modalités seront définies par la commission des compétitions. 183
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ARTICLE 717 BUVETTES



Les clubs faciliteront l'accès, aux partenaires de la compétition, au référencement de leur(s) produit(s) dans les buvettes situées dans l'enceinte du stade, dans le respect de leur politique commerciale et de leurs engagements avec un tiers.



ARTICLE 718 TÉLÉVISIONS



France Télévisions est le diffuseur français exclusif des matches en direct de la Coupe de la Ligue. A l’issue de chaque tirage au sort, la chaîne choisit le ou les matches qu’elle diffusera. Les clubs visités dont le match est télévisé sont tenus de permettre au diffuseur exclusif la mise en place des moyens techniques nécessaires à cette retransmission. Les clubs visités dont le match n’est pas retransmis sont tenus de permettre au diffuseur exclusif la mise en place des moyens nécessaires au tournage d’images destinées aux résumés des matches. Tout autre diffuseur, tiers désigné ou non détenteur de droit, devra avoir reçu une accréditation TV de la LFP qui l'autorise à effectuer des prises de vues dans le stade. Les clubs visités devront interdire à tout autre diffuseur l’accès de caméras en tribune ou sur le terrain lors du déroulement des rencontres. Les clubs visités devront enfin s'assurer que les techniciens TV, notamment les preneurs de son, soient positionnés, durant toute la durée de la rencontre, derrière les panneaux publicitaires afin de ne pas gêner leur visibilité. Les infractions au présent article seront consignées sur la feuille d'arbitrage. Elles seront étudiées par la Commission des Compétitions.



ARTICLE 719 à 799 Les articles 719 à 799 sont réservés.



PARTIE 3 : LE RÈGLEMENT DU TROPHÉE DES CHAMPIONS
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ARTICLE 800 DISPOSITIONS GÉNÉRALES



En dehors des dispositions particulières applicables à cette compétition, les Règlements de la LFP et les Règlements Généraux de la Fédération Française de Football (FFF) s'appliquent. Les cas non prévus seront tranchés par la Commission des compétitions de la LFP.



ARTICLE 801 ORGANISATION GÉNÉRALE



La Ligue de Football Professionnel organise chaque saison un match intitulé “TROPHEE DES CHAMPIONS “, qui oppose deux clubs à statut professionnel. Le Trophée des Champions oppose le champion de la Ligue 1 de la saison précédente au club professionnel vainqueur de la Coupe de France de la saison précédente. Si le club champion de la Ligue 1 est également vainqueur de la Coupe de France, la place attribuée au champion de la Ligue 1 est alors attribuée au club ayant terminé la saison précédente à la deuxième place de la Ligue 1. Le Trophée des Champions se déroule, en principe, sur terrain neutre, le club Champion de France (ou le club ayant terminé à la deuxième place du championnat de Ligue 1) est le club qui "reçoit", alors que celui vainqueur de la Coupe de France est le club visiteur. Le Trophée des Champions est doté d’un trophée dont le club vainqueur aura la responsabilité et la garde pendant la saison qui suit sa victoire.



ARTICLE 802 CALENDRIER



Le date du Trophée des Champions, ainsi que le lieu du match, font l’objet d’une décision prise par le Conseil d’Administration de la Ligue de Football Professionnel. L'heure du coup d’envoi du match est fixée par la Commission des compétitions, en fonction du lieu du match ainsi que des besoins de la télévision.



ARTICLE 803 DÉROULEMENT DU MATCH



Le Trophée des Champions se dispute par un match dont la durée est de 90 minutes. En cas d‘égalité à la fin du temps réglementaire, les deux clubs doivent se départager par l’épreuve des coups de pied au but.



ARTICLE 804 CONDITIONS DE PARTICIPATION DES CLUBS



Les deux clubs sont tenus, sauf cas de force majeure, de disputer ce match, dans les conditions définies par la Commission des compétitions.
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En cas de non-respect de cette obligation, le(s) club(s) responsable(s) fai(on)t l'objet de la sanction suivante : match perdu par forfait. Le club déclarant forfait peut également se voir sanctionné par la Commission des compétitions d'une amende (dans le cas où le match se déroulerait à l'étranger, sanction financière équivalente à la somme des allocations financières versées par la Ligue de Football Professionnel et définies à l'article 8). Par ailleurs, le match perdu par forfait entraîne automatiquement le remboursement, par le club déclarant forfait, des frais de déplacement, d'entraînement, d'hébergement et de restauration de l'équipe adverse, des officiels (arbitres, délégués et délégation LFP) et des frais de production sur présentation de facture émise par le diffuseur de la compétition, sauf cas de force majeure constaté par la Commission des compétitions. Un club déclarant forfait pour le Trophée des Champions ne peut organiser ou disputer un autre match dans les 72 heures précédant ou suivant la date du Trophée des Champions.



ARTICLE 805 DISCIPLINE



Les sanctions disciplinaires prises à l’encontre des clubs, joueurs, éducateurs ou dirigeants, sont purgées à l’occasion du match du Trophée des Champions.



ARTICLE 806 Les arbitres sont désignés par la commission ad hoc de la Direction DÉSIGNATION DES ARBITRES ET Nationale des Arbitres (D.N.A.). Dans le cas où le Trophée des Champions se déroule hors de France, les arbitres seront désignés par la Fédération DES DÉLÉGUÉS du pays hôte, avec l'accord de la DNA.



Pour sa représentation, la Ligue de Football Professionnel désigne un ou plusieurs délégués, et le cas échéant, un ou plusieurs membres de la Commission des compétitions.



ARTICLE 807 DISPOSITIONS FINANCIÈRES



La Ligue de Football Professionnel attribuera les allocations financières suivantes : - Une prime de participation équivalente pour chaque équipe - Une prime de victoire pour le vainqueur. Une prime exceptionnelle pour le(s) club(s) qui disputerai(en)t en outre un match amical, afin de promouvoir le football professionnel français dans le pays dans lequel se déroulerait le Trophée des Champions. Les modalités et le montant des allocations financières versées par la Ligue de Football Professionnel aux clubs sont arrêtés chaque saison par le Conseil d’administration.



En outre, dans le cas où le match se déroulerait hors de France, la Ligue de Football Professionnel prendra en outre à sa charge les frais de déplacement, d'entraînement, d'hébergement et de restauration des deux équipes pendant la totalité du séjour à l'étranger, selon les modalités suivantes : Prise en charge de chaque équipe depuis l'aéroport le plus proche du centre d'entraînement habituel du club. Prise en charge de 35 personnes maximum par équipe. Transport aérien privatif ou dans une classe "business". Hébergement dans un hôtel de catégorie supérieure (4 ou 5 étoiles). Restauration selon le cahier des charges défini avec les clubs. Mise à disposition d'un centre d'entraînement selon le cahier des charges défini avec les clubs. Les frais des officiels (arbitres et délégués) sont pris en charge par la Ligue de Football Professionnel selon les barèmes en vigueur.



ARTICLE 808 ORGANISATION DE LA BILLETTERIE



Le Trophée des Champions étant géré par la Ligue de Football Professionnel ou un de ses mandataires, les modalités de gestion de la billetterie sont définies par la Ligue de Football Professionnel et communiquées aux deux clubs participant pour être mises en œuvre.



ARTICLE 809 FEUILLE DE MATCH ET RÉSERVES



Toute réclamation est soumise aux dispositions des articles 575 et suivants du Règlement des compétitions de la Ligue de Football Professionnel.



ARTICLE 810 BALLON



Toutes les équipes sont tenues de disputer les échauffements et le match avec les ballons fournis par la Ligue de Football Professionnel. Ces ballons sont livrés spécifiquement pour le match par le fournisseur mandaté par la Ligue de Football Professionnel. Le match se joue avec le ballon spécifique Trophée des Champions, ou, à défaut, avec le ballon officiel de la Ligue 1. Dans le cas d'un ballon spécifique, chaque club recevra une dotation de 10 ballons, au minimum 10 jours avant le match, de la part de l'équipementier partenaire de la Ligue de Football Professionnel.
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Dans le cas où le club vainqueur de la Coupe de France ne dispute pas le championnat de Ligue 1 lors de la saison du Trophée des Champions, le club recevra une dotation de 10 ballons, au minimum 10 jours avant le match, de la part de l'équipementier partenaire de la Ligue de Football Professionnel.



ARTICLE 811 EQUIPEMENTS PORTÉS PAR LES JOUEURS



De manière générale les dispositions du Titre 3 du Règlement des compétitions de la Ligue de Football Professionnel s'appliquent. Les deux clubs sont tenus de fournir à la Ligue de Football Professionnel une tenue de présentation des joueurs, ainsi qu'une tenue qui sera utilisée lors de l'entraînement et de la conférence de presse la veille du match. Les joueurs des deux (2) équipes sont tenus de ne pas échanger leurs maillots avant la remise du Trophée et la photo officielle des vainqueurs.



ARTICLE 812 PUBLICITÉ DANS L'ENCEINTE DU STADE



En préambule, la Ligue de Football Professionnel précise que les marques, emblème(s) et logo du club ne sont pas considérés comme de la publicité. AIRE DE JEU ET POURTOUR Le stade accueillant le Trophée des Champions est tenu de livrer son terrain vierge de toute publicité. Ceci inclut les deuxième lignes de panneaux, les mains courantes et de manière générale toute forme de publicité posée ou accrochée à proximité immédiate de l'aire de jeu. Le stade recevant fera le nécessaire pour retirer les publicités installées autour du terrain et mettre une personne à disposition pour aider la société mandatée par la Ligue de Football Professionnel à poser et à enlever la publicité des partenaires de la compétition. LES AUTRES ÉQUIPEMENTS DU STADE Toute publicité est interdite sur et dans ces équipements. Seule est autorisée la présence publicitaire des partenaires de la compétition. On entend par "autres équipements", l'ensemble des supports publicitaires exploités par le club visité et incluant de manière non exhaustive les éléments suivants : frontons de tribune, têtes de vomitoire, panneaux placés en tribune, escaliers, pylônes d'éclairage, tableau d'affichage, bancs de touche, vestiaires, couloirs des vestiaires et d'accès à la pelouse, salle d'interview (ou "zone mixte")… Le stade recevant a la charge d'occulter les publicités installées à ces emplacements.



ARTICLE 813 ANIMATIONS



Les animations et les messages sonores à caractère commercial sont exclusivement réservés aux partenaires de la compétition. Seuls les animations et messages sonores à caractère protocolaire ou institutionnel des clubs sont autorisés, après l’approbation de la commission des compétitions. AFFICHAGE SUR ECRAN "TEXTO" Aucun message à caractère publicitaire n’est autorisé sur ces écrans d’affichage. EXPLOITATION DES ÉCRANS VIDEOS GÉANTS Les stades disposant de telles installations devront avoir obtenu l'agrément de la Commission des compétitions sauf si cet agrément a déjà été délivré pour le championnat. Les dispositions de l'annexe au règlement des compétitions pour la diffusion d'images sur les écrans vidéo s'appliquent. Les logos des partenaires du Trophée des Champions devront figurer sur les panneaux de score permanent. Seuls ces logos, ainsi que ceux des clubs et de la compétition pourront figurer sur les écrans géants. DISTRIBUTION DANS L'ENCEINTE DU STADE La distribution d’un produit à caractère publicitaire et/ou promotionnel, dans l'enceinte et aux abords du stade, est exclusivement réservée aux partenaires de la compétition. La Ligue de Football Professionnel se réserve le droit exclusif de distribuer le programme officiel du match, dans le respect des contraintes de sécurité des clubs. Seuls les partenaires du Trophée des Champions pourront figurer sur le programme du match (ou tout autre document non officiel de même nature). AUTRES ANIMATIONS Les clubs devront se conformer aux opérations de promotion organisées par la Ligue de Football Professionnel, lors des matches, dont les modalités seront définies par la Commission des compétitions.



ARTICLE 814 TÉLÉVISIONS



La Ligue de Football Professionnel définira un certain nombre d'attributaires des droits de diffusion en direct du Trophée des Champions. Le stade recevant est tenu de permettre aux diffuseurs officiels la mise en place des moyens techniques nécessaires à cette retransmission.
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Tout autre diffuseur, tiers désigné ou non détenteur de droit, devra avoir reçu une accréditation TV de la Ligue de Football Professionnel qui l'autorise à effectuer des prises de vues dans le stade. Le stade recevant devra interdire à tout autre diffuseur que les diffuseurs officiels, l’accès de caméras en tribune ou sur le terrain lors du déroulement des rencontres. Le stade recevant devra enfin s'assurer que les techniciens TV, notamment les preneurs de son, soient positionnés, durant toute la durée de la rencontre, derrière les panneaux publicitaires afin de ne pas gêner leur visibilité. Les infractions au présent article seront consignées sur la feuille de match. Elles seront étudiées par la Commission des compétitions.
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PRÉAMBULE Est défini comme "Licence Club" le titre attribué par le Conseil d'Administration de la LFP, après avis de la Commission de gestion. La Licence club est attribuée à partir de 5 000 points. Cette Licence Club a pour objectifs de valoriser les clubs qui en sont titulaires pour leur développement et le renforcement de leurs structures. La Licence Club est valable une saison et expire à la fin de la saison pour laquelle elle a été émise (soit le 30 juin). La Licence Club n'est pas renouvelable par tacite reconduction.



CHAPITRE 1 - Qualité du candidat ARTICLE 1 DÉFINITION DU CANDIDAT



Le Candidat à la Licence Club est la société sportive constituée conformément à l'article L.122-1 du Code du sport ou à défaut l'association déclarée selon la loi du 1er juillet 1901 ou du droit civil local dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. A ce titre, l'ensemble des obligations qui découlent du présent Règlement sont réputées devoir être remplies par la société sportive seule ou, le cas échéant, solidairement avec l'association qui l'a constituée (ci-après désignées ensemble le "Club"). Lorsque le Club est une filiale d'un groupe ou qu'il a constitué une (des) filiale(s), les obligations pourront être remplies par celle(s)-ci et/ou toute entité du groupe.



CHAPITRE 2 - Dossier du Candidat ARTICLE 2 MODALITÉS DE DÉPÔT DU DOSSIER



Le Candidat à l'octroi de la Licence Club doit envoyer par tout moyen permettant de faire la preuve de sa réception son dossier de demande de Licence Club, au siège de la L.F.P., au plus tard le 30 avril précédant la saison pour laquelle il sollicite l'octroi de la licence (exemple 30 avril 2013 pour la saison 2013/2014). Le délai est prorogé de 10 jours supplémentaires pour les clubs de National susceptibles d’accéder en Ligue 2.
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Au plus tard le 15 février, la L.F.P. adresse aux clubs susceptibles de participer aux championnats professionnels la saison suivante le dossier de demande de Licence Club. Ils ont la possibilité pour chaque club de soumettre ce dossier pour avis à la L.F.P. au plus tard le 10 mars afin que cette dernière lui indique au plus tard le 6 avril les éléments sur lesquels son dossier doit être complété d’ici la date limite du 30 avril.



ARTICLE 3 REJET DU DOSSIER



Sauf cas de force majeure souverainement apprécié par la Commission de gestion, tout dépôt de dossier ne respectant pas le délai ci-dessus sera déclaré irrecevable. En cas de dossier incomplet, les critères ne pourront être valorisés qu’aux vues des pièces effectivement transmises.



ARTICLE 4 PIÈCES DU DOSSIER



Lors de la constitution du dossier Licence Club, le Candidat a l'obligation de produire l'intégralité des documents demandés dans le formulaire ainsi que les documents intégralement complétés. Une déclaration sur l'honneur du Président devra être jointe pour attester de la conformité de ces documents. La Commission de gestion se réserve le droit de demander des précisions sur l'ensemble des documents fournis par le Candidat.



CHAPITRE 3 - Procédure et voies de recours SECTION I : PROCEDURE ARTICLE 5 AFFECTATION DU DOSSIER



Le dossier Licence Club, après avoir été constitué par le Candidat et adressé à la L.F.P., est soumis au Conseil d'Administration de la LFP après avis de la Commission de gestion.



ARTICLE 6 COMMISSION DE GESTION



6.1 Composition La Commission de gestion est composée du Président de la Commission des stades et équipements, du Président de la Commission nationale paritaire de la CCNMF et du Président de la Commission nationale de sécurité et d'animation dans les stades.



En cas d’indisponibilité chaque Président de commission peut être suppléé par l’un des membres de la commission qu’il préside. La Direction des activités sportives de la LFP assure un soutien opérationnel et technique. 6.2 Fonctionnement La Présidence de la Commission de gestion est tournante entre les trois Présidents des commissions des stades et équipements, nationale paritaire de la CCNMF et nationale de sécurité et d’animation dans les stades. Les décisions sont prises à la majorité. La Commission de gestion assure l'égalité de traitement de tous les Candidats. Elle leur garantit le strict respect de la confidentialité concernant les informations soumises pendant la procédure d'octroi de Licence Club. Après examen du dossier, la Commission de gestion rend un avis dans un délai de 15 jours (au plus tard le 15 mai) lequel est transmis au Conseil d'Administration. Dans le cadre de la procédure Licence Club, la Commission de gestion est chargée d'assurer le contrôle des critères portés à sa connaissance par le Candidat. Lorsque le candidat obtient 5 000 points lors de l'examen des critères, l'avis de la Commission de gestion est positif.



ARTICLE 7 Le Conseil d'administration de la L.F.P. est seul compétent pour : CONSEIL D'ADMINISTRATION - décider de l'octroi ou du refus de délivrance de la Licence Club au Candidat ; DE LA L.F.P. - statuer sur les cas non prévus par le Règlement Licence Club.



Le Conseil d'administration est lié par les avis de la Commission de gestion pour décider de l'octroi ou du refus de délivrance de la Licence Club. La décision du Conseil d'administration doit intervenir au plus tard le 4 juin à l’exception des clubs de National accédant en Ligue 2.



SECTION II : VOIES DE RECOURS ARTICLE 8 MODALITÉS DU RECOURS



Les voies de recours ouvertes au Candidat sont celles ouvertes pour toute décision rendue par le Conseil d’administration de la LFP.
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CHAPITRE 4 - Evénements affectant la procédure ARTICLE 9 CONSERVATION DES PIÈCES



Lors de la vérification du respect des critères d'octroi de la Licence Club, les pièces justificatives exigées sont conservées par les services de la Direction des activités sportives ou par la Commission de gestion et peuvent être produites à tout moment, si nécessaire.



ARTICLE 10 SURVENANCE D'UN ÉVÈNEMENT CONSTITUANT UN CHANGEMENT IMPORTANT



Tout événement survenant après le dépôt du dossier de candidature à la L.F.P. et représentant un changement important par rapport aux informations communiquées antérieurement, doit être notifié à la L.F.P. le plus rapidement possible après la survenance dudit événement. Est qualifié de changement important, toute modification intervenant postérieurement au dépôt du dossier et susceptible d'affecter directement ou indirectement un ou plusieurs critères de la Licence Club.
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ANNEXES : Charte du médecin de club de football employant des joueurs professionnels PRÉAMBULE La prévention, le soin apporté à la guérison ainsi que le conseil ont toujours figuré parmi les obligations essentielles et primordiales reprises par le Code de déontologie médicale qui s’impose à tout médecin. De façon empirique, la médecine a toujours apporté son concours à l’exercice du sport qui apparaît comme un des moyens privilégiés de l’épanouissement de l’individu. Science humaine par excellence, la médecin a vocation de s’attacher à l’évolution de l’homme et notamment de son mode de vie. À cet égard, l’apparition et le développement, ces dernières décennies, de la société ludique ont contribué à l’apparition et à la structuration de la médecine du sport. Sensible à cette mutation, le législateur a contribué à la mise en place d’une réglementation normative de l’activité sportive en investissant les médecines de nouvelles missions tendant à assurer la protection de tout pratiquant sportif et notamment des athlètes de haut niveau, et à garantir les règles de morale et de dignité inhérentes à la pratique sportive. L’ampleur prise par le football professionnel, a contribué au développement d’une médecine relativement spécifique qui réclame beaucoup de compétence et d’expérience. Dans un proche avenir, il paraît souhaitable que la formation et le recyclage des médecins de club soient institutionnalisés. Confronté à un domaine dans lequel le capital santé des joueurs de très haut niveau est particulièrement précieux, l’exercice de la médecine est d’autant plus délicat qu’il doit faire face à la nécessité de faciliter et 201
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préserver une longue vie professionnelle au joueur dans un cadre normatif imposé par des questions médico-légales très présentes ainsi que par des problèmes déontologiques souvent difficiles à gérer. Il est de l’intérêt de chacun que le soutien apporté par la médecine soit conforté par la mise en place de règles qui, tout en responsabilisant le médecin, lui permettront d’exercer son art dans la plus grande indépendance afin qu’aucune pression de quelque sorte que ce soit ne vienne altérer son souci premier qui est de mettre son savoir au service de son patient. Fort de la confiance qui lui sera accordée, et de la liberté qui lui sera laissée dans l’exercice de son art, le médecin du club de football employant des joueurs professionnels sera plus à même d’effectuer une meilleure prévention, de dispenser des soins toujours plus attentifs et d’apporter sa précieuse contribution, à une certaine recherche scientifique dans le but d’améliorer la détection et la protection des jeunes joueurs ainsi que la surveillance médico-sportive de l’entraînement. Sa rigueur professionnelle, alliée à son respect de la déontologie sont de nature à permettre le respect des règles d’honneur et de loyauté qui font la grandeur du sport. La présente charte a donc pour but de concrétiser l’engagement réciproque pris entre les dirigeants du club et les médecins, dans le respect des textes législatifs et réglementaires dans le cadre du droit général et dans l’attente de la parution des arrêtés prévus à l’article 8 du décret 87-743 du 1er juillet 1987 relatif à la surveillance médicale des activités physiques et sportives, sous la tutelle de la Fédération française de football et de la Ligue de football professionnel.



ARTICLE 1 COMPÉTENCE



1.1. Le médecin du club, eu égard à la compétence très spécialisée que l’on attend de lui, devra être titulaire de la capacité en médecine et biologie du sport, du CES de biologie ou de tout autre diplôme équivalent. 1.2. Cependant, et à titre dérogatoire, le médecin du club pouvant justifier d’une activité médicale d’une durée d’au moins cinq années dans un club employant des joueurs professionnels, sera considéré comme remplissant la condition de diplôme mentionné ci-dessus à la date de ce jour. 1.3. Le médecin s’engage à suivre une formation médicale continue pour chaque période annuelle. Il devra, en particulier, assister aux réunions de formation et d’information organisées par les autorités de tutelle.



ARTICLE 2 PERSONNEL



2.1. Le médecin pourra être entouré par une équipe d’auxiliaires dont l’importance variera en fonction de la taille du club. 2.2. Dans le cas où le service médical du club s’attacherait plusieurs



médecins, il conviendra que l’un d’entre eux soit désigné en qualité de coordonnateur du service. 2.3. Ce médecin responsable devra coordonner l’action du service et sera l’interlocuteur auprès des dirigeants. 2.4. Par voie de conséquence, il devra coordonner et contrôler sur le personnel ainsi affecté au service médical (masseurs-kinésithérapeutes, infirmiers ou infirmières, secrétaires médicales ou tous autres paramédicaux : diététiciens, psychologues, pédicures) dont il est le supérieur hiérarchique de fait.



ARTICLE 3 MISSIONS DU MÉDECIN DU CLUB



3.1. Le médecin du club se verra confier une mission complète de conseil, de suivi et de soins. 3.2. D’une façon plus générale, le médecin de club devra constamment veiller à la conservation et à l’amélioration du capital santé des joueurs. 3.3. Le médecin du club sera responsable du service médical dont il assurera seul la direction technique ; pour ce faire le médecin : 3.3.1. donnera un avis médical dans le respect des règles déontologiques lors de la phase de recrutement, 3.3.2. mettra en oeuvre tout ce qui est en son pouvoir pour le suivi médico-sportif, 3.3.3. gérera la prévention et l’organisation des soins aux joueurs, 3.3.4. assistera le club au plan médico administratif et remplira le rôle de conseiller auprès de celui-ci, 3.3.5. participera à la prévention et à la lutte contre le dopage. 3.4. Compétitions - Il assurera la surveillance et la responsabilité médicales des compétitions professionnelles en collaboration avec l’organisateur et les autorités administratives et sportives compétentes. 3.5. Le club devra mettre à sa disposition tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’ensemble de sa mission, conformément aux nécessités qu’il exposera et, en particulier, celles découlant de l’exercice de sa profession médicale et celles imposées par les textes législatifs et réglementaires relatifs à l’organisation des manifestations sportives.



ARTICLE 4 DROITS, DEVOIRS ET PROTECTION DU MÉDECIN



4.1. Les droits et les devoirs du médecin sont définis par le code de déontologie médicale. Son indépendance professionnelle, en particulier, ne peut être aliénée sous quelque forme que ce soit. Il en est de même en ce qui concerne le secret professionnel institué pour préserver le patient.
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4.2. La fonction de médecin de club professionnel est incompatible avec l’appartenance à toute instance dirigeante de la section professionnelle. 4.3. L’exercice de la médecine au sein du club doit faire l’objet d’une convention qui doit être communiquée au Conseil départemental de l’ordre des médecins, conformément aux dispositions des articles 77 et 78 du code de déontologie. 4.4. La convention sera déposée à la Ligue de football professionnel. 4.4.1. Pour les médecins salariés, ils seront rattachés à la Convention collective des administratifs du football, « pour tout ce qui n’est pas contraire » aux règles déontologiques, professionnelles et à l’éthique du médecin. 4.5. En cas de démission, le médecin devra respecter un délai de préavis permettant au club de faire choix d’un autre de ses confrères, de telle sorte qu’il n’y ait aucune interruption des missions confiées au médecin de club en application de la présente charte.



ARTICLE 5 LITIGES CONTENTIEUX



5.1. Les signataires de la présente charte : club employant des joueurs professionnels et médecins de club conviennent de soumettre tout litige pouvant s’élever entre eux quant à l’interprétation ou à l’exécution de cette charte, à un préliminaire de conciliation devant le bureau de la commission centrale médicale de la Fédération française de football auxquels seront adjoints les représentants des médecins des clubs professionnels. 5.2. À défaut de conciliation, le litige sera réglé par les instances de droit commun compétentes.



ARTICLE 6 SIGNATAIRES



La présente charte adoptée entre les parties soussignées sera soumise à l’homologation de la Ligue de football professionnel et à l’approbation de la Fédération française de football, en vue d’être intégrée aux dispositions régissant les clubs de football français employant des joueurs professionnels sous la dénomination « statut du médecin de club de football employant des joueurs de football professionnel ».



Règlement de la Caisse d'aide aux clubs relégués ARTICLE 1 Il est institué une caisse d’aide aux clubs de Ligue 1 relégués en championnat de Ligue 2, destinée à permettre à ceux-ci de faire face aux effets de la sanction économique de la relégation sportive.



ARTICLE 2 Les clubs ne pourront bénéficier de cette aide que pendant la première et la deuxième saisons qui suivront immédiatement leur relégation sportive. L'aide prévue pour la deuxième saison est égale à la moitié de celle prévue pour la première.



ARTICLE 3 Cette caisse est financée par les produits dont l’affectation est décidée par le Conseil d’administration de la LFP.



ARTICLE 4 Les fonds prélevés au titre de cette caisse sont gérés par le Conseil d’administration de la LFP. Ce dernier fixe notamment chaque saison le montant des sommes qui seront versées à chaque club bénéficiaire en fonction des disponibilités de la caisse.



ARTICLE 5 L’aide aux clubs relégués a pour but de permettre à ces derniers de faire face aux charges inhérentes à l’existence et au maintien de leurs structures pendant la première année de relégation. Est exclu du bénéfice de cette aide : 1) tout club relégué auquel a été retirée l’autorisation d’utiliser des joueurs professionnels ; 2) tout club relégué en état de règlement judiciaire s’il apparaît, sur le vu des rapports de la Direction nationale de conseil en gestion que cette situation est la conséquence directe de fautes de gestion (manquements graves et répétés aux règlements édictés par la LFP ayant fait l’objet de sanctions par les commissions compétentes) et non point des seuls aléas sportifs.
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ARTICLE 6 L’aide aux clubs relégués pourra être immédiatement suspendue si, au cours de la saison, le club bénéficiaire vient de procéder au dépôt de son bilan en vue d’obtenir le bénéfice du règlement judiciaire.



ARTICLE 7 Le Conseil d’administration décide de l’affectation du solde positif.



Dispositions pour la diffusion d'images sur les écrans vidéo dans les stades 1 OBJET L’objet des présentes dispositions est de fournir un cadre réglementaire permettant aux clubs participant aux Championnats de Football Professionnel et à la Coupe de la Ligue de diffuser des images vidéo sur des supports de type écrans géants ou assimilés, installés dans les tribunes et / ou sur le bord du terrain, afin de mettre à la disposition de leurs spectateurs une nouvelle source de loisirs.



2 ENGAGEMENTS DU CLUB 2.1 Le but des présentes dispositions est, pour la Ligue de Football Professionnel, de s’assurer que les écrans vidéo soient effectivement utilisés de manière responsable par les clubs participant aux Championnats de Football Professionnel et à la Coupe de la Ligue, afin de ne pas interférer dans le bon déroulement des Matches, et qu’ils ne devront, en aucune façon, ni restreindre l’autorité et le rôle des responsables des Matches, ni inciter les spectateurs ou les acteurs à des désordres de tout ordre. 2.2 Le club, autorisé à utiliser des écrans vidéo lors des rencontres du Championnat de Football Professionnel et/ou de la Coupe de la Ligue, devra désigner un responsable, doté de tous les pouvoirs nécessaires, pour intervenir au nom du club concerné dans le but de produire des images et du son qui seront retransmis sur ces écrans. Le club étant responsable de toutes les décisions prises, il lui incombe donc des’assurer que ce responsable soit compétent et connaisse la présente réglementation et la respecte scrupuleusement. De plus, le club devra communiquer l’identité de son responsable en la matière au Délégué Principal de la rencontre.



3 EMPLACEMENT DES ÉCRANS VIDÉO Les écrans vidéo sont positionnés dans les stades de telle façon qu’ils ne viennent pas perturber, sur le terrain, le déroulement des Matches et qu’ils ne gênent aucunement les joueurs, les acteurs techniques et les officiels des Matches.
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4 LES DISPOSITIFS D'EXPLOITATION DES ÉCRANS VIDEO Les clubs pourront choisir entre deux (2) dispositifs distincts de diffusion d'images vidéo. Chaque dispositif est différent et unique et en cela ils ne peuvent cohabiter lors d'un même Match. L'un des dispositifs consiste en la diffusion de séquences vidéo en différé et lors des arrêts de jeu, comme décrit à l'article 6. Le second dispositif consiste en la diffusion de l'intégralité du Match en direct, comme décrit à l'article 7.



5 DISPOSITIONS COMMUNES D'EXPLOITATION L’utilisation effective des écrans vidéo s’applique pour le Match joué dans l’enceinte du stade et pour des Evénements survenus dans cette même enceinte ou à ses abords, de l’ouverture à la fermeture des portes. La production d’images des Événements doit respecter les dispositions légales en matière de protection et liberté de la vie privée des individus. Les séquences vidéo commerciales ou non, diffusées à l’occasion du Match, doivent respecter les stipulations contenues dans l’article 5.2. L’utilisation des écrans vidéo est régie par les dispositions suivantes : 5.1 Images du Match Le club n’est pas autorisé à utiliser ses propres caméras ou son propre matériel pour couvrir et enregistrer le Match. Le club utilisera uniquement des images vidéo produites par le diffuseur officiel du Match. Les coûts éventuels liés à l’accès au signal du diffuseur officiel sont à la charge pleine et entière du club. Les droits cédés au club sur les images vidéo issues du Match ne sont que les droits de projection sur les écrans vidéo du stade les soirs de Match, en stricte conformité avec la présente réglementation. L’intégralité des enregistrements ne devra, en aucune manière, être utilisée à toutes autres fins. 5.2 Nature des images Le club qui utilise les écrans vidéo devra le faire de manière responsable et s’abstiendra de diffuser des Evénements issus du Match pouvant nuire au bon déroulement du jeu, ou choquer ou inciter quiconque à des écarts de comportement ou au désordre.



Les écrans vidéo ne pourront pas être utilisés pour la diffusion des images ou des sons relatifs à des incidents ou des actions mettant en cause la réputation, la compétence ou l’autorité de la Ligue de Football Professionnel, des clubs, des arbitres, des officiels, et des joueurs. 5.3 Autres images Le club pourra produire des séquences vidéo des Evénements se déroulant dans ou aux abords de l’enceinte du stade, autres que celles qui auront été produites par le diffuseur officiel du Match. Celles-ci pourront être diffusées avant, pendant, y compris à la pause entre les périodes de jeu, et après Match. La diffusion des séquences vidéo de ces Evénements interviendra dans le respect des modalités décrites dans les articles 5.2.1 et 5.2.2. 5.4 Communication institutionnelle de la LFP. Le club devra diffuser sur les écrans vidéo le spot de la compétition concernée ou de la LFP. Les écrans réservés à l’affichage du score du Match devront comporter, notamment, le Logo de la LFP et de la compétition, en permanence. Ces écrans devront être validés par la LFP, lors de chaque début de saison. Cette approbation sera valable pour toute la saison sous réserve d’une modification du club au cours de cette même saison. Les éléments graphiques seront fournis au club par la LFP, les frais techniques de diffusion restant à la charge du club. 5.5 Publicité Le club doit s’assurer qu’aucune marque et aucune séquence vidéo commerciale concurrentielle aux Associés Commerciaux de la LFP, sur la compétition concernée, ne soient diffusées sur les écrans. La LFP fournira au club, par compétition, la liste de ses associés commerciaux et une liste indicative de leurs concurrents. Pour les Matches de la Coupe de la Ligue, le club diffusera les spots commerciaux des Associés Commerciaux de la LFP Ces Associés Commerciaux, au nombre de neuf (9) maximum, fourniront au club leur spot d’un format maximum de trente (30) secondes. Le conducteur de ces diffusions sera validé par la LFP. Aucune diffusion de séquence vidéo commerciale n’est autorisée pendant le Match. Les écrans réservés à l’affichage du score du Match devront comporter, en permanence, les Logos des Associés Commerciaux de la compétition. Ces écrans devront être validés par la LFP, lors de chaque début de saison.



209



210



Les éléments graphiques seront fournis au club par la LFP, les frais techniques de diffusion restant à la charge du club.



6 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES D'EXPLOITATION EN DIFFÉRÉ 6.1 Des images, sans le son, du Match pourront être retransmises, au cours du Match, à condition que le ballon soit hors de l’aire de jeu ou bien lors de la pause entre les périodes de jeu ou à la fin du Match, et qu’il s’agisse exclusivement d’actions positives, comme décrites dans l’article 5.2 de la présente réglementation. 6.2 Pendant le Match, c’est à dire pendant la première et la deuxième période et pendant les prolongations et les séances de tirs aux buts, éventuelles, le club n’est pas autorisé à retransmettre, en direct, le Match. 6.3 En ce qui concerne la nature des images, aucune répétition d’incidents fâcheux ou sujets à controverse ne sera diffusée, notamment les hors-jeu, les fautes commises par les joueurs, les erreurs éventuelles d'arbitrage, ou toute autre action anti - sportive.



7 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES D'EXPLOITATION EN DIRECT 7.1 Les images, sans le son, du Match pourront être retransmises, pendant toute la durée du Match, 7.2 Pendant le Match, c’est à dire pendant la première et la deuxième période et pendant les prolongations et les séances de tirs aux buts, éventuelles, le club n’est pas autorisé à retransmettre, en différé, des extraits du Match. 7.3 Afin de respecter les dispositions décrites dans l'article 5.2, relatives à la nature des images, et fondées sur le principe de diffuser exclusivement les actions positives, les images diffusées devront être filmées en plan large.



8 PROCÉDURE DE CONTRÔLE 8.1 Trente minutes après la fin de la rencontre, le club ayant utilisé les écrans vidéo devra remettre, impérativement, au Délégué Principal une copie vidéo enregistrée sur VHS ou type CD ROM de l’intégralité de la production diffusée sur les écrans. 8.2 Les décisions de la Ligue de Football Professionnel, relayées par le Délégué Principal, concernant toutes les questions associées à cette



réglementation doivent être scrupuleusement appliquées. Dans le cas contraire, il appartiendra au Délégué Principal de signaler tous les manquements constatés dans son rapport. 8.3 Si le club ne respecte pas les stipulations contenues dans cette réglementation, la LFP pourra suspendre l’utilisation des écrans vidéo, à n’importe quel moment. 8.4 Le club convient par ailleurs de respecter les obligations décrites dans l'article 9 de la présente réglementation régissant l’environnement protocolaire des écrans vidéo. 8.5 La totalité de la programmation établie par le club devra être obligatoirement soumise pour approbation, au Délégué Principal de la rencontre à chaque match, au moins deux (2) heures avant le début du Match.



9 ENVIRONNEMENT PROTOCOLAIRE DES COMPÉTITIONS DE LA LFP 9.1 De l’ouverture des portes du stade jusqu’à H - 6 minutes, le club est autorisé à diffuser des spots commerciaux, 9.2 A compter de H - 6 minutes, les écrans sont réservés à la diffusion de séquences vidéo relatives au protocole et/ou à la diffusion d'informations sportives (composition des équipes, dénomination du match), 9.3 A l'entrée des joueurs le logo de la compétition doit être diffusé en "plein écran", 9.4 Lorsque les écrans sont consacrés à la diffusion d'informations sportives, la présence des logos de la compétition et/ou des clubs en présence doit être assurée. Les logos de partenaires commerciaux sont autorisés lors des matches comptant pour le championnat de football professionnel, 9.5 Lors des matches comptant pour la Coupe de la Ligue, aucune présence de logo de partenaires du(es) club(s) n'est autorisée sur ces écrans.
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Recommandations de la Commission des stades Le souci de la Commission des stades de la Ligue de Football Professionnel est : - que chaque club évoluant en Ligue 1 ou en Ligue 2 dispose d’enceintes confortables, accueillantes et sûres. Que ces enceintes accompagnent le développement du football d’élite vers le haut niveau européen et qu’à ce titre elles puissent accueillir des spectateurs de plus en plus nombreux. - En regard des moyennes de spectateurs de plus en plus élevées, il apparaît que les capacités d’accueil retenues dans le règlement des terrains de la FFF sont insuffisantes pour le développement du spectacle produit par les équipes évoluant en Ligue 1 et Ligue 2. En conséquence, sachant que les clubs de Ligue 1 doivent disposer d'un stade classé en niveau 1 par la Fédération Française de Football, elle recommande que ces stades remplissent par ailleurs certains critères. Il est recommandé que les places des tribunes soient couvertes. A défaut, la structure permettra éventuellement une couverture ultérieure. Il est recommandé que les installations classées au Niveau 1 disposent d'au moins 20 000 places assises, réparties en 4 secteurs indépendants hors secteur visiteurs pour se conformer aux dispositions de l'article 3 § 4b de la convention européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives, publiée par le décret N° 87-893 du 30 octobre 1987. Pour les installations utilisées par des clubs appelés à évoluer en championnat de Ligue 2, il est recommandé que ces dernières disposent d'au moins 12 000 places dont 8 000 places assises. Les secteurs de l'enceinte sportive doivent avoir la possibilité de devenir totalement indépendants les uns des autres (guichet particulier, accès réservé, trajet protégé et indépendant jusqu'au secteur concerné, espace médical et/ou unité de secours ..) et disposer des équipements nécessaires (sanitaires, buvette, etc.)



a) Capacité d'accueil. 20 000 places assises couvertes au minimum, 25 000 places pour un bassin de population de 250 000 à 360 000 habitants, 30 000 places pour un bassin de population de 360 000 à 400 000 habitants, 40 000 places pour un bassin de population de 400 000 à 900 000 habitants, 50 000 places minimum pour une agglomération de plus de 900 000 habitants
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b) Aire de jeu. • Dimensions : 105 X 68 m avec les dégagements suivants : 6 m à 8,5 m (recommandation FIFA) de la ligne de touche 7,5 m à 10 m derrière les buts • Une bande de 1,5 m (minimum obligatoire) à 5 m (recommandation FIFA) de l’aire de jeu doit être de même nature que celle-ci • Bancs des remplaçants : De part et d’autre à 5 m au moins du prolongement de la ligne médiane 22 personnes pour les matchs internationaux sur 1 ou 2 rangs • Banc des officiels : 8 personnes • Zone technique • Aire d’échauffement : Extérieur : gazon Intérieur : 100 m2 chacune, à proximité des vestiaires • Panneaux publicitaires : Leur hauteur est de 90 cm Implantés à 4 m minimum des lignes de touche, 5 m derrière les lignes de but et 3 m des drapeaux de coin sur la diagonale • Accès à l’aire de jeu : Nécessité d’accès aux véhicules d’urgence et entretien



c) Locaux sous tribunes. • Vestiaires : 2 vestiaires principaux pour les acteurs de jeu de même taille, style et niveau de confort Taille minimum 100 m2 au total comprenant : - bancs pour 25 joueurs minimum avec casiers - douches : 10 pommes et WC - lavabos : 5 avec miroirs/ sèche cheveux… - table de massage : 3 • Bureau des entraîneurs : 24 m2 Avec douche, casiers… Bureau, tableau blanc, téléphone… • Vestiaires Arbitres 24m2 dont espace détente (recommandé 30 m2) • Local de Contrôle anti-dopage 36 m2 Composé d’une salle d’attente, salle de test et sanitaires Salle d’attente : 8 personnes minimum • Accès au terrain Protégé par tunnel télescopique, débouché au droit de la ligne médiane • Infirmerie/ Premiers Secours joueurs et officiels A proximité des vestiaires 30 m2 (recommandation FIFA : 50m2) • Bureau des délégués 16 m2 minimum • Vestiaires lever de rideau 2 de 40 m2 chacun pouvant servir, le cas échéant aux ramasseurs de balles.



d) Besoins des spectateurs. • Confort. Places assises couvertes • Sièges à dosserets d’au moins 30 cm de haut 90 cm de dossier à dossier recommandé (FIFA : 85cm) Largeur des sièges : 45 cm minimum avec 47 cm recommandé Identification des sièges impérative • Sanitaires 20 toilettes et 7 lavabos pour 1 000 femmes 15 toilettes et/ou urinoirs (1/3 – 2/3) et 5 lavabos pour 1 000 hommes Pour les espaces VIP, ces ratios seront augmentés Obligations PMR à prendre en compte • Buvettes 5 points de vente permanents minimum pour 1 000 spectateurs Ratio boissons/ capacité du stade : 150 pour 100 Et prévoir le stockage L’implantation des buvettes doit être compatible avec les exigences de sectorisation.



e) Espace médical pour les spectateurs. Quel que soit son niveau de classement, la configuration du stade doit permettre la mise en place d’un PMA (Poste Médical Avancé) ou de Points de Secours s’il n’existe pas d’espace médical pour les spectateurs à titre permanent. Le nombre de points de secours varie en fonction de l’importance du public, de son comportement et de la durée de la manifestation dans le stade. Il convient de se reporter au référentiel National « des dispositifs prévisionnels de secours » en vigueur émanant de la Mission de sécurité civile de la direction de la défense et de la sécurité civile du Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire. Par ailleurs, les locaux permanents des premiers secours sont obligatoires pour les stades classés en niveau 1 en raison de l’importance de leur capacité d’accueil. Ils doivent : - être situés à un endroit facilement accessible et identifiable pour les spectateurs et les véhicules de secours, et ce aussi bien depuis l’intérieur que depuis l’extérieur du stade ; - être dotés de portes et de voies d’accès suffisamment larges pour permettre le passage d’une civière ou d’un fauteuil roulant ; - être dotés de systèmes d’éclairage, de ventilation, de chauffage ou de climatisation appropriés, de prise de courant, d’eau potable chaude ou froide, et de sanitaires hommes et femmes ; - avoir des sols antidérapants et des parois facilement nettoyables ; - disposer d’un espace de rangement suffisant pour les civières, les couvertures, les oreillers et le matériel de premiers secours ; - avoir un téléphone relié au réseau urbain permettant les communications internes et externes ; - être bien signalés à l’intérieur et à l’extérieur du stade. Évacuation des personnes blessées. Lors de manifestations, les enceintes sportives doivent impérativement disposer de voies d’accès réservées à la circulation des véhicules de
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secours, ceci afin de permettre l’accès des véhicules de secours au plus près de l’aire de jeu. Pour les stades dont la capacité d’accueil du public atteint 30 000 personnes, le plan de secours spécialisé doit être impérativement versé au dossier de classement des installations sportives concernées. En ce qui concerne les autres stades, un plan d’évacuation doit obligatoirement être joint à la demande de classement, de confirmation de classement ou de changement de niveau de ceux-ci.



f) Besoins des médias. Dispositions générales pour les compétitions organisées par la LFP : 1) accueil des journalistes : Chaque stade qui accueille une compétition organisée par la LFP doit disposer, dans les conditions définies ci-après, d’une « Tribune de Presse » et d’une « Salle de Presse » (ou « Salle de Conférence ») ainsi que, dans le cas ou la charte audiovisuelle applicable le lui impose, d’une « Zone Mixte ». De manière générale, la charte audiovisuelle applicable à chaque compétition donnée pourra prévoir des dispositions complémentaires à celles de la présente Convention. 2) Tribune de Presse : a) définition : Une tribune de presse est un espace précisément délimité situé dans la tribune construite au dessus ou la plus proche des vestiaires, non accessible au public, mis à la disposition des médias par l’organisateur. b) capacité : La capacité de la Tribune de Presse est fixée après concertation entre les parties concernées : propriétaire du stade et/ou Club résident d’une part, syndic de l’UJSF d’autre part. En règle générale, la capacité d’accueil des Tribunes de Presse doit répondre aux besoins habituels des médias : un minimum de 50 sièges avec pupitres est nécessaire en Ligue 1, et de 20 sièges avec pupitres en Ligue 2. Des possibilités d’extension raisonnable, avec ou sans pupitres, à l’occasion des matchs à forte affluence journalistique doivent être envisagées. Des emplacements distincts doivent être réservés, dans les Tribunes de Presse : - aux journalistes de presse écrite et Internet ; - aux journalistes des radios (titulaires de la carte professionnelle) ; - aux postes des commentateurs TV lorsque ceux-ci sont situés dans la Tribune de Presse. Il est recommandé de faire en sorte que les postes de commentateurs TV soient situés hors de la Tribune de presse et un effort particulier est demandé aux propriétaires et/ou aux Clubs résidents afin d’assurer cette séparation. 3) Salle de presse ou de conférence : a) définition : La Salle de Presse est un lieu accessible aux journalistes, après le match,



dans lequel des interviews peuvent être réalisées ou des conférences de presse données. b) accès : La salle de Presse est accessible à tous les journalistes qui ont également accès à la Tribune de Presse. Elle est contrôlée par le Club. Les Clubs doivent s’assurer que la Salle de Presse est accessible de manière facilitée depuis la Tribune de Presse et, éventuellement, la Zone Mixte. c) interviews : Les Clubs doivent s’assurer de la présence, en Salle de Presse, après le match, de certains joueurs et/ou entraineurs, dans les conditions fixées par la Charte Audiovisuelle qui leur est applicable, en fonction de la compétition à laquelle ils appartiennent. En tout état de cause, la présence d’un représentant au moins de chaque Club, joueur ou entraineur, est impérative, après le match et dans un délai raisonnable (15 minutes au maximum après le match). Pour des raisons pratiques d’organisation, la gestion de la Salle de Presse s’effectuera en collaboration entre le Chef de Presse ou le responsable du Club résident et le syndic de l’UJSF. 4) Zone mixte : Elle doit être située entre les vestiaires des joueurs et la sortie accès bus. Sa surface sera, si possible de 250 m2. a) définition : La zone mixte est un lieu accessible aux journalistes (presse écrite, radio, équipe ENG, journalistes reporters d’images (JRI), après le match, pour la réalisation d’interviews d’acteurs après le match. b) accès : La Zone Mixte est accessible à tous les journalistes qui ont également accès à la Tribune de Presse. Elle est contrôlée par le Club. Les Clubs doivent s’assurer que la Zone Mixte est accessible de manière facilitée depuis la Tribune de Presse et la Salle de Presse. c) interviews : Les journalistes pourront librement réaliser des interviews dans la Zone Mixte. Les joueurs des deux équipes devront passer par la Zone Mixte mais n’auront aucune obligation de répondre aux journalistes. d) Photographes : Le Club ou l’organisateur s’engage à fournir les équipements suivants pour le développement et la transmission des photos : un local comprenant de la lumière, des prises de courant, des tables et des chaises. Des lignes de téléphone, installées par un opérateur agréé, à la charge exclusive des organes de presse demandeurs, doivent pouvoir aboutir dans ce local.



g) Dispositions pour les radios. Dans la mesure du possible, les emplacements réservés aux radios seront
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regroupés dans un secteur délimité de la tribune de Presse, afin de limiter d’éventuelles nuisances sonores pour leurs confrères. L’espace défini doit comprendre des arrivées d’alimentation électrique et un éclairage convenable, à la charge de l’organisateur. Tout autre équipement (prises numériques, etc…) est à la charge de l’utilisateur. Pour toutes ces raisons, il est souhaitable d’attribuer les mêmes emplacements aux médias concernés, sur l’ensemble de la saison.



h) Besoins des producteurs d’images (télé). 1) Une aire régie plane située à moins de 100 m environ de la tribune principale, comportant une superficie de 1 000 m2 environ, permettant le stationnement de 8 unités doit être matérialisée et sécurisée (4 semiremorques, 3 ou 4 stations satellites, 1 car régie TV). Pour l’alimentation électrique une armoire de distribution de 300 KVA, avec 4 prises de 63 A, 2 de 32 A et 4 de 16 A, sera installée à demeure. 2) Un pré-câblage des stades, par des chemins techniques, doit être effectué (la fibre optique est à privilégier). Les arrivées des câbles devront être identifiées. 3) Une salle production TV de 60 à 80 m2, disponible de H – 8 à H + 2, située à proximité de la régie doit être créée. 4) Un bureau média-manager de 12 m2 disposant d'une liaison ADSL devra être situé à proximité de l'entrée et de l’aire régie. 5) Emplacement des caméras dans les tribunes : - elles devront être positionnées de façon à être à la même hauteur, sans obstacle dans le champ de vision (élément structurel ou filet de protection derrière les buts de couleur verte ou noire à grosses mailles de préférence). - les plates-formes devront avoir des surfaces utilisables de 9 m x 3 m, résistantes aux surcharges et sécurisées par rapport aux spectateurs. La surface de 27 m2 est une surface minimum pour 3 caméras.



i) Éclairage. 1) Eclairage de l’aire de jeu. Les matchs de Ligue 1 doivent se dérouler sur des stades dont l'éclairage est classé au minimum en niveau E1 par la FFF. Sachant d'une part, que ces clubs de l'élite sont susceptibles d'accéder aux compétitions européennes et, d'autre part que la Charte Audiovisuelle décline une nécessité qualitative des retransmissions télévisuelles en Haute Définition (H.D.), il y a lieu d'intégrer les niveaux minimum d'éclairement recommandés par les réglementations UEFA, soit : - 1 600 lux maintenus d'éclairement vertical moyen minimum Ev1 face à la caméra principale fixe, - 1 280 lux maintenus d'éclairement vertical moyen minimum Ev2 pour les caméras opposées, - 1 200 lux maintenus d'éclairement vertical moyen minimum Ev3, Ev4 pour les caméras derrière les buts, sachant que ces valeurs s'entendent avec un coefficient de 1,25 à l'installation, soit, en respectant les coeffi-



cients d'uniformité ci-dessous : - Ev1 mini / Ev1 moy. > ou = à 0,6 - Rapport mini / maxi > ou = à 0,5 - Ratio Emh / EmV compris entre 0,5 et 2 Pour ce qui concerne la Ligue 2, le minimum est un classement en niveau E2, mais le classement en E1 est souhaitable. 2) Contraintes audiovisuelles des retransmissions télévisuelles. Les contraintes de retransmission en Haute Définition nécessitent un éclairage d'ambiance dans les tribunes car les spectateurs font partie intégrante du spectacle télévisé et ces zones tribunes doivent bénéficier d'un niveau d'éclairement correspondant à 15 % de l'éclairement vertical moyen de l'aire de jeu. Ce niveau permet de respecter le rapport de contraste au maximum de 8 dans l'alternance des prises de vues. 3) Dispositions générales : Les installations d’éclairage doivent : - permettre un déroulement normal du jeu, - donner aux joueurs une parfaite vision du jeu, - assurer aux arbitres le contrôle des actions de jeu et une entente parfaite avec leurs arbitres assistants, - assurer aux spectateurs une parfaite visibilité. La qualité de cet éclairage est caractérisée par : - les niveaux de ces éclairements, - le degré d’éblouissement produit par les sources, - l’aspect visuel du terrain (luminance de l’aire de jeu). De ce point de vue, les exigences des joueurs et arbitres sont différentes de celles des spectateurs, elles-mêmes différentes de celles nécessaires aux retransmissions télévisées. L’impression visuelle produite par l’observation du terrain de jeu est en grande partie déterminée par : - la répartition de l’éclairement horizontal, - le choix des sources qui doit intégrer un souci de restituer au maximum les couleurs naturelles, - la direction de la lumière incidente, - la direction du regard de l’observateur. Pour ces raisons, l’aspect du terrain ne dépend pas uniquement de la répartition des éclairements, mais essentiellement de la répartition des luminances. Afin d’obtenir une impression visuelle plus uniforme, il peut donc être utile d’abandonner, dans une certaine mesure, le principe d’une répartition « aussi uniforme que possible de l’éclairement » (par exemple en recherchant les éclairements plus élevés au pied des projecteurs ou des pylônes suivant le type d’implantation retenue). Pour plus de précisions sur les installations de l’éclairage, il y a lieu de consulter le règlement de « l’Éclairage des terrains et installations sportives » édité par la Fédération Française de Football. 4) Conditions d’installations : Les appareils d’éclairage ne peuvent en aucun cas être suspendus au dessus du terrain.
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Le dispositif d’éclairage du terrain doit être totalement indépendant de celui des tribunes. Par ailleurs, ces deux éclairages devront être alimentés par au moins deux circuits. Toute installation devra comporter un système d’accès aux projecteurs (herses mobiles ou échelle d’accès, ou ascenseur, plateforme avec rambarde de protection, etc…) permettant un entretien facile. 5) Eclairage de remplacement : Le stade devra disposer d’une source d’approvisionnement de substitution (groupe électrogène de 750 Kva) permettant : - de palier une panne de production d’énergie et de poursuivre le déroulement du match avec un éclairement de l’aire de jeu égal aux 2/3 de son niveau d’éclairement habituel, - de continuer la retransmission des matchs. 6) Eclairage de sécurité : Il devra être réalisé conformément : - au règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public (ERP), - aux textes visant la protection des travailleurs, - au code du travail.



j) Pelouse. En complément des dispositions du règlement des terrains de la FFF,Chapitre 1.2 et la déclinaison des articles 1.21, 1.22, 1.23, 1.24, 1.25, 1.26 et 1.27, il est impératif que le cahier des clauses techniques de constitution des sols sportifs de l'aire de jeu soit soumis à la Commission des stades de la LFP pour validation du concept. Pour les aires de jeu en gazon synthétique, il faut savoir que le classement FIFA "Deux Etoiles" est exigé pour la Ligue 1 et pour la Ligue 2.



k) Contrôles d'accès. Il est recommandé d'équiper les entrées de contrôles d'accès (douchettes, tourniquets ou hachoirs en fonction des tribunes) gérés par un système centralisé relié à la billetterie et intégrant des solutions anti-panique. Ce système doit permettre : - un meilleur contrôle des flux de spectateurs et une amélioration de l'accueil (cartes sans contact, billets Internet, etc.), - une meilleure connaissance du public fréquentant le stade et une gestion commerciale centrée sur les besoins des spectateurs, - une démonétisation partielle des services proposés au public (buvettes, boutique, etc.) tout en apportant un renforcement de la sécurité et une simplification de la gestion.
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